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L'ESPRIT DU PACTE FEDERAL.

L'Acte de la Confédéntion confirma, en autant que le Haut et

le Bas-Canada ét.iicnt en cause, les arrangements qui avaient été faits

antériourement au sujet du système d'éducation établi dans chacune

de ces provinces. L'existence d'écoles séparées y fut définitivement

nxonnue, et des dispositions spéciales furent instituées pour la

protection des minorités au cas où une majorité sonjjerait à fouler au.\

pieds les droits des plus faibles. L'article 93 du Pacte Fédéral dé-

finit clairement la pensée des auteurs delà Confédération.

Il se lit comme suit :

93. l)ansciiaqiieprovini;e, la législature pourra, exclusivement, décréter

des lois relatives .'i l'éducation, sujettes et couformes aux dispositions sui-

vantes :

1. Rien dans ces lois nedovra préjudicier a aucun droit ou privilège

conféié, lors de l'union, par la loi à aucune classe pariiculière de personnes
dans la i)rovince, relativtrmcnl aux écoles séparées \deiiominational)

;

2. Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés p.ir la

loi dans le Haut-Canada, lors de l'union, aux écoles séparées, et aux syndics

d'écoles des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par le

présent étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques

romains de la Reine dans la province de Québec
;

3. Dans toute province où un systèuio d'écoles séparées ou dissidentes

existera par la loi, lors de l'union, ou sicrasubséquemment établi par la législa-

ture de !a province,— il pourra être inte jeté appel au gouverneur-général en
conseil de tout acte ou décision d'aucur. ; autc.-icé provinciale affectant aucun
des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique romaine des
sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation

;

4. Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de
tenqîs à autre, le gouverneur général en conseil jugera nécessaire pour donner
suite et exécution aux dispositions de la présente section,—ou dans le cas

ort quelque décision du gouverneur-général en conseil, sur appel interjeté en
vertu de cette section, ne serait pas mise à exécution par l'autorité provin-

ciale compétente,—alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les cir-

constances de chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada pourra décréter

des lois propres à y remédier pour donner suite et exécution aux dispositions

de la présente section, ainsi qu'à toute décision rendue par le gouverneur-
général en conseil sous l'autorité de cette même section.

On remarquera sans peine que la sous-section 3 de l'article 93 con-
tient les mots :

"Dans toute province où un système d'écoles séparées ou dissidentes

existera par la loi lors de l'Union, ou sera subséquemment établie par la

législature de la province, etc."



Il est évident que les auteurs de l'Union des provinces ont voulu,

non seulement régler d'une manière permanente la question de ren-

seignement pour les provinces qui entraient alorsdans la Confédération,

mais qu'ils ont eu l'intention bien arrêtée de déclarer que, dans l'intérêt

de la paix et de l'harmonie entre les races, les provinces qui plus tard

se joindraient à la Puissance pourraient jouir des mêmes privilèges et

des mêmes prérogatives.

On prévoyait dès cette époque l'admission prochaine dans la Con-
fédération des vastes Territoires du Nord- Ouest. L'article 146 de la

Constitution pourvoit au mode par lequel la terre de Rupert et les

Territoires du Nord-Ouest pourront ôtre unis au Canada.

ENTRÉE DU MANITOBA DANS LA CONFÉDÉRATION.

l'existence des écoles séparées garantie.

En 1869, le gouvernement du Canada acquit delà compagnie de

la Baie d'Hudson les territoires du Nord-Ouest. La population de

cette contrée, qui était alors de 12,500 âmes, dont 6,500 catholiques

et 6,000 protestants, n'avait pas été consultée. Craignant pour ses

libertés et ])0ur les institutit)ns auxquelles elle était attachée, elle

refusa de reconnaître l'autorité du gouvernement du Canada. Un
gouvernement provisoire fut formé, et le Lieutenant-Gouverneur Mc-
Dougall ne put entrer sur le territoire de la nouvelle province. Mgr.
Taché, qui était alors à Rome, fut mandé au Canada, et chargé de la

mission de pacifier les esprits et d'amener la population du Nord-
Ouest à accepter le nouvel ordre de choses. Avant son arrivée, M. le

Grand Vicaire Thibaut, M. de Salaberry et M. Donald A. Smith, (au-

jourd'hui Sir Donald Smith), s'étaient rendus au Manitoba. L'influ-

ence de ces personnages importants ne fut pas suftîsante pour rassurer

les esprits, et le gouvernement provisoire résolut d'envoyer à Ottawa,
après y avoir été invité par le gouvernement Canadien, une délégation

chargée de conclure des arrangements avec la Puissance. L'invitation

d'envoyer ces délégués était contenue dans une lettre adre.ssée par Sir

John A. Mpcdonald à Mgr Taché en date du 16 février 1870. On y
trouve ces mots :

'' Dans le cas où une délégation serait nommée pour venir à Ottawa, vous
poiiirez assurer les délégués qu'ils seront bien reçus, que leurs sisggestions

seront pleinement considérées. Leurs dépenses d'aller et retour et pendant
leur séjour à Ottawa seront défrayées par nous."

Le gouvernement Impérial reconnut lui-même l'autorité des délé-

gués du gouvernement provisoire dans plusieurs dépêches officielles,

entr'autres dans une dépêche du 9 mars 1870 conçue en ces termes,

et signée par Lord Granville, Secrétaire d'État pour les colonies :
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'• Faites moi (onnaître aussitôt que vous pourrez par télégramme le

résultai des négociations avec les dé!é},;iiés de la Rivière Rouge."

I -c)rsqiie les néfjociations furent tiMininces, le Gouverneur Général
en infi)rma Lord Granvillc par la dépêche que voici, liatéc du 3 mai :

" Négociations avec les déiéjjuées terinmécs d'une nianithe satistai-

sanie."

Les délégués du ^'ouverncmcnt provisoire, MM. Ritchot, l'trc., et

M^L Sc«ttl et HIack, avaient reçu dos instructions distincte^ et défi-

nies. LUes étaient contenues dans une liste des ilroits, qui devait être

la base des négociations. Le gouvernement hn[)rrial fut mis au fait

des demandes conttMiues dans cette liste des dn^ls, comme le prouve
la dépêche de I-ord Granville du 23 avril 1S70 :

—

" I-i gouvernement du Canada devra accepter la décisioi\ du gouverne-
ment de Sa Majesté sur tous les points contenus dans la liste des droits."

Mf^n' Tai hé. dans son mémoire intitulé " Une Page tU* l'Histoire

des Ecoles du Manituba, " établit en ces termes l'autlicnticitc de la liste

des droits :

II est bien connu que l'ablié J. N. Ritchot était l'un des trois déléii;ué>.

Ce digne prêtre, aivpelé en téinnignage, ut mis sous serment, d.ins la cause de
la Reine contre [.épine, (li>nna au juge rpii i)résidail la Cour du IJanc de la

Reine, l'origmal môme de cette Liste des Droits,—l'exeniplaiie môme rpii lui

avait cté remis en main propre par l-'Ci )uvc"rnement Provisoire ; (^Ue dev.iit

k- guiiler, et. de t'ait, elle !c guida, au cours des négociations qu>' lui et ses col-

lègues mi'uèrent à bonne lin r.vec les Reoresontants du (-'abincl d'Ottawa.

Ce dociiment, d'une valeur historique inippréciable, n'a jamais été remis

à M. Ritr.liot. Quoique filé dans les pièces justificatives du procès, et mar jué

N, on l'a cherché en vain dans les arc lives de \x Cour .1 Winiiipeg. Heu-
reusement qu'une (û/'ie iv/i/orme, CLUcstéc et signée p.u M. Daniel ("are\,
" Greffier de la Couronne et de la Paix," en avait été envoyée oiticiellemeni

au r)é|jartcment de la Justice de suite aiirès le piocés, en 1S74. C'est cette

copie qui vient d'être retrouvée dans les archives d'Ottawa, elle est au Dé-
partementdu Secrétaire d'P^tat, où son authenticité a été établie d'mi manière
inattaquable.

L'article 7 de ce document est ainsi conçu :

" Que les écoles soient séparées et que les argents pr»ur écoles soient

divisés entre les différentes dénominations religieuses au //c /ïz/a de leurs

populations resi)ectives."

La clause 22 de l'Acte du Manitoba se Ht comme suit :

" Dans la Province la législature pourra exclusivement décréter des lois

relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions suivantes :

" (1°) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège

conféré, lors de l'union, par la loi ou par la coutume, .1 aucune classe parti-

culière de personnes, dins la Province, rclalivemsiit aux Ecoles Séparia.
(Denominational Sc'.ools);
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"(2°) Il pourra Ctrc interjelé appelai! Goiivcrnement-CJénénl en Conseil

de tout acte ou décision de l.i législature de la province on dr toute autorité

provinciale affectant quelqu'un des droits ou privilèges de la minorité protes-

tante ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté, relativement à l'éduca-

lion
;

"(3°) Hans le cas où il ne serait ])as décrété telle loi i)rovinciale que, de
temps à autre, le (îouverneurGénéral en Conseil jugera nécessaire ]>our

donner suite et exécution aux (lispositiv)ns de la présente section,—ou dans
le r^s oCi quelque dé<;ision du (îouverneurGénéral en Conseil, sur appel in-

terjeté en vertu de cette section, ne serait pas dûment mise à exécution par

l'auiorité provinciale compétente,—aktrs et en tout tel cas, et en tant seulc-

meni (pie les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada
ptnirra décréter des lois |)ro|)res à y remédier pour donner suite et exécution

aux dispositions de la présente section, ainsi iju'à toute décision rendue i)ar

le GouverneurGénérul en Conseil sous l'autoriié de la même section."

LES ENGAGEMENTS CONTRACTÉS.

Avant l'entrée du Manitoba dans la Confédération, il existait par

la Coutume un système d'Ecoles séparées: les catholiques pourvoy-

aient au maintien tle leurs écoles.et les protestants faisaient demcMiie.

La sous-section i de la clause 22 fut en conséquence rédigée de ma-
nière à ce que dans l'avenir la coutume qui avait jusque là servi prati-

quement de loi, fût légalisée, et devînt la Constitution de la nouvelle

province.

Il serait inutile de passer en revue les débats qui eurent lieu lors-

que le bill fut présenté devant le Parlement du Canada. Il suffît

pour les besoins de la cause de constater que la Parlement Fédéral,

après délibération, maintint intact l'article 22 que nous venons de

citer. Cependant, il est peut-être important de niettre ici sous les

yeux du lecteur le résumé de quelques-unes des opinions qui furent

exprimées alors.

M. Ollivcr fit motion que la clause d'éducation, c'est-à-dire la

clause 22, fiit retranchée. L'hon. M. Chauveau combattit cet

amendement, et déclara qu'il ne pouvait pas y avoir de meilleur mo-
dèle à suivre dans ce cas que l'Acte d'Union, qui donne entière pro-

tection aux minorités. L'honorable M. McDougall, qui prenait un
grand intérêt à la question, déclara que l'effet de la clause, si elle n'é-

tait pas retranchée, serait d'établir des lois que la législature locale ne

pourrait pas changer plus tard,et qu'il serait mieux de laisser les auto-

rités locales juges de la question, etc- Sir George Etienne Cartier, M.
McKenzie et d'autres prirent partàladiscu.ssion, à la suite de laquelle

l'article 22 fut maintenu en sa forme autuelle.

Le Gouverneur-Général .sanctionna l'Acte du Manitoba, qui en

187 1, fut ratifié par un Acte du Gouvernement Impérial.



Nous avons fait ce court rësum<5 des négociations et des événe-

mcntb qui acconipaj^ncrent l'entrée du ^fanitoba dans la ConféiJéra-

tion.afin de bien établir les responsabilités et les oblifjations prises par

la l'uissance à l'é-garcl de la population du Manitobaet des Territoires

du Nord-Ouest. Par ses délépjucs régulièrement nuniniés, reconnus

par le gouvernement Impérial et par le gouvernement du Canada,

cette population a fait ivtc les autorites de la l'ui'.sance des con l'en-

tions solennelles, conventions qui furent consignées dans l'Acte du

Maniloba. Le gouvernement de la Puissance, le l'arlement de la

l'uissance, furent donc dès ce moment constitués les girants de l'exé-

cution des engagements contractés, et du pacte constitutiomiel qui en

fut l'cxijression.

Les garanties contenues dans ce pacte n'auraient pu, à notre sens,

être exprimées d'une minière plus claire. M. HIackJ'un d;rs (iélcgué.s,

transmit au Révi.'rend M. Ritchot l'Acte du Manitoba, et lorsque M.
Ritchot rendit compte de sa mission devant l'assemblée législative à

Fort Garry, il termina, dit Mgr Taché, ses lemarques en soumettant
l'Acte du .Maniloba. Le journal The AWr Nation, organe du
gouvernement provisoire, après avoir rendu compte de cette entrevue,

ajoute :

" Il fut alors résolu unanimement par la Législature, au nom du peuple,

que l'Acte de Manitoba serait accepté comme satisfaisaiu, et que le jjays

enirerail dans la Puissance «i'aprés les termes indiqués d.ms les Actes du
Manitoba et de la Confédératu n "

ETABLISSEMEtTT DES ECOLES SEPAREES,
PAR LA LOI DE 1871.

LEUR DE.STRUCTION KN 1890.

LES rKOTESTATIONS DES CATHOLIQUES.

l\\

La nouvelle province commença son organisation en vertu de
l'Acte Constitutionnel qui venait de lui être donné. La première
session de sa Législature fut convoquée en 187L Le 2J avril, M.
Korquay présenta !a loi scolaire intitulée " .'\cte pour établir un sys-

tème d'Education dans cette province". Cet acte est pour ainsi c'ire

la repétition de la loi (\\x\ régit le système d'éducation dans la pro-

vince de Québec. Il assure aux catholiques et aux protestants res-

pectivement le contrôle et la direction de leurs écoles. Il consacre le

principe que les écoles séparées de chaque dénomination ont droit à

une part des argents publics proportionnée au nombre des habitants
de chacune de ces dénominations.
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Etabli en iSji, te système fonctionna à la satisfaction générale

jusqu'en 1890. Dans la session (jui eut lieu cette année, la Législa-

ture du Manitoba abolit la loi scolaire de 1871 et les divers amende-
ments qui y avaient ctc faits.pour les remplacer par une double mesure

intitulée ' Un bill en rapport avec le (lépartement de l'Education,

et un bill pour les écoles publiques ". Ces deux lois avaient pour but,

et ont eu pour résultat, de faire disparaître les droits et privilèges qui

avaient été garantis à la minorité catholique vingt ans auparavant, et

de placer le système d'éducation de la province du Manitoba sous le

contrôle exclusif de la majorité protestante.

Nous no saurions mieux définir le caractère et la portée de l'Acte

de 1890, qu'en mettant sous les yeux du lecteur la requête présentée

au Gouvernement du Canada dans le mois de mai 1 S94 par l'Episcopat

du Canada tout entier.

A L'HONORABLE TRÈSIDENT KT AUX HONORABLES MEMBRES
DU SÉNAT CANADIEN ASSEMBLÉS EN PARLEMENT.

{^Double de la J'ètition à Son ExccUcncc le Gouverneur-Général en Conseil.)

La pétition des soussignés, Son Eminence le Cardin.1l Archevêque de
Québec, Leurs Giandeurs les Arche Oqucs et Evêques de l'Eglise Catho-

lique Romaine dans 1^ Puissance du Canada, dévoués sujets de Sa l'rès

Gracieuse Majesté la Reine,

Représente Immblement :

t. Depuis l'étabHssL-ment de la province du Manitoba, jusqu'en iSgc, les

écoles de la jirovince, telles qu'étal)lios par la loi, étaient des écoles cathoHques

ou protestantes. Toutes jouissaient des mêmes droits, et recevaient respec-

tivement leur paît légitime de l'eclroi légi:ilaiif. Elles étaient indépend.uites

les unes des autrts, étant conduites, dirigées et supportées par les sections

respectives de la po])u]ation pour lesquelles elles étaient établies. Le sys-

tème donna tellement satisfaction, qu'il n'occasionna aucune plainte ; et les

deu\ sections de la populatit^n. pourvues d'Teurs écoles respectives, vivaient

dans la paix, la concorde, l'iiainionie et i;n mutuel bon vouloir.

2. En 1890, des lois furent passées pour changer le système scolaire et

le remplacer par un syhtéiue qui est une source de peines, de regrets, et de
difficultés pour une partie de !a jnjpulation. Praticiutment, et nonobstant

tout ce que l'on dit pour aflirnier le contraire, le résultat du nouveau système
est purement et simplement la suppression de toutes les écoles catholiques,

et le maintien de toutes les écoles protestantes; ces dernières jouissant de
tous les droits et privilèges qu'elles possédaient avant les lois de 1890. Les
écoles catholiques sont abolies par la nouvelle loi, tandis que les écoles

protestantes n'ont rien eu à souffrir; que disons-nous, elles y ont gagné, puis-

que les contribuables catholiques doivent aider au support de ces écoles

protestantes, qui sont exactement ce qu'elles étaient, et dans lesquelles,

naturellement, les parents catholiques ne peuvent pas, en conscience, en-

voyer leurs enfants.
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3. I/Acte des Ecoles publiques de 1890, qui est le chapitre 38 Vict. 53
(maintcnani chap. 127 des Statuts Refondus do 1891 ). décrète, dans les

sections 241 et 242, que :
" Dans le cas où, avant qae cet acte devienne en

" force, les districts scolaires catholiques ont été établis et couvrent le même
" territ< ire qu'un district scolaire protestant, ces districts scolaires catholiques
" «csseroiit d'exister."

La loi a été mise on force partout où elle j^ouvail s'appliquer , par exem-
ple, dans Winnipeg, Brandon, etc. Dans ces localités on a ces<é de rec )n-

naître les conimis.saires catholiques dés le icr mai 1890, 'andis que les com-
missaires protestants sont restes en ufficc et ont perçu les taxes des catholi-

ques comme relies des protestants, et cela, nonobstant \v fait qu'aucim enfant

catholique ne fréquente ces écoles ))rotest;unes.

4. La section 192 dit; "Les exercices reli^iieux, dans les écoles publi-
' ({lies, seront conduits d'après le rè<,'lement du Bureau des .\v•i^eurs {Advi-
sory Board).'' Il est donc permis d'avoir des prières et des exercices reli-

gieux dans les écoles pub'icjues du Manitoba, mais a la condition que ces

exercices seront fixés et déterminés par VAdrisory /^oaid. Aciuellemenl
tous les membres de ce Bureau sont protestants ; et vu les conditions du
pays, il est clair que les catholiques n'auront jamais ipie peu ou point d'in-

fiuence dans ce Bureau.

Conséqucmment, les enfants protestants jjouriont ju-ior suivant le désir

de leurs parents, tandis que les enfants catholiques seront privés de cette

liberté ; et cela sous peine de voir leur éroie dépouillée de sa juste part de
l'argent pid)lic, parce que, pour qu'une école reçoive c.etie i.lloi ation. il faut

que la personne qui y enseigne déclare, sous serment, qu'il ne s'y est fait

aucunes prières ou exercices religieux autres que ceux prescrits par l'Adu-
" sory Board. Supposons une école ipii n'est fréquentée que par des enfants

catho'iques, et où l'insiituteur ou l'institutrice est catholique ; même dans ce

cas, si les instituteurs ou les élèves font le signe de la croix, ou récitent la

Salutation Angélique, l'école perd droit à sa légitime p^^'t de l'octroi léa;is-

latif.

5. I,'instructiou religieuse n'est pas défendue dans les écoles ])ubliques

du Manitoba : sous ce rapport et sou< le titre "morale" les règlements de
l'ancien système, tels que préparés par l.i section j)rotcst uTie du Bureau
d'éducation, sont encore en vigueur sous le nouveau système: "les traits

" historiques, les anecdotes intéressantes, les sentiments inspirés par la leçon,
" l'examen des motifs qui portent à agir, les discours instructifs, l'enseigne-

"ment des dix commandements, etc., sont des moyens a em|)!:)yer."

Tout ceci, natuiellemcnt, doit se faire a un jioint de vue protestant.

C'est pourquoi le président actuel de \Adviiory Board, qui a toujours été le

président de la section protestante du Bureau d'éducation, et qui n'est pas
autre que le Lord Archbnhop 0/ Ruperfs I.and, a déclaré devant son syn-

ode, en 1893, que tous les privilèges susmentionnés " ne sont pas peu de
" chose en eux-mên'os, mais qu'ils sont doublement importan'.s, parce qu'ils
" donnent au professeur un degré de liberté dans son enseignement, dans sa
" classe, pour la littérature et autres sujets; " et. Sa (Iràce a ajouté :

" Les
" professeurs qui négligent ces exercices prouvent cju'ils ne conprennent pas.

" leur position comme chrétiens."
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1-a liberté dont il est ici question ne peut Otre que pour les protestants,

pnrce que la loi décrche que les écoles publiques seront non s(:ctarian,cc qui

veut dire qu'aucun enseignement catholique n'y sera permis, tandis que des

facilités sont olïerics aux professeurs protestants, qui, s'ils sont zélés et intel-

ligents, inculqueront leurs propres convictions religieuses dans l'esprit de
leurs élèves.

Voir l'Appendice A, brochure de Monseigneur Taché, avril 1893; et

l'Appendice B, Lecture du docteur J. H. Morrisson devant l'Assemblée libé-

rale conservatrice des jeunes gens, A Saint-Jean, N.-B., 1,5 février 1894.
6. Pendant les quatre dernières années, les caliioHijues du Manitoba

oin été soumis au^ traitements injustes et vexatoircs qui sont la suite de la

loi des Ecoli's de 1890. Ils ont en vain demandé un soulagement aux maux
dont ils souffrent

; au lieu d'un remède, les victimes sont assujetties à de
nouvelles vexations et injustices par la loi du Manitoba 57 Vict., ch. 28, qui

a Clé sanctionnée le 2 mars 1804.
l.a clause 15 1 de l'Acte des l-ccles publiques de 1890 s'exprime comme

suit :
" Toute école qui ne sera pas conduite conformément aux dispositions

" du présent acte, ou de tout acte alors en force, ou conformément aux régle-

" ments du Bureau d'éducation ou de VAih'isory Board, ne sera pas consi-
" derée comme une école publique aux yeux de la loi, et n'aura aucune part à

"l'octroi législatif."

A ces dispositions, en force depuis 1890, on a ajouté cette année la sec-

tion 4 de la nouvelle loi, <]ui se lit comme suit ;
" La section 151 du chapitre

" 127 est ])ar le présent amendée, en ajoutant les mots suivains ; Non plus

"qu'à l'octroi municijjnl. aucune répartition scolaire ne serafaiteet aucune
" taxe scolniie ne sera prélevée pour le bénéfice de telle école."

La conséquence de cette nouvelle loi est que, une municipalité môme
toute catholique, et dais laquelle il n'y aurait pas même un seul protestant,

n'A pas le pouvoir de collecter un seul dollar pour les écoles catholiques;

tandis qu'une municipah'té catholique, dans laquelle il y aurait, disons, dix

enfants protestants, est obligée par la loi de mettre les catholiques à contri-

bution, aussi bien et de la mt^me manière que les i)rotestants pour fournir

l'argent nécessaire au s lutien de l'école fréquentée jjar ces dix enfants pro-

testants.

Celte même loi de 1894 va plus loin : elle décrète la confiscation de tou-

tes les jiropriélés scolaires de tous les arrondissements qui ne soumettront

pas leurs écoles ;\ la nouvelle loi, et on lit, à la section 2 :
" Dans tous les

" cas où l'organisation d'un district scolaire manc^ue de se continuer le

" conseil de la municipalité dans laquelle se trouve ce district aura tout

" pouvoir et autorité, et il sera du devoir du dit conseil de prendre la charge
" de tous les bien meubles et immeubles du dit district scolaire, et de les

' administrer au profit des créanciers du dit district scolaire, s'il y en a."

Telle est la position des catholiques du Manitoba
;
quoique toutes leurs

propriétés rcolaircs aient été acquises avec leurs propres deniers, sans le

secours des iirotestants, et nullement à même les fonds publics; dans les muni-

cipalités dont le conseil est piotestant, les biens meubles et immeubles des

catholiques vont au bénéfice des protestants.

L'excnifile donné au Manitoba a été suivi, en partie, dans les Territoires
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du Nord-Ouest. LA, les écoles catholiques séparées ont été maintenues,

mais, en vertu de rOrdonnance No. 22, A.D. 1892, elles sont privées de toute

liberté d'action, et du caractère qui devrait les distinguer dos autres écoles.

Si bien qu'en réalité, les catholiques du Nord Ouest sont soumis, en partie

du moins, aux rigueurs exercées contre leurs frères du Manitoba. Dans les

deux cas, le résultat est très préjudiciable àl.i cause de l'éducation, et a aussi

créé des animosités, des dissentions et les résultats les plus déplorables

Voir Appendice C, '* Mémoire de l'Archevêque 'J-aché," mars 1894.

9. Les soussignés prennent la liberté d'affirmer qu'ils regrettent profon-

dément l'état de clioses ci-dessus indiqué. Le triste sort fait aux catholiques

du Manitoba et du Nord Ouest est aussi ressenti par les autres catholiques

de la Puissance. Les soiissic ;és n'hésitent pas à dire (\uc c'est aussi là le

sentiment d'un grand nombre de iirotestants, qui, quoique séparés dans la

foi, sont unis aux catholiques dans un sentiment de justice, d'équité et !e désir

de la prospérité de leur commune patrie.

Les soussignés apprécient les avantages politiques dont jouit le Canada,
et n'ont aucun désir de passer sous un autre régime ; ils croient que les ins-

titutions du pays, et que l'esprit de justice et de conciliation qui prévaut parmi

ses habitants, peuvent trouver un remède aux mau.x dont ils se plaignent

actuellement. La constitution du Canada reconnaît des droits égaux à tous

les citoyens et a toutes les classes de la société. C'est pourquoi des Cana-
diens ne devraient pas être oppritnés, parce qu'ils sont catholiques.

10. Les soussignés ne peuvent ])as fermer les yeux sur un fait étroitement

lié à l'histoire de leur pays. Les missionnaires catholicpies n'ont i)as attendu

les facilités, ni les avantages matériels, qu'offre aujourd'hui le Canada, |)our y
promener le flambeau de la civilisation chrétienne. Au contraire, ils ont été

les premiers pionniers de 1 ette cnuse sacrée, et ils ont scellé leur mission de
leur sang ; sans crainte ni hésitation, ils ont enseveli leur existence irarnii l.'s

sauvages les i)lus barbares, qu'ils ont adoucis et préparés à la remise pacifiqi;e

de leur pays aux autorités canadiennes. Les missionnaires catholiques ont

accompli cclt-i noble tâche sur les bords de la Saskatchewan et de la rivière

Rouge, comme sur les rives du Saint- J,aurent et de l'Ottawa. Ils l'ont com-
mencée lorsqu'à côté des croix qu'ils plantaient, leurs yeux se reposaient avec

complaisance sur le drapeau fleurdelysé.

Tout le monde sait que ces mêmes missionnaires,lorsque leurs yeux étaient

encore humides des larmes que leur arrachait naturellement la rupture des

liens qui avaient enchaîné leur existence jusqu'alors, furent fidèles à la domi-
nation anglaise comme i's l'avaient été au drapeau du pays de leur origine.

On sait fort bien que c'est, en grande jiartie, grâce à la fidélité des aixures

canadiens cathoïKines, que l'Angleterre doit la paisible ])ossession de la noble

colonie que la France avait plantée sur les rives tlu Saint-Laurent et de ses

tributaires. Tout ce qui s'est passé alors, dms la Nouvelle-France, n'a été

possible que parce (juescs habitants étaient catholiques et que l'Hugleterre a

res])ecte leurs convictions religieuses. La connaissance des événements,

auxquels les soussignés font allusion, rend encore iilus incompréhensible le

fait que les catholiques du Manitoba et du Nord-Ouest sont maltraités parce

qu'ils sont catholiques.

lï. Les catholiques croient à la nécessité de l'instruction religieuse dans
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les écoles ; leurs convictions leur imposent des obligations de conscience, et

ces obligations leur donnent des droits dont ils ne peuvent pus être prives.

On ne ])eut jins les satisfaire en leur disant ; D'autres ne pensent pas

comme vnus, donc vous devez changer vos convictions ; d'autres se conten-

tent et môme désirent que leurs enfants soient élevés et instruits de telle et

telle manière , donc, vous catholitiues, vous ne devez jias taire bande à part,

ou si vous le faites, que ce soit à vos dépens. Cet argument n'est ni juste ni

raisonnable, quand les catholiques doivent [laycr pour l'éducation des autres.

Les soussignés, pasteurs d'âmes, ne font qu'un avec leurs ouailies, ])our

la revendication de leurs droits , et ils sont bien déierminés à conserver ces

droits dans leur intégrité. " Il y a là une juestion de justice, d'équité natu-

relle, de prudence et d'économie sociale, intimement liée aux intérêts fonda-

mentaux de ce pay-;."

Les catholiques étant dans l'obligation d'instruire leurs enfants confor-

mément à leur foi et aux principes religieux qu'ils professent, il s'ensuit que,

dans un pays libre comme le nôtre, ils ont le droit d'établir leur écoles sépa-

rées ; et, ce droit, ils doivent pouvoir l'exercer, sans se voir, pour cela, con-

damnés à porter "le i)oids d'une double charge scolaire"

Les soussignés prennent aussi la liberté de rappeler que le parlement
fédéral a dote les écoles du Manitoba et du Nord-Ouest d'un large patri-

moine, en affectant au soutien de ces écoles la dix-huitième partie de toutes

les terres inibliques. Ces terres sont un bien canadien ; et comment le par-

lement fédéral pourrait-il consentir à priver les catholiques de leur 'égitime

part au produit et au revenu de ces terres, simplement i)ane que cette classe

de citoyens lient à ses convictions religieuses et désire s'acquitter des obliga-

tions que ta conscience lui impose ? CVoir Appendice 1"), " Une page de
l'histoire des Ecoles du Manitoba," par Mgr Taché.)

T2. Les pétitionnaires soussignés savent fort bien que le Manitoba et les

Territoires du Nord-Ouest ont été reçus dans la confédération après des pro-

messes faites aux premiers habitants de ces vastes contrées " au nom et par

l'autorité de Sa Majesté.'' " Le représentant immédiat de notre bien-aimee
" souveraine les a assurés que les différentes croyances religieuses seraient
" traitées avec respect et attention, et que, après son union avec le Canada,
"le peuple du Nord-Ouest verrait ses droits et privilèges civils et religieux
" respectés." Dans la pensée des catholiques, leurs droits religieux ne sont pas

respectés et leurs convictions religieuses ne sont pas traitées avec respect et

attention, quand on crée des difficultés qui sont des obstacles à l'éducation

qu'ils veulent donner à leurs enfants conformément à leurs convictions reli-

gieuses.

13. Les soussignés, tout en [létitionnant, comme ils le font aujourd'hui,

repoussent t'Ute idée d'ingérence au milieu des partis politiques, ou dans la

direction des affaires purement politiques et séculière^:. Le but unique qu'ils

se proposent est d'assurer aux catholiques la i)Toteciion dont ils ont besoin

pour l'accomplissement de leurs obligations religieuses. C'est là l'objet uni-

que delà pétition qu'ils adiessent au Graiverneur-Général en Conseil, et c'est

dans ce but unique qu'ils demandent aux honorables membres du Sénat, et

aux membres des Communes du Canada, à quekiue parti cju'ils appartien-

nent, de vouloir bien les aider dans le règlement de la difficulté actuelle.
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C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement Son Excellence le

Gouvcrneur-Gcnéral en conseil :

I. De désavouer l'Acte du Maniloba, 57 Vict., cli. 28 (1894), et intitulé :

" yln Act to ametid the Public Scfwol Act" ;

7. De donner telles directions, et prendre telles mesures que Son Excel-

lence le Gouverneur-Généra] en Conseil croira les plus propres à apporter sou-

lagement aux maux dont souffrent les catholiques romains de la province du
Vîanitoba, par suite des lois scolaires passées dans leur province en 1890 ,

3. De communiquer avec le lieutenant gouverneur dos Territoires du
Nord-Ouest, afin que les ordonnances soient modifiées de façon à corriger les

griefs dont se plaignent les catholiques du Nord-Ouest, et qui sont le résultat

de l'Ordonnance No. 22, sanctionnée à Régina, le 31 décembre 1892.

Et vos pétitionnaires, comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier.

t E.A. Taschkreau, cardinal archevêque de Québec,

t ALtX. Taché, archevêque de Saint-Boniface, O.M.I.,
" C. O'BiUEN, archevêque d'Halifax,
" Edouard Charles Eabre, archevêque de Montréal,

J. Thcimas Duhav.el, archevêque d'Ottawa,
" John Walsh, arcnevêque de Toronio,

t James- \'inci:nt Clearv, archevêque de Kingston,

t L.-N. archevêque de Cyrène, et coadjuteur de Son Emincnce le

cardinal Taschereau,

t Vital G., évêque de Saint-Albert, O.M.I.,

t L.-F., évêque des 'JVcis-Rivières,

t Emile, évêque dlbora, O.M.I., vie. apost. d'Alhabasca-Mac-
kenzie,

t Isidore Clut, O.M.I., évêque d'Arindèle,

f Alpert, O.iM.I., évêque de Mos., vie. apost.,

t Paul Durie-j, O. M. I., évêque de New-Westminster,

t L.-Z., évêque de Saint-Hyacuithe.

t John Camekon, évêque d'Antigonish,

t" J. SwEENY, évêque de Saint-Jean, N.B.,

t James Rogers, évê(]uc de Chatham,

t James-Charlks McDonald, évêque de Charlottetown,

t J. N. Lemmens, évêque de Victoria,

t ^- i- DowLiNG, évêque de Hauul;on,

t Dk.nnis O'Connor. évêque de London,

t R- A. O'Coxnor, évêque de Peterborouj,'h,

t Ai.exander Macdonell, évêque d'Alcxandria,

f Joseph -M ÉDARD. évêque de Valleyfield,

t Paul Larocque, évêque de Sherbrooke,

t Maxime Decelles, évêque de Druzipara,

t Elphège g RAVEL, évêque de Nicolet.

f Anuré-Alhert Elais, évêque de Saint-Germain de Rimouski,

f Narcisse-Zéphirin, évêque de Cytherc et vie. apost. de Pontiac,

t M. T. Labrecque, évêque de Chicouîimi,
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En résume, la loi scolaire de 1890, aggravée comme cLe l'est au-

jourd'luii par l'Acte de 1894, met la population catholique à la merci

de la majorité protestante. Elle dépouille les catholiques non seule-

ment de leurs droits, mais de leurs propriétés scolaires qu'elle con-

fisque en certains cas. Elle force les catholiques à payer des taxes

pour le maintien d'écoles protestantes.

Il est difficile d'imaginer une injustice plus criante que celle-là.

Les catholiques du Manitoba protestèrent vigoureusement contre

la pas.sation de l'Acte Scolaire de 1890. La première de ces protes-

tation.s fut la retraite de l'hon. M. Prendcrgast du cabinet de M.
Greenway. M. Prendergast est l'un des membres les plus importants

du parti libéral, et sa courageuse conduite n'a fait (ju'accroitrc le

crédit et l'estime publique dont il était déjà entouré.

Le 27 mars 1890, M. Prendcrgast transmettait au Lieutenant-

Gouverneur Schultz une protestation signée par lui-même et par plu-

sieurs de ses collègues dans la Législature. M. Schultz n'en donna
pas moins sa sanction à l'Acte de la Législature, le 31 du même mois.

Le même jour, il adressa cet acte au Secrétaire d'Etat du Canada.

Le 14 avril, M. Prendcrgast envoya au Gouverneur Général en

Con.seil à Ottawa une requête, signée par lui et pai MM. Gelley,

Lajimoière, Wood, Maiion, O'Malley, Jérôme, E. Martin, tous

députés à la Législature, à l'effet de prier Son Excellence de

redresser les torts causés aux catholiques par la loi qui venait d'être

adoptée dans la Législature. M. Larivière, député de Provencher avix

Communes, et M. Girard, sénateur, apposèrent leurs noms au bas du
même document.

Le 7 avril 1890, Mgr. Taché, archevêque de St. ]3onifiice, et

M. Bernier, Surintendant de la section catholique du Bureau de
l'P^ducation, adressèrent, au nom de ce Bureau, au Gouverneur-

Général en Conseil une requête, dans laquelle ils revendiquaient

vigoureusement les droits de la minorité. Ils concluaient en deman-
dant le désaveu de l'Acte de 1890. Nous traduisons de l'anglais

cette partie de la pétition :

" La section caiholique du Bureau de l'Education dans et pour la pro-

vince du Manitoba prie très respeclueu-senient et très instamment Son
Excellence le Gouverneur-Général en Conseil de désavouer d'une manière

complète et absolue les actes plus haut mentionnés, et vos pétitionnaires ue

cesseront pas de prier."

Nous le répétons, cette demande de désaveu est en date du 7
avril 1890, et porte la signature de Sa Grâce l'Archevêque Taché et

de M. T. A. Bernier, alors Surintendant de l'Instruction Publique, et

aujourd'hui Sénateur.

Le Gouvernement du Canada fut donc mis régulièrement en
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demeure de de'savour les lois scolaires de 1890. Ces lois avaient été

reçues à Ottawa par le Secrétaire d'Etat le 11 avril de cette année.

Le Gouverneur-Général en Conseil avait donc, d'a})rès la constitution,

jusqu'au ïl avril 1891 pour rendre justice h la minorité catholique

au moyen du désaveu. Il refusa de le faire.

Nous allions oublier de dire que le 6 mars 1891, rEpisco[)at du

Canada adressa au Gouverneur-Général en Conseil uie requi.'te, à

l'effet de demander que remède fut apporté à la pernicieuse législa-

tion adoptée par le Manitoba.

Donc, en face de toutes ces requêtes et de toutes ces protesta-

tions, le Gouvernement du Canada ne pouvait plaider ignorance des

griefs dont les catholifjues souffraient et se plaignaiiMit.

Quelles puissantes influences s'exercèrent auprès des ministres

pour les empêcher de faire usage de la prérogati\e du désaveu
qui fut si souvent employée dans des cas d'importance infiniment

moindre ? Nous répondrons plus tard à cette question.

QUE SÏÏESTITUA-T-ON AU DESAVEU.

LE GOUVERNEMENT ÉLUDE SES RESPONSABILITÉS.

en

1,\ QUKSTION DF.VANT I,ES Tkf BUN'AUX.

Quand on se reporte aux diverses phases ([u'a suivies la question

des Ecoles, on se forme aisément la conviction que dès le début le

gouvernement résolut d'éluder les responsabilités qui allaient peser

sur lui, en renvoyant 'a question devant les cours de Justice. Il

offrit à la minorité catholique, c'est-à-dire à quelques-uns de ses

représentant.s, de se charger des frais de la litigation qui aurait lieu.

La première procédure fut intentée dans le mois de novembre 1890,

par le Dr. Harrctt, un citoyen catholique de Winnipeg, qui demandait
aux tribunaux d'annuler les règlements adoptes par la ville en vertu

des lois scolaires de 1890.

Le 24 du même mois, le juge Killam rejeta l'application de

M. B.irrett, et décida (jue les lois scolaires de 1890 ét.iient valides.

Un appel de ce jugement fut pris devant la Cour Suprême du
Manitoba, qui, le 2 février 1891, maintint le jugement du ju2^e Killam.

Le juge Dubuc avait différé d'opiin'on avec ses collègues.

La cause fut portée devant la Cour Suprême du Car.ada, et, le

28 octobre 1891, ce tribunal décida à l'unanimité que les lois en ques-

tion étaient nulles et sans effet.

La cjucstion fut alors soumise au Conseil Privé d'Angleterre, et,

le 30 juillet 1892, le jugementde ce tribunal renversa celui de la Cour
Suprême du Canada.
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Jusque là les recours aux tribunaux, auxquels les représentants

(le la minorité catholique au Manitoba avaient si imprudemment con-

senti, avaient donc complètement tourné contre eux. S'ils eussent

suivi leur première inspiration, et s'ils eussent persisté avec \igueur et

•détermination dans la demande de désaveu faite par Mgr Taché et M.
Bernier, le 7 avril 1890, il n'y a aucun doute dans notre esprit que le

Gouverneur-Général en Conseil se fût rendu à leur demande. Il

faut cependant ne pas se montrer d'une sévérité excessive à l'égard

de quelques-uns de ceux ijui dijnnèrent leur assentiment aux procé-

dures judiciaires. Ils ont agi de bonne foi, et ils ont été les victimes

de leur trop grande confiance en des hommes qui n'ont eu évidem-

ment d'autre but que de se maintenir au pouvoirparde fausses repré-

sentations et des engagements qu'ils n'avaient point l'intention de
tenir.

L'ERE DES PROMESSES COMMENCE.

NÉGOCIATIONS DI' 1891.

ENTRE Mgr. T.\rHÉ, M. Chapleau et M. Lacoste.

Le gouvernement fédéral prit la détermination d'en appeler au

peuple en 1891. Il fixa au 5 mars la date des élections générales. Ne
l'oublions pas : le gouvernement avait jusqu'au 1 1 avril 1891 pour désa-

vouer le.s lois scolaires tle 1890. Il était bien déterminé à ne pas les

désavouer. Mais, en même temps, il avait besoin du vote des catho-

liques, et il savait qu'il s'exposait à le perdre en laissant perpétrer à

l'endroit des catholiques l'injustice que comporte la loi de 1890. Que
fit-il .'

M. Chapleau, Secrétaire d'Etat dans le cabinet de Sir John
A. Macdonald, s'r boucha avec Mgr Taché, qui était malade chez

les Sœurs de la Providence à Montréal. Sir Alexandre Lacoste, alors

sénateur, a.ssistait à cette entrevue. On ne sait point positivement ce

qui se dit entre ces personnages éminents. Mais le langage que
tint M. Chapleau fut suffisamment explicite pour que Mgr l'Archevê-

que de St Boniface le prit pour un enga^i;ement solennel, ainsi que le

prouve la lettre qu'écrivit le 20 août 1892 le regretté Archevêque à

son neveu, M. L. H. Taché, lettre dans laquelle nous trouvons ces

mots :

"Sir John Thompson .s'est engagé officiellement et publiquement;
d'autres ront fait privément, mais solennellement."

Il n'y a aucun doute que ces pourparlers et d'autres qui ont pu
les suivre et les précéder, induisirent alors l'A chevêque de St Boni-
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face à ne point insister sur le cl(5saveu qui eût été un remède complet
et radical. En lieu et guise de cette mesure, qui eût mis fin, nous

n'en doutons pas, à la persécution dont ont souffert les catholiques

depuis, le gouvornemeiU offrit des promesses *iui furent promulgue'cs

dans le nïypurt et dans l'Ordre en Conseil du 21 mars 1891. La
question était alors en ap|)el devant I,i Cour Suprême. Lisons les

conclusions du rapport si^né [nn le Ministre de la Justice, Sir John
Thompson :

Si l'appii réussit, ces uv^-tes seront annules jjir décision judiciaire, et la

mitioriié catholiiiue romanic du Manitoba recevra |)rotection et justice. Les
actes que l'on a prct'.'iida ri'.|)i;','lcr resteront en opération, et ceux dont l'opi-

nion a été représentée p.ir une in:ijoriié de la législature devront reconnaître

que les droits constitutionnels de la province n'ont pas été perdus de v,:e dans
la décision

.

Si la contestation judiciaire a pour résultat de faire confirmer la décinon
de la Cour du Banc de la Reine, le temps sera venu pour Votre Excellence

d'examiner la pétition qui a été présentée par et au nom des callioliques ro-

manis du Maiiitoba, demandant redressement eu vertu des piragraphos 2 et

3 de l'article 22 de "' l'Acte du Vlanitoba," cités dans 1 1 i)ri."iniére partie du
présent rapport, et qui sont analogues aux dispositions de *• l'Acte de l'Amé-

rique lJritaniH(|iie du Nord,'' relatives aux autres (irovinces.

Ces paragraphes contiennent eu effet les prescrii)tions rpii ont été faites

pour toutes les autres provinces, ec (/ui soit eviitemiiiôut celles sur lesquelles

la constitution voulait que le gouvernement du Can.ida se guidai s'il deve-

nait jamais néce:;saire de recourir au pouvoir fédéral |)our la |jrotection d'aiie

minorité protestante ou catholique romaine contre un acte ou une décision

de la législature de la province, ou d'une autorité provinciale quelconque,

affectant " aucun droit ou [privilège" de la dite miminté ' relativement à l'ins-

truction publique.
'

J NO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la Justice.

Mgr. Taché avait bien raison de qualifier ' d'engap-ements olli-

ciels et publics ' les paroles de Sir John Thompson, revêtues qu'elles

furent de la sanction du Gouverneur-Général en Conseil. Aussi,

lorsque le Conseil Privé eut rendu sa sentence, en juillet 1892, Mgr.
Tach'' s'adressa l-il au Gouverneur-Général en Conseil pour lui rap-

peler sa promesse du ."îi mars i<S()i et en ré:lamer l'exécution. Ce
document porte la date du 22 septembre 1892. La conclusion de
cette requête mérite d'être citée. Nous traduisons de la co{)ie ang-

laise :

" Que votre pétitionnaire croit que le temps est maintenant venu pour
Votre Excellence d'examiner les pétitions qui ont été ;jrés';ntées par et au
nom des catholiques romains du Manitoba, demandant redressement en
vertu des sous-sections 2 et 3 de la section ?.2 de l'Acte du Manitoba, et

qu'il est devenu nécessaire de recourir au pouvoir fédéral pour la protection
de la minorité catholique romaine. u
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"Votre pétitionnaire demande en consOqiience :

" lo.—Que Votre Excellence le Gouverneur-Général en Conseil

entende l'appel t!es c.illio!ic|ues romains du Manitoba et le i)renne en con-

sidération, et adopte telles dispositions et donne telles directions qu'il croira

convenables pour la prise en considération du dit appel •

" Que telles directions soient données et t''lles dispu^>itions prises qu'il

paraîtra convenal.We à \'otre Kx( elknc e eu Conseil jiour le soulagement des

Catholiques romains de la province du Manitoba."

Cette rc(iiicte de Mgr. Taché fut accompagnée d'autres rcquétes>

dont l'une en date dt' 20 scptetnbrc 1N92, signée par MM. Hernier,

Larivière, l'rcnder{,fast et autres, à l'effet que le temps était venu pour

le Gouverneur-Général en Conseil de prendre en considération les

requêtes présentées par les catholicpies. Dans chacun de ces docu-

ments, les .signataires invoquaient la promesse publique et solennelle

contenue dans l'Ordre en Conseil du 21 mars 1891. Le gouverne-

ment trouva irioyen une fois de plus de prendre la tan^^ente et d'évi-

ter d'adopter une politicjue franche et lionoiable.

MOYENS DILATOIRES EMPLOYES PAR LE
GOUVERNEMKNT.

CINQ ANNÉES DE TKK(..1\ KKSATIONS.

Si le gouvernement eût voulu agir de bonne foi, il aurait sans

retard tenu la promesse contenue dans le rapport en Conseil du 21

mars 1891. Il aurait entendu l'appel, comme gouvernement, et il

aurait pris une action politique. Loin d'en agir ainsi, il eut recours

à lie nouveaux subterfuges pour gagner du temps. La question fut

référée à un sous-comité composé de Sir John Thompson, MM.
Bowell, Chapleau et Dal)-. Ce sous-omité se constitua en corps

judiciaire, et fit rapport au gouvernement entier à l'effet qu'il était

nécessaire d'entendre de nouveau la minorité catholique et le gouverne-

ment du Manitoba. Le 21 janvier 1.S93 fut fixé comme la date à
laquelle les intéressés seraient invités à plaider leur cause une fois de
plus.

Les plaidoiries eurent lieu. Qu'en résulta-til .' Le gouverne-

ment se prononça-t-il .'' y\dopta-t i! une politique? Loin delà. Il

référa de nouveau la question à la Cour Suprême. Dans son rapport

de i8gi. Sir John avait dit en parlant des paragraphes 2 et 3 de l'ar-

ticle 22 de l'Acte du Manitoba:

"Ces paragraphes contiennent en effet les prescriptions (pii ont été

faites pour toutes les autres provinces, et qui sont évidemment celles sur

lesquelles la Constition voulait que le gouvernement du Canada se guidât

s'il devenait jamais nécessaire de recourir au pouvoir fédéral pour la pro-

tection d'une minorité, etc."
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En 1893, CCS dispositions si claires en 1891 pour Sir John Thomp-
son et le {jouverneincnt, avaient besoin d'uiu; nouvelle interprétation

par les tribunaux !

En d'autres termes, le gouvernement voulait encore gagner du
temps et échapper h ses resj)onsabilit<.'s. ' "'.]

La Cour Suprême décida, à la majorité d'une voix, que le gouv-

ernement ne pouvait plus intervenir, que la sentence du Conseil Privé

était rtnalc.

Les ministres se crurent sauvés. Quelques-uns d'entre eux, afin

de se fortifier et de se protéger davantage auprès de l'opinion publi-

que, imaginèrent de prendre un appel au Conseil l'rivc. 11 ne pou-

vait y avoir dans leur esprit aucun doute sur les opinions de ce haut
tribunal qui s'était déjà prononcé sur la matière.

Il y a un vieux dicton populaire qui veut cpie : "la tricherie re-

tourne à son m.titre." C'est ce qui a eu lieu dans !e cas présent. Le
Conseil Privé, renversant sa première décision, et se déjugeant comme
jamais aucun tribunal ne s'est déjugé peut être, a déclaré qu'à la

vérité les lois de 1890 sont constitutionnelles, mais que tout de même
elles attaquent les droits de la minorilé catholique, les droits accjuis

après l'entrée de Manitoba dans la Confédération en 1870. En un

mot, le Conseil Privé a décidé que les catholiques ont des griefs et que
le gouvernement fédéral peut y porter remède.

Voilà le résultat net de cinq années de tergiversations, de délais

et d'attermoiements, cinq années pendant lesquelles les catholiques

ont eu à souffrir toutes sortes d'injustices et de persécutioiis. Le
gouvernenu nt sivaic dès le lendemain de la passation des lois de 1890
qu'il pouvait et devait les anéantir par le désaveu. Il a refusé d'em-

ployer ce moyen constitutionnel. Restait le droit d'appel. Il a

également refusé de l'employer jusqu'ici. Il est aujourd'hui face à

face avec les résultats de sa criminelle pratique.

COMMENT LES OÂTHOLIQUES FURENT TROMPES.
Mais, on nous dira : Comment se fait-il que le gouvernement ait

réussi à tromper si longtemps les catholiques ? La réponse est

assez facile à trouver. La minorité catholique du Manitoba a eu le

malheur d'ôire réprésentée en Parlement par des hommes sans con-
victions, sans patriotisme et sans désintéressement. MM. Royal,
Larivière, Bernier ne sont allés s'établir dans cette lointaine province
que pour exploiter à leur bénéfice personnel l'influence que leur

situation leur a acquise. Ils ont vécu, et vivent encore, eux et les

membres de leurs familles, de la crèche ministérielle. Ces hommes, qui
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étaient ccnsc. parler au nom des catholiques, n'ont jamais été autre

chose (|ut; ks instruments ser^ilcs chi pouvoir. Pour.se faire bien venir

des ministres, pour on obtenir des i)laces, des faveurs, du patronage,

ils ont sacrifie les intérêts de nos co-réligionnaires. Leurs paroles,

leur conduite ont servi îles années et des années de bouclier aux

cabinets d'Ottawa. Lorsque les députés français de la province de

Québec voulaient interv<;nir pour revendiquer les droits de la minor-

ité, ils trouvaient invariablement ces personnages sur leur chemin,

«jui leur disaient :
" N<.: vous mêle/ point de nos affaires. Vous

aile/, compromettre Jiotre cause, il faut être prudent, etc., etc."

Les conséquences de leurs trahisons apparaissent maintenant

aux yeux de tous.

yuel(iues-uns de ces hommes exercèrent j)arfois de l'influence

sur rcsi)ril de Mgr, Taché. Le vénérable Arclie\é(jue vivait à St.

Bonifacc dan.s un isolciricnt ici itif ; toutes ses tr.tditit)ns se rattach-

aiint au passé du parti consi-rviiteur. Son éloignenient des grands

centres politiques l'empêcha de se rendre compte de la transfc^rrr-a-

tion que subissait le parti dont ,ion père avait ét(: l'un des chefs.

Il ne réalisa biin cette transloimation que ilans les derniers mois de

sa vie, qui fin^ent des mois de cuisante douleur. Il s'a[)crcevait qu'il

avait été trompé, bafoué et trahi.

l'our parler plus spécialement de la phase de iSno-91, Mgr.
'1 aciié n'insista point sur le désaveu en raison des engagements qui

furent pris à son égard, et surtout à cause de la présence de Sir John
Thompson dans le gouvernement. Le Ministre de la Justice s'était

fait catholiciut : sn conversion lui avait donné un grand crédit vis-à-

vis l'Lpiscopat. Ce fut le principal argument dcuit M. ("hapleau se

servit dans les négociations de 1891. Ces négociations avaient eu

lieu avant les élections, (pii furent faites le 5 mars. Le 7 du même mois,

les évoques transmirent au gouvernement leur requête demandant
justice, et, le 21 du même mois encore, Sir John 'I liompson fit son

célèbre rapport, dans lequel il s'engageait à intervenir au nom du
gouvernement, si les tribunaux étaient impuissants a redresser les

torts de la minorité.

Il ne faut pas être surpris outre mesure si la bonne foi de Mgr.
Taché et des autres membres de l'h^piscopat, a été captée par le

gouvernement et ceux qui agissaient en son nom.

LE Eev- PERE GENDREAU REND TEMOIGNAGE.
Les circonstances dans lesquelles furent provoquées les entrevues

entre Mgr Taché et M. Chapleau ont une grave imjjortance aujour-
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d hiii. La lottrc suivante du Krv. V^rc Gendrc.iu trii donne l'expli-

cation !

" Monsieur li- rédacteur Ju CuHiUi\i :

" D.ins un aiti«:lc <iue vous ave/, |)ulili('' lout récenunciU, vous avci: parlé

de la question des Kcolcs du Maniioba, d'une lettre |)astorale «jue NN. SS.

les livêijU'.'S devaient publier concornani tciic: ([uestion, et vous avez nx^
mon nom àl'app^'' de voti. |)reti:ntion rpie celte îeitre non seulement avait

existe, mais qu'elle devait fiire lue dans les Eglises. Voici les taiis ;

" Un jour, i)eiidant la campagne électorale qui a préctSdé les élections

de 1891, un prêtre autorisé est venu me auiiitrer le manuscrit d'une lettre

qui devait être signée immédialemetu par NN.SS. k-s Evt^ques, et pidiiiée

avant les éleciions.
" A la lecture de cette lettre je ••oneluii qu'aucun évêque. prftre ou

cit)yen catholique ne pouvait avoir objection à la signer.

" Comme cette question des Kcoies catholiques était du domaine re-

ligieux, je jugeai bon d'en jiarler aux jKirois'iicns et de leur donner la ligne

de conduite que je lii.-ndrais et que tout catiioliipie devait tenir sur celte

(luesiion,
" Je parlai clairement cl avec fermeté, parci.que je voyais devant moi

des hommes iutlueiits qui pouvaient me comprendre.
" Dans le cours de la même semaine, je vins ;i MoiUréil. et j'appris ipie

laletlreen (luosuon ne serait pas lue, et môme qu'il ne ruerait i)lus nécessaire

de la faire signer par NN.SS. les Evêques.
"Mgr l'An hevfy' pie d'Ollawa n'a eu connais'^ance ni de cette lettre,

ni de ces détails que jo n'ai donnés à personne, et S.i llrandenr avait par'aite-

ment le droit de répondre comme Kl!-* l'a faii au journal le Jorc Pre^s

d'Ottawa.
" [Signé,] P. E. (lE.\ur<EAU,

" O M. l."

•' Montréal. 24 \I;ii 189^"

Cette lettre du Père Gendrcau fut suivie d'une entrevue cpic cr

même prctre eut; avec l'un des rédacteurs du Star le 20 juillet

1893. 11 y raconte d'un.: manière plus précise l'incident qui con-

duisit M. Chapleau aux appartements (.le M<fr Tacbc à Montréal :

" Un piètre, que je savais être dans la ontidence de Mgr Taché, me
montra, dans le mois de Février 1 891, le projet de ce qui fiait destiné à

devenir une lettre pastorale. Ee din anche ,-uivanl, dans l'K^lise du Sai.ré

Cœur a < -tiawa, je parlai des droits et des devoirs des catholiques en temps
d'élection. Les deux candidats pour le comté dans leqiu:! je parlais, M\T.
Robillard et Belcourt, Sir A. P. Caron ei le frère de M. Chapleau étaient

présents, si je me rappelle bien. Je déclarai ((u'aucun catholique ne pouvait

en conscience appuyer un e.uididat (]ui ne s'eugag.îrail pas à demander
pleine justice jKjur les catholiques du Manitoba. Je délarai aussi avoir vu
le ])rojn d'une lettre sur la (piestion. qui serait probablement signée ou
}uibliée i)ar le> évêques. Je savais alors que la lettre n'était pas signée, et

c'est pour empêcher qu'elle ne le fftt que j'appelais ainsi i'utlention du goii-

verneiuent.
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'Mo voulais que la loi fût désavouée sans la signature de c(Ute lettre

Je voulais éviter une telle publication en temps d'élection. Mes relations

générales avec le gouvernenurt me f)ermettaienl de penser que nous pour-

rions atteindre alte fui par d'autres moyens.
" Ce que j'attendais arriva. Le jour qui suivit mon discours, l'un des

ministres me demanda uni' entrevue. Je lui répétai avec fermeté l'exposé

de !a politique que j'en'endais suivre sur cette question.
" Q —Sivez-vous si quelqu'un des minitres vit Mgr Taché à ce sujet?
'• R.—A ma connaissan( e, M. Chapleau, en compagnie d'un sénateur,

vil Mgr Taché à Montréal."

Nous ic répétons, il n'est pas étonnant ([u'une grande partie du
clergé et de la population catholique ait été trompée par les multiples

et solennclle.s promesses du gouvernement. Des hommes de bonne
foi ont généralement !e dessous avec des fripons.

Le gouvernement est animé aujourd'hui du même esprit de
duplicité que cehif qui a caractérisé sa conduite depuis i8go. En
1891 c'est ni'^nsieur Chapleau qui servait d'intermédiaire auprès de
l'Episcopat, En 1S95, ce rôle est dévolu à M. Angers, qui a récem-

ment fait le tour des évêchés de la province.

Il est facile de prédire que les promesses de 1895 ne valent pas

mieux que celles de 1891.

LE TORYSME-
LES ALLIÉS D1-:S CONSERVATEURS FRANÇAIS.

CE (ju'en dIt l'org.\ni-: de Mr. Ancers.

Les conservateurs français de la province de Ouébec ont pour
alliés les Torys de la province d'Ontario, l'ersonne n'ignore ici que,

depuis dix à douze ans, le programme du parti Tory dans Ontario a

été; Guerre à l'Eglise catholitiue, Destruction des Ecoles séparées,

Ecrasement des Canadiens-Français. Trois élections générales con-

sécuti\'es ont eu lieu sur ce terrain. Le parti libéral, dirigé par Sir

Oliver Mowat, s'est constitué le protecteur et le défenseur des droits

de la minorité. Au.ssi, le vote catholique sans distinction d'origine,

s'est-il rangé en colonnes solides autour de son gouvernement.

Nous demandons aux conservateurs français comment ils peu-

vent rester les compagnons d'arint.-s d'un parti qui a voué une haine

implacable à tout ce qui est catholique et Canadien-Français.

Lorsque viennent les élections provinciales d'Ontario, la pluj)art

des conservateurs français de cette province affichent leurs sympa-
thies pour Sir Oliver Mowat et pour le parti libéral d'Ontario.
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Puissance, ces mêmes conservateurs marchent la main dans la main

avec les Torys qu'ils déclaraient hier inili^nes de leur confiance.

L'clectorat ne peut assister sans être profondément scandalisé

et dégoûté à une semblable réconciliation, dont le but évident est la

possession du j)ouvoir et du patronage (ju'i! entraîne avec lui.

Depuis plusieurs années h^s hommes politiques d origine fran-

çaise se plaignent parfois, même tout haut, du fanatisme de leurs

alliés les Torys d'Ontario. Voici, par exemple, ce que le Moniteur de
Lévis, qui est l'organe personnel de M. Angers, écrivait le 9 juin

1894 :

' Nous saisissons do nouveau l'Dccasion pout émettre l'idée d'un change-

ment d'alliance ou d'alliés pour les conservateurs. Cette idée n'est pas nou-

velle, et l'on serait surpris de constater le chemin qu'elle a fait depuis quelques

années. D'ailleurs, la conduite de nos alliés y a plus contril.aé q'ie t.)ut le

reste. Leur fanaiis:n,' étroit, liaînsux et intolérant a ouvert les yeux d'un

grand nombre, et il ne manque plus qu'une occasion favorable pour que l'é-

volution devienne un fait accompli. A quoi sert de dissimuler ? Nos alliés,

les l'orys. nous font la vie dure, à nou5, les catholiques et Canadiens-franvais.
''

11 vaut mieux tirer au clair la situation. Si les alliés ipie nous avons

aujourd'hui refusent de se conformer aux conditions du traité, si l'on mé-
connaît des droits et des libertés que l'on s'était engagé à sauvegarde), alors

il est temps de leur dire : vous violez les engagements pris, vous foulez iiix

pieds ce que nous avons de plus sacré : notre langue et notre relii^ion ; alors

il ne peut plus y avoir rien de commun entre nous.
'' C'est l;i guerre que vous voulez? Kii bien, vous l'aurez, acharnée,

impitoyable, sans trêve ni merci. Il e^c plus temps que j imaie que les fa-

natiques d'OntrTio y voient de suite, s'ils veulent emi'êVlier la rupture.

Demain, peut être, il sera trop tard.

" Le cas échéant, d'après ce que nous disons plus haut, noire ligne de
conduire se trouverait toute tracée : contracter une alliance avec la partie

saine du parti gnt conduite par NL Mowat, ou, si la réalisation de cette alli-

ance offrait trop d'obstacles, demeurer dans l'expectative, nous réservant le

droit de juger et d'ai)précier les événements et les choses suivant le temps et

les circonstances. A tout événement, la séi)aration s'impose, et, tôt ou tar>l,

il faudra en venir là."

L'heure n'est-elle point arrivée défaire l'union dont parle le

iUoni'i-ur de Lévis ^

' La province de Québec, écrivait ce même journal dans le tnois

de septembre 1S94. n'est plus rien à Ottav/a ". Voici les paroles

mêmes dont il se servait:

" On ne saurait se dissimuler que depuis une quinzaine d'années la pro-

vince de Québec a sensiblement perdu de ^on prestige et de son influence.

Nos luttes fratricides et nos mesquines divisions no is ont fait graduel-

lement lâcher pied sur un terrain que nous avions conquis jusque là au prix

d'efforis constants et répétés.
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" Depuis Cartier, nos hommes publics à Ottawa n'ont pas précisément

brillé par leur fermeté non plus que par l'élévation du caracttrc ; et une

poli'.ique d'indifférence et de coupable complaisance nous a réduits à un
état de intelle dont il est urgent de sortir au plus tôt."

Le Moniteur de Lévis parle en connaissance de cause, et sous

l'inspiration d'un ministre en position de constater le fanatisme hai-

neux des Torys dans l'affaire des Ecoles du Manitoba et du Nord-
Ouest.

Oui, nous sommes 'sous la tutelle du Toryisme et de l'Orangismf

ontarien.

QU'EST-CE QUE L'ORâNGISME?
A cette question nous répondons d'abord en mettant sous les

yeux du lecteur le serment que prête tout orangiste quand il devient

membre de la secte :

LK SERMENT QUE PRETENT LES ORANGISTES.

" Je jure que je tiendrai toujours sacré le nom de notre glorieux
" libérateur, le roi Guillaume, pi ince d'Orange, en souvenir reconnaissant
" duquel je promets soli.-nnellement (si c'est en mon ])ouvoir) de célébrer sa
" victoire sur Jacques, à la Boyne, en Irlande, en me réunissant à mes frères

" dans leur salle de loge le 12 juillet de chaque année
;
je jure que je ne suis

" pas et que je ne serai jamais un catholique romain ou un papiste, et que je

" ne suis jja^ et ne serai jamais murié à une catholique romaine ou une papiste;
" que je n'élèverai jamais mes enfants et que je ne i)eimettrai i)as qu'on les

" élève dans la foi catholique romaine si je puis l'enqjCcher, que je ne suis
•' pas et ne serai jamais membre d'une société ou d'un corjis d'hommes qui
" sont ennemis de Sa Majesté et de notre glorieuse constitution."

Les orangistos ont été souvent la cause de désordres et de que-

relles violentes en ce paj-s. Lors de la visite du Prince de Galles, en

I S60, ils l'insultèrent, lui et les membres de sa suite, de la manière la plus

outrageante, parcequ'il n'avait pas voulu se prêter à leurs fanati([ues

exif;ences. Ce furent encore eux qui couvrirent d'avanies Lord Elgin.

et furent la cause de l'incendie du Parlementa Montréal. Certes, nous

ne devons entretenir que de l'amitié et ies sentiments de confra-

ternité nationale pour nos concitoyens de croyances protestiintcs.

Dieu merci ! Le Protestantisme n'est point l'Orangisme. Aussi, la

grande majorité des protestants eux-mêmes se sont-ils opposés jusqu'à
récemment à l'incorporation des oranyistes comme société distincte.

Citons ici une partie du discours prononcé par l'hon. Edward Blake
en 1884, dans la Chambre des Communes :

" Il n'y a pas de paix et d'harmonie ])ossit)lc parmi le peuple de ce pays,
" sans se reconnaître chacun des droits égau.K,—anglais et français, et protes-
" tants et catholiques.
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" Cependant, cette société (la société orangistc") qui, sous le couvert de
" la religion, est essentiellement une organisation politique cherche à dtîtruire

" ce sentiment d'égalité et de confraternité en dénonçant les catholiques
'' comme des étrangers dans ce pays, comme des ennemis qu'il faut faire dis-

" paraître.
" (Extrait du discours de M. Blake contre l'incorporation des orangistes

" en 1884) page 307.
" Les orangistes disent qu'ils veulent créer une dénomination protestante

" ("protestant ascendcncy) dans ce pays.
" Or, c'est iirécisément ce que je ne veux pas, et ce que les libéraux pro-

" testants ne veulent pas. Nous vouions que tous les sujets de Sa Majesté
" dans ce pays, quelles que soient leur croyance et leur origine, soient sur

" un ]>icd d'égalité,

" Pour justifier leur croisade, les orangistes disent que les catholiques
" ne sont pas des sujets loyaux de la Keine, qu'ils sont instruits avec l'idée

" qu'ils peuvent tromper et même tuei un j)rotestant sans iiéclu r.

" je repousse de toute la force de mon âme de telles calomnies.
" Pour détruire pour toujours cette accusation de déloyauté portée

" contre nos concitoyens catholiques^, je vous lirai le serment prêté par tous

" les évêques cat'^oliques d'Irlande, avec l'assentiment du pnpe, le 35 janvitr

" 1825 : The Irish Cathoiics swear that the Caîholics of Iieland do luit

** believe that the Pope of Rome, or any other foreign prince, (iielate, state

" or ])olentate, hplh,or civil jurirliction, power, superiority or proéminence,
" directly or indirectly, wilhin this realm -.and this wiihoui any menuil re-

" servation or disjiensation."

" Le devoir de tout citoyen, dans une communauté mixte comme la

"nôtre, est de défendre avec virilité tous ses droits et ses privilèges sans
" toutefois empiéter sur ceux de ses voisins. C'est le seul moyen de faire

" un j)euple grand et prospère.

•' Vous ne pourrez atteindre ce but si vous encourage/, les sociétés
'• secrètes."

Les opinions de M. Blake n'ont pas été exprimées à la légère.

Elles sont celles de l'un des honmics les plus distingués de l'iùnpire

Britannique.

En 1890, les orangistes réussirent à se faire incorporer par le

Parlement du Canada.
Ouvrez le statut âc 1.S90, 53 V'ict, chap. 105. \''ous y trouverez

que le premier nom en tête de la list de ceux qui demandèrent et

obtinrent l'incorporation de l'Ordre est celui de Mr. Clnrke Waliace,

M. P. Puis viennent ceux de MM. Edward F. Clarke, .M. P.P.

McKenzie Bowcll, M. P.

James L. Hu^rhcs,

Le sénateur Clemow,
Mr. David Crcighton,
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Robert Birmingliani,

Richard Tyrwhitt, M. P.

Sam Hii|^hcs,

Alex. McKay, M. P.

Eilward Cochrane, M. P.

Alexandcr McNeil. M. P.

George Taylor, M. P.

Darles P'airbairn,

Etc., etc.

M. Wallacc est aujourd'hui contrôleur des douanes et Grand-
Maitre des orangistes

;

M. Bowell est p'-emier ministre du Canada
;

M. James L, Hughes est Grand-Maître des loges d'Ontario.

M. Clemow est sénateur, et a été le bailleur de fonds de la

ÀTinerve :

M. Robert Birmingham est l'organisateur en chef du parti Tory
dans Ontario

;

M. Sam Hughes est député de Victoria et lieutenant de M,
Wallace

;

M. Taylor est le "whip " en chef des conservateurs dans la cham-
bre des Communes

;

MM. Tyrwhitt, McNeil, McKa)', Fairbaim, Cochrane sont tous

des députés conservateurs importants.

M. Crcighton a été jusqu'à ces jours derniers directeur-gérant

de l'Empire, le principale organe du parti conservateur. 11 vient de

recevoir une place lucrative dans le service civil, à Toronto.

Les moyens employés par l'Orangisme durant la dernière élection

provinciale à Ontario ont obligé rE[)iscopat de cette province à se

jeter vigoureusement dans la lutte. Mgr. Cleary, archevêque de
Kingston, adressa à ses ouailles une lettre pastorale, de laquelle nous
citons les parties suivantes. L'éminent prélat, après avoir indiqué les

devoirs des p.irents envers leurs entants, s'exjirime ainsi :

'• Cette o!)ligation primordiale des l'.areins est d'autant plus impérieuse

que l'atmosphère de la province est maiiuenant empoisonnée par les doctrines

d'une horde de journaux impies, et par les discours mensonger-! de politiciens

insultcurs de la l'iipauié et des cheroh'Hirs de plices dans le Parlem^int et en

dehors du Parlement, qui cherchent à atteindre le pouvoir et à s'emparer de la

caisse publique en déclarant une guerre mesquine et déshonorante à l.i mino-
rité catholique, q'ii se compose de sujets loyaux de Sa M.ijesté. Il est déjà

assez mesquin de faire li guerre à une minorité, mais c'est un outraLÇe s.ms

nom à la civihsation que de concentrer tant d'efforts combinés sur nos inno-

cents enfants que l'on cherche à priver de leurs droits les plus sacrés, droits

auxquels Jeur liien être sur celte terre et dans l'autre vie est inséparablement
lié
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'' C'est le devoir de tout chrétien, cfit il des enfants ou non, de maintenir

et de défendre par tous les moyens légitimes le droit inalién.ihlc des citoyens

catholiques, ;\ ce qu'aucune combinaison de société secrète hostile X la reli-

gion chrétienne, et plus particulièrement à l'éilucatior cliréîienne de la

jeunesse, ne réussisse ;'i se former contre leurs libertés civiles et reliu;ieuses

dans cette province. Nous sommes loyaux à notre Reine et à notre Consti-

tution, nous .sommes des citoyens paisibles, nous désirons vivre en paix et

en harmonie avec nos concitoyens C'est une honte pour Ontario, une honte

pour la '.ivili-ation qu'une bande infâme de membres de sociétés 'ecrétes

organisent une conspiration tous les quatre ans ( outre la minorité catholi-

que, et iun>ortent en ce moment de la République voisine une ignoble orga-

nisation anti-chrétienne et ami sociale dans le but de s'unir à elle pour le

renversement de nos droits religieux les plus cliers et de notre paix comme
citoyens

" Le tiès déplorable langage du ilief de l'Opposition, l'alliance ouverte

entre son parti et !.i honteuse organisation connue sous le nom d'Association

Protestante ; le vote donné par lui et par tout son parti, .i une seule exception,

en faveur du bill McCallum, qui ]) roposait l'entière abolition de notre droit

constitutionnel de donner <à nos enfants une éducation chrétienne ; îcut cela

est en opposition directe aux principes du conservatisme, etc., eu ."

Les hommes que l'Archevêque de Kingston dénonce et flagelle

avec tant d'éner<^ie et de juste colère sont, nous ne serions trop le

répéter, les alliés des conservateurs français de la province de Québec.

Tous les membres du cabinet fédéral pour la province d'Ontario

se sont jetés dans la lutte en faveur de M. Meredith et de .son parti.

Les circulaires et les brochures les plus outrage,mtes pour les catho-

liques furent distribuées par milliers dans la population d'Ont.irio.

On jeta dans toutes les maisons, pour ainsi dire, des caricatures repré-

sentant Sir C)liver Movvat marchant bras dessus bras dessous avec les

évêques catholiques.

Que ceux qui \eulent porter plus longtemps la responsabilité de

laisser le pouvoir entre les mains de la secte qui s'est emparée de

l'administration des affaires publiques, se préparent à éprouver de pires

déceptions et de plus dangereuses persécutions cpie celles qu'ils ont

eu à subir jusqu'ici.

L'OMNGISME AU POUVOIR-

SA NÉFASTE INFLUENCE.

Sir MacKenzie Bowell a été le Grand Maître des Orangistes.

Il est encore l'un des piliers de la secte. Il lui doit son avancement
politique. C'est elle qui l'a fait entrer dans le gouvernment comme
son représentant.
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M. Clarke VVallace, Contrôleur des Douanes, est en ce moment
même le Chef Suprême des Orangistes dans le pays.

M. Hagpjart, M. Fatterson sont aussi des membres distingués de
l'ordre, auquel, du*reste, appartiennent la plupart dos dépiités 1 orys
d'Ontario.

Depuis son incorporation en 1890, et surtout depuis l'entrée de
M. Wallacc dans le cabinet, l'Orangisme a déployé une formidable

activité. 11 contrôle la positic^n politicji'*; dans Ontario, et par
Ontaric^ dans le Tarlernent du Canada. C'est lui, rOran!.n'sme, qui

a empêché par sa néfaste influence le 5.;ouvernc;ment fédéral de rendre

justice à la minorité catholique dans l'affaire des Mcolcs du .Manitoba

et du Nord-Ouest. iSOrange Sentind, l'organe officiel des orangistes

du pays, se vantait dans le mois d'août 1893 du rôle que les Oran-
gistes ont joué sur la question des Ecoles. Il s'exprimait ainsi :

" Si quelque doute existait encore sur ce que le gouvernement entend
faire au .-^ujet des écoles du Manitoba, ce doute a dû être détruit par î'action

de la grande loge de ; orangistes.
" Le gouvernement ne fera absoUuuent rien.

*' La cause est maintenant devant la cour Supume. .•^i cette cour décide

que le gouvernement fédéral n'a pa;. le pouvoir de rejeter la loi Greenway,
le protêt contre cette loi tombera à plat. Mais si cette cour décide que ce

pouvoir existe, le gouvernement refusera de l'exercer. C'est en eff-t, ce que
M. W. Bro. Wallace a dit rui Sault — ce qu'il a dit connue Grand Sov-

ereign de notre ordie, il l'a aussi dit ci^mme membre du gouvernement.
" Tel est aussi notre façon d'envisnger la question, à tout événement, et

notre o])inion s^ trouve fortifiée jKir le fait que la (jrande Loge a pratique-

ment déclaré qu'elle ( ombaltrait tout parti qui oserait intervenir dan.s les

affaires du Manuoba.
"

1 )ans une affaire comme celle-ci, l'Orangisme est tout puissant, et pas

un gouvernement n'osera braver son courroux. Le système des écoles du
Manitoba peut donc être considéré comme hors de danger."

Le 12 juillet 1893, Mr. Waljace lui-même s'écriait à Stratford,

dans un discours :

'' les protestants n'ov.t pas à se iilaindre de la jiosuion dans laquelle est

la question, fy s écoles séparées au Manitoba ont été abolies, et c'en est

fini."

Le 20 mars 1894, le même M. Wallace, en répondant à une santé

à U'->
' :-.qiiet orangiste à Ottawa, tenait ce la''';4age :

..., i:;gi.-»us dvi Canada ont le devoir de rester fidèles à leur cause
er les dignes fils de eeux qui oiU lant fait pour l'orangisme dans

L'- travaillent pour les mêmes principes que «eux de leurs ancê-

i- T , principes ils sont sfiis de trifuiqjhei-.

" Uiic t..iUative a été faite pour faire reconnaître par l'état l'égli'-e romaine
(Romish Churcli) dans le Nord Ouest, mais cette tentative a été infructueuse,

comme on peut aisément le voir en lisint les dernières lettres d^ l'Archevê-

1^ d..

^e faNSt'

tics i-.
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que Taché, dans lesquelles il déplore la perle de l'ascendant de l'église dan»
l'ouest."

Le 21 mars, M. Delemare, Grand Maître des loges orangistes

d'Ontario lîst, s'exprimait ainsi :

" I-a (jucstion des é<:oles séparées au Manitoba a été à ce point réglée

dans le sens de l'autorité Britannique et des prétentions prrtestantes, (|ue

notre grand N'ord-(.)ucst a désonnais son avenir dans ses mains sur cette

matière, et nos fières qui se sont établis dans ces vastes prairies prendront
bon soin qu'aucune restriction ne soit placée A leurs droits inaliénables, et

qu'aucune paiiie de l'argoni public ne soit dépens^' pour le maintien d'écoles

dénominaiionnolles. Nous pouvons en conséquence féliciter nos amis du
Manitoba ei du Nord-Ouest de l'heureuse concjuête qu'ils ont faite du privilège

d'abolir les écoles sl parées,"

Le 12 juillet 1894, M. Birntingliam, l'organisateur en chef du
parti Tory dans la pro\ince d'Ontario, prononçait a Windsor, dans le

comté d'Essex, ces p?.roics ;

" Qu'il était heureux d'assister à cette première fête orangisle à ^Vindsor,

où il était venu pour remplacer dans une certaine mesure le Suprême Grand
Maître, l'honorable M. Claïke Walhice, M. P. L'orangismr dans Kssex a eu
ses hauts et ses bas. Mais maintenant il y a dans le comté 50 loges, dont
quelques-unes comptent .u nombre des plus prospères dans la province. Les
protestants doivent comp.rendre qu'il est de leur devoir d'envovî-r en parle-

niei't des hommes qui dé!endr')iu le i)nncipe d'un seul drapeau, une seule

langue, un seul système d'écoles au Canada. .Sous ce rap[)Ort, Essex l'a

désappointé récemment. Mais il espère de meilleurs résultats pour l'avenir.

En Australie, il n'y a qu'un seul système d'é -.oies, et c'est assez pour le

peuple du Canada. L'adhésion à l'orangisme fait de meilleurs citoyens et

de meilleurs hommes."

Quekjues jours aprc.s, les orangistes de la partie Ouest d'Ontario

se réunirent.

Entr'autres remarques que fit le Grand Maître James L. Hughes,
frère du députe du même nom, les suivantes sont dignes d'attention :

'• La récente décision de la cour Suprême, relativement au pouvoir du
parlement du Canada défaire une législation correctiveen faveur de la mino-
rité du Manitoba, est en i)artait';; li.uuKniie avec le but et les principes de
notre ordre, et. par conséquent. «.îoit être satisfaisante pour les orangistes. La
ligne de conduite adoptée par le gouvernement fédéral au sujet de cette déli-

cate question a été pleinement jusiit'iée."

"J'ai beaucoup de plaisir à constat.'r le rapide développement d'autres

organisations, notamment des Fils de l'Angleierre et de r.-\ssociation Cana-
dienne Ile Protection, dont le dévouement à la cause du protestantisme est

évidemment sincère... Nous devons assurément sympathiser et, autant c(ue

possible, i oojiérer avec toute société dont le grand but est d'empêcher une
hiérarchie organisée de dominer la libre Amérique conformément aux dictées

du Pape."
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Les orangistes de ce pays sont les dignes frères des orangistes

d'Irlande, qui menacent de prendre les anrifs contre la Reine si le

Parlement d'Angleterre donne aux Irlandais catholiques le droit de

se gouverner eux-mêmes. Leur affinité est telle que, le 2 d'aoîjt, à

une grande réunion d'orangistes au S.uilt Ste Marie, à laquelle M.
Bowell assistait, il a été voté $500.00 pour venir en aide aux fana-

tiques de rUlster, qui achetaient des armes et des munitions pour se

mettre en rébellion contre l'autorité de la Reine dans le cas où le bill

du Home Rule serait adopté.

M. Clarke Wallace est allé plus loin encore, et, dans un discours

prononcé à Kingston en mars iHg^, il déclara que les oranj^istes du
Canada étaient prêts à se joindre aux orangistes d'Irlande dans leur

rébellion contre Notre Gracieuse Souveraine. Il répéta ce discours

dans la Chambre des Communes le 21 mars 1894.

LES DANGERS DE LA SECTE.

SES MENACES.

i.LLE VEUT L'AJ!0L1TI0N DES ÉCOLES CATHOLIQUES ET DE l.A

LANGUE FRANÇAISE.

Il n'est pas difficile de juger par ces extraits et par ces faits de

l'esprit qui anime l'orangisme, et des périls que cette secte prépare

pour l'avenir de ce pays, si nous permettons qu'elle acquierre plus

d'influence encore.

Les opinions de l'orangisme et de ses chefs viennent de s'affirmer

une fois de plus dans le synode qu'ils ont tenu à St. Catharines,

Ontario, le 12 et 13 de mars de cette année. L'honorable M. Clarke

Wallace, Contrôleur des Douanes, était présent, et y a porté la parole.

La résolution suivante fut proposée par M. Hewitt, de Toronto ;

"Qu'il soit résolu que celte '/rande Loge, en vue des droits reconnus

des provinces d'après notre pacie fédéral, de contrôler leurs propres affaires

locales, et en vue de l'interprétation très claiie de ce pouvoir par la mise en

vigueur du Bill des Jésuites pour lequel la province de Québec est spéciale-

ment responsable, voit avec surprise et alaime l'agitation qui se fait dans cette

province à l'effet d'empiéter sur les droits d'une autre province au contrôle

de ces propres affaires locales dans cette union fédérale.
" Qu'il soit résolu aussi que nous approuvons et appuyons la eonduite

de la législature du Manitoba en adoptant une loi scolaire non confessionelie,

et que nous lui donnerons, si cela est nécessaire, notre concours pour le

maintien d'un système qui, uous l'espérons, dans les meilleurs intérêts du
peuple de notre commune patrie, deviendra bientôt général dans la Puis-

sance."
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Après une assez longue discussion, cette resolution fut adoptée à

l'unanimité.

M. Ilcwitt proposa alors une autre résolution conçue en ces

termes :

*• Attendu qu'il est clairement du devoir de tous les citoyens patrioti-

ques d'aider à |tromouvnir par tous Ifs moyens raisonnables l'unité, la mora-
lité, L-t le déveU)])peintiU intcneelucl du peuple de la Puissance, il est en
consé(iuence résolu par cette Grande Loge :

" (^ue la continuation de l'usa^'e de deux langues officielles eau ^e un
grave détriment au développement homogène de cette jeune l'uissance :

" (^u'il soit de plus déclaré 'pie, dans le goiivcr;iement d'un peuple
composé de diverses origmes comme l'est la notre, ce n'est p;is le devoir du
gouvernemeni de doter nucune secte ou aucune dénomination par Acte du
Parlement, du pouvoir d'enseigner les dogmes et les docirines de leurs

églises respectives
;

'•Qu'il soit résolu de plus que nous prenons i'eng igement que cette

Grande Loge commence ui.e agitation pour obtenir une revision de l'Acte de
rAméri(pie britannique de Nord, de nature à rendre incopstitutionnel pour
la Puissance ou aucune autie province de la Confédération l'usage de toute

autre largue officielle ([ue la langue anglaise, et que de plus il soit dlégal

pour la l'uissance ou aucune des piovmces qui la composent 'Tétablir ou de
maintenir aucun autre système scolaire qu'un système national non eonfes-

sioimel, de manière à ce que les' enfants qui grandiront sur cette belle terre

du C'anada puissent recevoir une instruc'.ion qui leur permettra d'exercer

avec inielligence leurs droits de citoyenneté."

Ces deux résolutions avaient été précédées d'une résolution de
félicitations à l'adresse de Sir MacKenzie Bowdl, au sujet de son

élévation au poste de l'reinier Ministre et des titres honorifiques qui

lui ont été conférés parla Reine. Elle se lit comme suit :

'' Considérant que, depuis la dernière réunion régulière de- cette Grande
" Loge Provinciale; //« v'iéran estimé de rOitùc Otarit^isti' dans la personne
" du Très Ri",<erendfrère Muckt-nzie Boiocll. ancien Grand Maître et Sou-
" veiain de la (iranac Loge 'de i'Amérique Britannique du Nord, a été tait

" chevalier j,ar Sa Très Cjracieuse Majesté la reine Victoria, en reconnais-
" sance de ses longs et fidèles services à la couronne dans la province et dans
" l'Empire

;

" Ya attendu qu'à la suite de la mort du regretté sir John Thompson,
"premier ministre du Canada, Son Excellence le Gouverneur-Général a bien
" voulu appeler le frère IJoweil à prendre la direction des affaires et à former
"un gouvernement, etc.."

L'ASSOCIATION PROTESTANTE.

SŒUR CADETTE DE L'ORANGLSME.

Nos lecteurs connaissent l'Association protestante, le P. P. A., comme
on l'appelle ordinairement. Elle est la sœur cadette de l'Orangisme,
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flans les raii^s duquel elle s'est recriit(5e. M. Hirminj^ham, l'orffanisa-

leur en cliefcki parti coiisci vateur, parlant ;i Windsor, le I2juilli;c

1894, avec M. Madill, Président de l'Association l'rotestante, déclara

que rcJrangismc et la IM'.A. av.uent le même but et les mêmes aspi-

rations. I,'/\ssociatiùn l'rotestante fut l'arme jjrincip.ile dont se ser-

virent les 'l'orys d'Om.irio d,ins la dernière élection provinciale.

Voici le serment d'admission que prête tout membre de l'Asso-

ciation l'rotestante :

" Je jure que je u'ciuploioiai en aucune circonstance uu (atliolique si je

puis me procuier les seivi<.es d'un protestaul, et que je n'appuierai dans
aucun eaucuset dois aucune conveniiun la uouiination d'un calhoiitjue à

aucune cliaige publique en ce pays, et que je ne volerai poin* ni ne conseil-

lerai à d'autes de voter jjour un cadioii<iue r(;niain, mais qre je ne voterez

que pour un jjiotesiant
;

"Que je m'cHorcerai toujours de uielire les positions i)oluiquts du
gouvcrnemeiu entre les mains de protestants.''

On le voit, le but de l'Association Protestante, comme celui

de rCJrangisme, est d'exclure de tontes les charges publiques, et

même des emjjlois privés, les catholiques romains. Le serment des

deux associations est à peu près identique.

Pasvm journal conservateur de la [irovince d'C^ntario, pas un mem-
bre du gouvernement fédéral venant de la même province, n'ont dé-

noncé en aucune circonstance l'Association Protestante. Au con-

traire, les uns et les autres se sont joints à cette secte de fanatiques

pour renverser le gouvernement de Sir Oliver Mowat.
Le parti libéral de la province d'Ontario a été unanime, lui, à

dénoncer la P.P.A., ses membres et ses œuvres. Sir Richard Cart-

vvright, l'honorable M. Mills, .Sir Oliver Mowat, M. J. ].). l'Algar ont

protesté avec la plus grande viguei\r contre la déloyauté des attatjues

de l'Association Protestante contre les catholiques. On se souvient

des lettres magnifujues que M. P-dgar adressa aux journaux en 1S93

et en 1894 sur ce sujet.

L'vVssociation Prutcsiante vient de lancer un manifeste dans le-

quel elle se déclare violemment opposée à toute intervention du gou-
vernement f<;déral ilans l'affaire des Pkoles, et dans lequel elle de-

mande aussi l'expulsion des Jésuites ilu Canada Nous croyons devoir

citer les lignes suivantes de ce manifeste riui est daté du 15 mars, et

qui est signé au nom de l'Association par M. E. S. Busbey, son prési-

dent :

*' Atin de prévenir de nouvelles tentatives de détruire le système sco-

*' laire des diverses provinces et pour iét.iblir l'harmonie parmi ie peuple
*^ sans égard aux croyances, nous deinandons à nos membres et ;\ tous les

" citoyens patriotes de s'unir dans lajuste demande de l'expulsion immédiate
" des Jésuites de ce pays."
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" Nous dcmarKl(jns aussi que tout candidat aux honneurs parlementaires,

"avant d'ôtre accepté, s'enga^^e A s'o|)p()Scr de 'outes ses forces à toute
" intcrveniion fédérale dans la législation scolnirc de Manilol)a. Li's candi-
" dats qui refuseront de s'enyager ainsi ne devraient pas recevoir l'.ip|nii de
"cette association, ni d'aucune association p;itrioti(]i)c, ni d'aucune ' itoyen,

"sans accei)tion de races, de croy:inres ou de partis politiques, s'ils pl.icent
'•

l(i bien du pays au dessus des exigences de l>arti^."

L'Association Protestante et l'Orrui^Msinc constitucDt le j^ros du
parti conservateur dans la prcninco d'Ontario.

Quel est l'homme de bonne foi qui, en présence fie ce faitpoliti-

cpic incontestable, ()ciit continuer plus Innjjjtcmps à rester l'allié d'un

parti composé d'éléments aussi dan^fcreux ? Les dernières résolu-

tions adoptées par les lojrcs oraiij,M'stes demandent, comme on le \oit,

l'abolition de la langue française et des écoles séparées dans toute la

Puissance. Laisser le pouvoir entre les mains des adeptes de TOran-
gisme, c'est marcher de cieur joie à un éi^ouxantable cataclysme na-

tional.

L'OPINION DE Mgr. TACHE.

A CHACUN SF.S RliSPONSAUILITES,

Les orateurs et les journaux ministériels n'osent point défendre

ouvertement l'Orangisme et l'Association Protestante,— leurs deux
alliées. Cependant, il y a quelcjucs jours à peine, M. Ouimct, dans

un discours à ICastman's Springs, n'a point rougi de parler de la tolé-

rance des orangistes.

L'argument favori de nos adversaires est que ce sont les libérau.x

de la province du Manitoba qui sont les vrais coupables dans l'affaire

des l^coles. En supposant ([ue tel serait le cas, cela n'aurait point

déchargé de ses responsabilités le gouvernement fédénd, spécialement

chargé par la Constitution de protéger les minorités contre les injus-

tices des majorités dans les provinces.

La vérité à ce sujet est «pie les hommes politiques d'origine

anglaise et de croyances protestantes, se sont coalisés au Manitoba

pour abolir les Ecoles séparées et l'usage officiel de la langue fran-

çaise. Ceci est tellement certain que, durant l'élection de Winnipeg,

en 1894, Mgr. Taché a eu avec le rédacteur de la Tribune l'entre

tien suivant qui a fait le tour de toute la pre.sse du pays à l'époque.

Cette entrevue est en date du 11 novembre 1893. Nous citons

mot pour mot de la Tribune :

c
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" 1^1 persfmnc r<'(,ue par Monseigneur osa lui demander comment il

pensait ([Ui: serait le vole catholiques d.ins l'élcctidn de VVinnii)eg. I,'Ar«

chevOi|iie réixtndil '(u'il croyait (jik' le vote serait divisé. Il en serait autre-

ment si les deux candidats étaient avocats des écoles séparées, mais dans

les rirconstaïu'vs beaucoup de ratholiqncs qui veulent des réformes au tarif

Voteront pour M. Martin, bien i|u'il puisse y avoir des absieiuions par res-

sentiment. Il a dit que les catholiques étaient parfaitement libres de voter

comme ils l'entendent."

l'ji d'autres tenues, rArchcv<Jc|ue de St. lÎDtiiface déclarait en

face du pay.s, dan.s une circonstance solennelle, que les con.servateurs

du Manitoba f-taicnt, au sujet de la (lucstioii des l'^colcs, dans la même
position que le.s partihans anj^dais du cabinet (ïreenway. Là-bas la

question des l'.coles n'est pas une aff.uro de parti. Les protestants

sont d'un côté, les catholiques de l'autre.

Ce sont Us Torys il'Dntario (|ui sont la cause de l'agitation qui

s'est produite au Maiiittiba. N'oulilions pas que le Manitoba et les

Territoires du Nord-Oi:est ont reçu un fort contingent d'émigration

du Haut Canada. Les luttesque le i'oryisme livre dejuns quinze ans

à nos écoles séparées dans Ontario ont eu leur écho là-bas. .Mais, il

y a plus : c'est l'un des chefs même du parti Tory qui a ouvert la cam-
pagne au Manitoba contre la liberté de l'enseignement. L'on sait

cpie ^L Dalton McCarthy a été jusqu'à tout récemment l'un des

esprits dirigeants du parti conservateur dans Ontario. Or, le S mars
1S93, M. Daly, l'un des membres du cabinet fédéral, disait en l'arle-

tncnt :

'• Aucune pétition n'a été adressée à la Législature du Manitoba. auciuie

polémique n'a eu lieu d.uis les journaux, et personne n'a jamais demandé
un changemei .. Il appartenait à l'Iion. député de Simcoe-Nord (M. Mc-
Carthy) de venirdans ce jiays en 18S9 ei de semer la discoïde i)armi nous

;

à l'honorable député qui vient de i)rononeer un discours si énergique, et aux

auties qui se proposent d'apimyer la motion de l'hon. députe de l'Islet

(M. Tarte), je recommande l'lion(;rable député de Simcoe-Nord. .S'il n'était

pas venu prononcer ini discours à PorUige La Prairie, ;.ous n'aurions jamais

entendu parler de cette question des Ecoles du Manitoba.

COMMENT LES PARTIS VOTERENT AU
MANITOBA.

NOBLE ATTITUDE D'UN MINISTRE LIBERAL.

Les lois scolaires de 1890 furent adoptées après une longue discus-

sion. Divers amendements furent proposés. Celui qui réunit le plus

de votes fut présente par M. Gelley, secondé par M. Jérôme. 11
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ilciuandail <iuc l'acte ne vint en force (luc lorsque la cour Suprême
aurait exprimé son opinion sur si constitutionnalitc.

Pour l'aniendenient : MM. (îeiley, Jérôme, 1 ..ifjiinodière, Martin.

Pren<lLrga.st, Rolilin (libéraux), et MM. Gillics, .Marioii, Xorci'j.ty»

O'.Malle}' et Wood (conservateurs).

Contre: MM. Campbell (Souri.-,), Carnpbfl! (.S nith Winnipe^,'),

Colcleuj^h, CrawfortI Dickson. Cîi.diam, (Ir'-enwiy, I [;irnnvt.T, Ilfllle.

Jackson, J(jnes, Lawrence, .MacKenzie. Mcl.c.in, Mc.Millat!, .Martin

(l'ortaj^e La Trairie), Micklc, Morton. .Sifton, Smart, Tliomson,

Thompson, Winkler, N'ouinj (libéraux), et .Smith (conser\ateur).

(Journaux de IWssembli-e Léf^isiative du Manitoba, ! .S90, [jagc

1 10, iS mars.;

Antérieurement, ie u mars, un amendement sur le principe

même de la mesure n'avait rrwnl (pic.si.\ votes : ceux de MM. Gelley,

Jérôme, Lajfimodière, Marion, Morris, Prcnder^.ist.

11 y avait d.ms le pjouvernemenl de M. Grecnuay un libéral

Canadien Français, l'hon. M. l'renderjjast. 11 abandonn.i son

portefeuille, et comb.ittit vii^ourcusement ses anciens collèf^ues.

Croit-on que .si les trois ministres Canadiens- Français, qui fai-

saiont partie du cabinet fédéral en 1890-91, eussent pris l,i ré.soiution

de suivre r<'xemple de M. Prendcrf^ast, et de sortir du ijouverncment

si la '. )i n'était pas désavouée, croit -on, disons-nous, ([u'ils n'eussent

point réussi à obtenir l'anéantissement de cette lé^^islat ion inique ?

L'opposition con.servatricc au Manitoba, non seulement se rallia

h la [x.ilitique de M. Grcenwa)', mai.s elle en ])roposa mic plus radicale

et plus [)ersécutrice encore. Le 30 mai 1892, les résolutions sui-

vantes furent adoptées unanimement dans une convention tenue à

Winnipeg :

'• L'opposition déclare par les présentes :

'
I. Qa'cllc est en faveur d'un seul systàme d'écoles jnihliques pour la

province ;

*• 2. Qu'elle est prête et disposée àmaintenir loyalcîuent la présente loi

scolaire, si elle est déclarée par le corniié judiciaire du cnnseil privé de la

Grande Bretagne être dans les limites du ]>ouvoir légi.slatif de cette Pioviiiee
;

"3. Que dans le cas où la dite loi scolaire serait déclarée on dehors des
limites du pouvoir législatif de cette province par le comité judiciaire du
conseil privé de la Grande Bretagne, alors l'opposition s'efforcera d'obtenir
tel amendement à l'.'^cte de l'Amérique Briuinniqiie du Nord et .i l'Acte

du Manitoba, ipii soit de nature à placer les niatiéit-s d'éducation entièrement
dans les limites du pouvoir législatif de la province du .\Linitoha, sans appel
au Gouverneur-Général en Conseil ou au jjarlement du (Canada."
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LES LOIS DE 1894.

CONSERVATEURS ET LIBI-LRAUX ANGLAIS LES
APPROUVENT.

Ces résolutions parlent d'elles-mêmes. Mais ce qui parle non

moins clairement encore, c'est l'attitude que prit l'opposition conserva-

trice dans la Législature au Manitoba lors de la passation des lois de

1894. La Chambre se divisa comme suit:

Contre la loi : MM, Jérôme, Martin, Piendergast (libéraux/, et

Paré (conservateur).

Tour la loi : MM. Adams, Bird, Barrows, Campbell, Colcleugh,

Dickson, Doig, Duncan, Graham, Cirée n^vay, Hettle, Ironside, Mickle,

Morton, Mycrs, Mclntyre, McMillaii, McNaught, Rutherford, Sifton,

Smith, Winkler, Young Mibéraux;, MM. I )avidson, Erame, Eisher,

Flartney, Kellett, Lyons, McEadden, O'Mallcy (conservateurs).

Il est donc permis, ou plutôt il est donc nécessaire, pour être

juste et vrai, de reconnaître que les conservateurs de la province du
Manitoba ont en cette afiaire des l.coles la même responsabilité que

leurs adversaires.

Certes, nous ne voulons ni défendre ni disculper M. Grecnway,

M. Martin et leurs partisans. Nous les condamnons, au contraire,

avec toute l'énergie dont nous sommes capabk. Le gouvernement
fédéral, en ne désavouant pas les lois scolaires de i 890, la loi qui abolit

la langue française et la législation de 1894, est devenu solidaire de

la conduite injuste et oppressive de la Législature du Manitoba. Plus

le gouvernement Cirecnway était coupable, })lus la Législature, qui

l'a appuyc', était dlLiU'.- de condamnation, plus c'était le devoir du
gouvernement de la Puissance d'intervenir par l'extrcicc du désaveu,

ou au moins par l'application, en temps opportun, ferme et loyale du
droit d'appel pour\u [rav la Constitution.

L'AUTONOMIE DES PEOVINOES.

Que l'on ne vienne point nous dire : mais la doctrine de l'autono-

mie des provinces ne permet pour ainsi dire pas au gouvernement de

désavouer les lois.

Le gouvernement conservateur lui même a désavoué de nom-
breuses lois adoptées par la Législature du Manitoba et des autres

provinces.

De 1871 à 1S87, vingt-deux lois passées par la législature du Man-
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itoba Turent desavouées. Nous n'avons pas sous la main l'état des lois

désavouées depuis.

En fait, des douzaines de statuts adoptés par les législatures des

diverses provinces ont été désavoués depuis 1867. Le livre publié

par M. Hodgins, en i8(S6, intitulé :
" Disallowance of Provincial

Acts," devrait être dans les bibliothèques de tous ceux cjui veulent

étudier à fond les opinions données par les divers ministres de la

Justice sur l'exercice du pouvoir du désaveu.

LA POSITION dp: m. BLAKE.

SA RÉSOLUTTO DE iSoO.

On dit en certains quartiers : le gouvernement ne pouvait pas
désavouci la loi de 1890, après l'adoption de la loi proposée par
M. Blake.

M. Blake n'a proposé aucune loi. Dans la session de 1890,
i'éminent chef libéra! a soumis .à la Chambre des Communes la

résolution suivante :

'' Il est expédient de pourvoir à un moyen i)ar lequel, dans les circons-

tances solennelles où il s'agira d'exercer soit le pouvoir de désaveu, soit le

pouvoir d'appel en matière de légisiatif)ii sur l'éducation, des <|uestions

importantes de droit ou de ix\\., puissent être référét^s pir l'Kx-Jeutif à quel-

que haut tribunal judiciaire pour qu'elles y soient plaidéc-i et exauiinees, et

ce d'une manière qm permette aux autorités et aux parties intéressées de se

taire représenter, et d'obtenir une opinion raisonnéc POUR L'INFORMA-
TION de l'Exé<:uiif."

Cette résolution de M. Blake fut introduite avant môme qu'au-

cune procédure n'ei!it été prise au sujet de l'affaire des Ecoles du
Manitoba. Ce fut le 29 avril 1890 que M. Jilake la présenta, et ce

n'est que dans le mois de novembre de la même année que les

procédures furent prises. La loi scolaire ilu Manitoba avait été

sanctionnée par le Lieutenant-Gouverneur le 31 mars. V.n faisant

adopter par le Parlement le principe que le Gouverneur-Général en
Conseil pourrait s'adresser à un haut tribunal judiciaire dans les

questions où il s'agirait d'exercer le ])ouvoir ilu désaveu en matière
de législation scolaire, M. Blake n'enlevait au gouvernement aucun
de ses pouvoirs et aucune de ses obligation'^. Il lui permettait pure-

ment et simplement de référer à ce tribunal les questions de droit ou
de fait qui pouvaient se présenter dans l'espèje, afin d'obtenir des
informations, comme le dit la résolution elle-même.

Il est donc non-seulement faux, mais il est malhonnête de dire

t^»^^&
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as

(jue la résolution présentée par M. Blake et acceptée unanimement
par la Chambre, avait pour objet d'emi)êcher le désaveu de la loi

scolaire de 1890, Elle était, comme nous venons de le démontrer,

purement et .simplement destinée h donner au gouvernement les

moyens de consulter, s'il le jugeait à |iropos, un haut tribunal sur des

matières au sujet desquelles il croirait devoir demander l'opinion

d'hommes versés dans la connaissance des lois. Le ^gouvernement

fédéral a laissé écouler l'année pendant laquelle il pouvait désavouer
la loi de 1890, sans consulter la Cour Suprême ou aucun autre

tribunal. Il n'a point désavoué cette loi, et, en 1891, lorsque M. Blake
n'était plus député au Parlement Canadien, il a présenté la loi en

vertu de laquelle la question des Ecoles du ^[anii:oba a été traînée

de juridiction en juridiction. Cette loi a été sanctionnée le 30
septembre 1891. L'article 4 de ce Staait contient les dispositions

suivantes:

" Les questions iuii)ortantes de droit ou de fait touchant la législation

provinciale, ou la jurisdiction d'ajjpel relative aux questions d'éducation

conférée au Gouverneur-Général en Conseil jiar l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord 1867, ou par tout autre acte ou toute autre loi, ou tou-

chant la constitutionnalité de toute législation du Parlement du Canada, ou
touchant toute autre question au sujet de laquelle il pourra iuger à. propos
d'exercer ce droit, pourront être soumises par le (..ouverueur lu Conseil à

la Cour Suprême, pour audition ou examen, et sur ce la Cour examinera.
"

Les autres dispositions de l'Acte règlent la manière de procéder

devaiit la Cour Suprême.
Nous avons mis sous les yeux de nos lecteurs la résolution de

M. Blake et la loi adoptée en 1891, afin qu'il n'y ait aucun mal-

entendu, La résolution suggérait une loi permissive, et la loi qui l'a

suivi n'est pas autre chose tpie permissive. Elle donne au gouverne-

ment le droit de considter ; 1 ien de plus.

Sir John A. Macdonald appuya la résolution de M. Blake dans

un discours dont nous citons les parties suivantes:

" Naturellement, mon honorable ami s'est bien gardé de '^ui)poser d.ins

sa résolution fiu'une telle décision liât l'Exécutif. 11 est explicitement

déclaré, et c'esi entr'autres choses la |)reuve que cette résolution a été

élaborée avec beaucoup de soin,— ([ue cette décision n'est que pour l'infor-

mation du gouvernement. L'Exécutif n'est pas déchari.;é de toute respon-

sabilité jiar la réponse donnée parle tribunal. Si l'Exécutif était déchargé

de toute responsabilité, je oonsidéreiais qu'il y aurait là un eoup fatal à la

pro]iositiori de mon honorable anïi. J'ai foi dons le gouvernement respon-

sable. J'ai foi d.uis la responsabilité de l'Exécutif. Mais la réponse d'i

tribunal sera simplement pour l'inforiuation du gouvernement, lise peut

que le gouvernement n'approuve pas ceue décision, et il pourra ô:re de sou

devoir de ne jias ra))piouver, s'il n'accepte ]jas la conelusion à laquelle le

tribunal en est arrivé." (FLuisard de 1890, v. 2, p. 41 Si.)
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L'année suivante, en 1891, Sir John Thompson, alors Ministre

de la Justice, présenta la loi dont nous avons cité la partie ess:'nticlle.

Les paroles suivantes qu'il prononça sont une réfutation complète
des prétentions entachées d'ignorance ou de malhonnêteté, de ceux
qui soutiennent que la résolution de M. Blake a eu pour résultat d'em-

pêcher le désaveu des lois de 1890 :

" L'objet de ce 1)111 n'est nullemeni. de restreindre le pouvoir de désaveu
accordé au gouvernement par l'Acte de l'Amérique Britaniii([ue du Nord.
Ce que nous nous propos. iiis d.ins ce bill, c'est d'assurer au gouverncmcat
des moyens plus efficaces d'étudier les questions constitutiounelles qu'il est

appelé à décider, etc." (Hansard, iSgt, v. 2, p. 3655.)

Le gouvernement, au lieu de se servir des moyens d'information

qui lui étaient suggérés par M. Blake, a employé la loi de 1891 pour

temporiser et échapper à ses responsabilités.

ABOLITION DE LA LANGUE FRANÇAISE.

L.\ Loi Spollatrice n'e.st pas Désavouée.

Admettons, pour les besoins de l'argument, qu'il y eût un sem-
blant de doute dans l'esprit des ministres relativement à leur devoir

d'exercer la prérogative du désaveu au sujet des lois scolaires de

1890. Pouvait-il en exister au sujet de la loi cjui abolit l'usage de la

langue française .-* La clause 23 de l'Acte du Manitoba se lit comme
suit :

" L'usage de la langue française et de la langue anglaise sera facultatif

dans les débats des Chambres de la Législature : mais, dans la rédaction dci

arciiives, procès-verbaux t.t journaux res,jectit"s de ces Chambres, l'usage de
ces deux langues sera obligatoire ; et, dans toutes plaidoiries ou pièces de
de i)rocédurcs par d'.'vant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada,
qui sont établis sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

1867, et par devant tous les tribvniaux ou émanant des tribunaux de la pro-

vince, il pourra ê^re également fait usage, à faculté, de Tune ou l'autre de
ces langues. Les actes de la Législature seront imprimés et publiés dans
ces deux langues."

Dans la session de 1890, la Législature du Manitoba abolit

l'usage de la langue française dans la Chambre, dans les documents
publics et devant les tribunau.x. Lorsque la seconde lecture du bill

fut proposée, M. Gelley, secondé par M. Jérôme, en proposa le rejet.

Les députés suivants votèrent pour la motion de M. Gelley : M\L
Gelley, Jérôme, Lagimodière, Marion, .Martin (Morris), O'Malley,

Prendergast, VVood,— 8. Tous les autres députés anglais, au nombre
de vingt-cinq, votèrent pour l'abolition de la langue française. (Jour-
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naux de l'Assemblce Législative du Manitoba, i8qo, page 119, Mars

19.)

Pour cette loi, comme pour les lois scolaires, le gouvernement fé-

déral pouvait exercer le désaveu durant l'espace d'une année. Il a

refusé de le faire.

Le gouvernement de la Puissance s'est donc fait le complice de
la majorité anglaise du Manitoba pour dépouiller les catholiciues, et

les Canadiens-Français spécialement, des droits qui leur avaient été

garantis par l'Acte d'Union de 1870.

Quand nous parlons de l'exercice du droit de désaveu, un cer-

tain nombre de gens, dans Ontario surtout, font semblant de se voi-

ler la figure. Ils nous débitent des protestations véhémentes sur

l'autonomie des provinces. Cette prérogative du désaveu fut décla-

rée par les auteurs de la Confédération la clef de voûte du nouvel

édifice politique c[u'ils inauguraient. Sir John .'\. Macdonald, M.
MacKenzie, Sir Alexander Galt, tous les hommes les, plus auto-

risés à parler, tombèrent d'accord que cette disposition constitution-

nelle était nécessaire pour le bon fonctionnement du pacte fédéral.

Comme nous l'avons dit déjà, le pouvoir du dé.savtu a été exer-

cé à maintes et maintes reprises, et, s'il ne l'a pas été au sujet des lois

scolaires de 1890 et de 1894, et au sujet de la loi abolissant la langue

française, c'est uniquement parceque le pouvoir fédérai s'est trouvé

entre les mains d'une majorité composée d'éléments fiuiatiques et hos-

tiles à tout ce qui est catholique et français. En d'autres termes, c'est

l'orangisme ontarien qui a arrêté le bras fédéral.

ABOLITION DE LA LANGUE FRANÇAISE F:T DES
ecolp:s catholiques au NORD-OUEST.

L'abolition de la langue française et la destruction des écoles

catholiques dans le Nord-Oucst fut la conséquence de l'attitude du
gouvernement fédéral. En acquiesçant aux envahissements de la

législature du Manitoba, il donnait une prime à l'intolérance dans le

Nord-Ouest. C'est en 1893 que le cabinet de M. Ilaultain fit adop-
ter par la législature la politique de spoliation que le pouvoir fédéral

a sanctionnée.

A ceux qui disent: c'est un gouvernement libéral qui est coupa-

ble des lois du Manitoba, il suffit de répondre : Vous êtes de mauvaise
foi, car c'est un gouvernement conservateur qui a fait passer les Or-

donnances de 1892 au Nord-Ouest. Donc, ce n'est pas une question

de libéral ou de conservateur.

M. y\ngers entra dans le Gouvernement de la Puissance en 1893,
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alors que le temps de désavouer les Ordonnances n'était pas encore

expiré. Ses amis répétèrent cju'il allait exiger justice et forcer le

gouvernement à exercer la prérogative du désaveu. Il y eut, il n'y a

aucun doute, quelques efforts de faits. Mais, ce fut en vain. Les
Ordonnances demeurèrent force de loi. Pour sauver les apparences,

le cabinet fédéral transmit à la Législature du Nord-Ouest, par l'en-

tremise du Lieutenant-Gouverneur de cette province, la pétition des

Evèques sans oser se prononcrr ni dans un sens ni dans l'autre.

IvC parti ministériel français, qui avait semblé déterminé à prendre

une attitude de résistance et de combat, céda comme toujours devant
l'intolérance de ses alliés d'Ontario. Quand nous parlons de résis-

tance et de combat, nous ne tenons point à la légère ce langage. M.
Casgrain, Procureur Général dans le cabinet Taillon, avait prononcé
à Montréal, à une réunion de l'Association Conservatrice, le 28

février, 1893, un discours qui av<iit fait grand bruit. Nous en citons

les parties suivantes :

'' Un vent terrible souffle en ce moment aux portes de i;\ jjroviuce de
Québec, et la rage est si violente que les bases de la Confédération eu sont

ébranlées. La question que j'ai à traiter est dilticile et délii.ate, et je déchire

que je parle simplement en qualité de citoyen du Canada. J'aborde main-

tenant la question des écoles séparées du Nord-Ouest.
•' La Confédération a été le résultat d'un pacte. Dans le but de jjroté-

ger nos compatriotes, qui avaient porté et répandu la civilisation dans le

Nord-Ouest, nous stipulâmes qu'ils auraient toujours des écoles séj.arées. Or,

je prétends que i)ersonne n'a le droit de faire indirectement ce que la loi

défend de faire d'une manière directe. Personne n'a le droit de priver les

catholiques du Nord-Ouest de leurs écoles séparées. L'honorable M. Haul-

tain, Premier Ministre des Territoires du Nord-Ouest, l'a parfaitement com-
pris. C'est pourquoi i! a pris une voie détournée. Il a examiné de nouveau
toutes les Ordonnances rel.iiives aux Ecoles

; et, bien que la nouvelle Ordon-
nance réaffirme les droits des catholiques aux écoles .séparées, elle en fiit

dépendre l'existence de conditions telles q'i'elles sont virtuellement sup, pri-

mées. De sorte que M. Hanliam a fait indirectement ce qu'il ne pouvait pas

faire directement. La question soumise au gouvernement fédéral était celle-

ci : La loi devait-elle être <Iésavoiiée? Nous avons lo droit d'exiger que la

protection accordée à nos compatriotes soit respectée. -Si le Pacte roi.iclu

lors de l'établissement de la Confédération peut être violé par l'une des

parties, dans ce cas cette convention n'est qu'une pièce qu'on peut déchirer

à volonté.
" be gouvernement fédéral a le droit, et je disque c'est son devoir, de

désavouer toutes les lois contraires aux intérêts généraux du Canada Parlant

pour moi, je dis que le fanatisme rèuine depuis assez longtemps. Nous en

avons eu assez des McCarthy, des Odbien et de la P. P. A., qui veulent os-

traciser tous les catliolicpies. Nous sommes citoyens, e^ des (.ito\ens utiles

de ce j)ays. Je puis me vanter d'être modéré sur ces questions
;

j'ai com-
battu l'agitation Riel, mais du moment qu'il s'agit de décider si les catholi-
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ques ont des droits dans ce pays, je dis qu'il est temps de nous lever et d'agir.

J'en appelle à tous les hommes modérés sans distinction de croyances. Les

fanatiques ne sont pas la majorité en ce pays, et si, pour le prouver, il faut

faire un coup d'Etat, qu'on le fasse. Celui (pii le fera aura l'appui unanime
de la province de Qii6i)ec. Si, pour réussir, il faulai^peler sous notre drapeau

tous les hommes modérés, nous le ferons, et nous reprendrons l'œuvre de la

Confédération. Si nous laissons violer les droits sacrés de nos compatriotes,

c'est en vain que nous travaillerons au progrès de cette i>rovince."

Naturellement, les journaux commentèrent ce discours impor-

tant. L'Evc'ueinent de Québec, rédigé par M. Joncas, député con-

servateur de Gaspé à la Chambre des Communes, publia les remarques
suivantes :

—

" Le discours c'- V^'i^r ''homas C. Casgrain, au Club Conservateur de
Montréal, a cause i te jsition, et aura beaucoup de retencissemiMit.

M. le Procureur Gé>iOi\ .ut l'écho de tous ceu.\ qui, dans cette pro-

vince, comprennent <.{ii une i^eisécution systématique est organisée contre

nous, et qu'il est te^n -s que nous prenions les mesures nécessaires pour
faire respecter les dru .. • nob ' n été garantis par la constitution.

M. Casgrain, pour le painciis. .e, la i l'in-i • et l'énergie dont il a fait preuve,

mérite les félicitations de ses compat.'.uleù.

Le Courrier du Canada, qui est sous la direction politique de Thon.

Thomas Chapais, un autre membre du cabinet de Québec, approuva
en ces termes l'attitude de M. Casgrain :

" Nous sommes d'autant plus heureux de faire écho ;lces vigoureuses et

viriles déclarations qu'elles répondent à la pensée et aux préoccupations

dont nos lecteurs ont pu trouver la trace dans les colonnes du Courrier du
Canada depuis quelques jours.

" M. Casgrain s'est écrié à un certain moment que, si le pouvoir central

ne peut protéger les minorités, les garanties contenue dans le droit de désa-

veu ne sont qu'un papier sans valeur,

"C'est là exacteineiu notre manière devoir. Nous avons dit l'autre

jour que dans la question des Ecoles du Nord Ouest, le gouvernemt'nt fédé-

ral avait le pouvoir de désavouer, que les circonstances justifiaient le désaveu,

et que. si le droit d.' désaveu ne peut servir a protéger les minorités, il ne
sert pas à grand'chose et il ne vaut pas grand'chose.

" Nous félicitons le Procureur Général de l'énergie et de la franchise

avec laquelle il a développé cette idée que le pouvoir central doit protéger

les minorités opprimées, si l'on veut que la Confédération soit assurée d'un

avenir."

Le Club Cartier-Macdonald, de Québec, se rangea aussi à l'avis

des deux ministres provinciau.x, qui, il n'y a aucun doute, exprimaient
l'opinion de la grande majorité du parti conservateur français de la

province de Québec :

" Que, suivant l'opinion de ce Club, la dernière Ordonnance de l'Assem-

blée Législative des Territoires du Nord-Ouest relative à l'éducation renter-
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me des dispositions qui portent atteinte au principe établi des écoles sépa-

rées, et constitue de fait une nouvelle violation des droits et des privilèges

que possèdent les minorités dans la Confédération.
" Que, tout en tenant compte de l'esprit de justice qui anime les citoyens

bien pensants de ce pays et leur patriotisme éclairé, en tace néanmoins de?

événements regrettables, ('es ap[)els croissants à l'mtolérance et au fanatisme

dont nous sommes témoins depuis quelque temi>s dans certaines parties de
la Puissance, ce Club croit opjjortun de protester plus fermement que jamais,

et déclare qu'il approuve sur ce point l'attitude énergique (pi'a prise l'Iion.

T. C. Casgrain, raini"-ac de Québec, et les déclarations qu'il a faites publi-

quement à Montréal, le 2S février dernier."

Le malheur est que chez les hommes publics portés par les cîr-

cotistances aux premiers raitç^sdu parti nas^uère commandé par Car-

tier, il n'en est pas un qui soit une personnalité, qui ait cie la déter-

mination et de la persévérance. Le pouvoir, la jouissance du patron-

age semblent etro devenus leur suprême aspiration.

Les protestations de AL Casg-rain, de M. Angers, etc., ne dur-

èrent que le tem]:)s que dure un feu de paille sèche, tous rentrèrent

dans le silence et la soumission aux volontés fanatiques de leur maîtres

les Orangistes et les Torys.

l.A nUESTION DES ECOLES DEVANT LA CHAMBRE.

DÉCLARATIONS DL M. LAURIER.
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Le 6 mars 1893, M. Tarte, député de l'Islet, fît la motion sui-

vante :

" Cette Chambre désire exprimer sa desapprci.ation des mesures j-rises

par le Gouvernemcnl en traitant la question des Ecoles du Manitoba, et en
se piétendant revêtue de fonctions: judiciaires en désaccord avec ses devoirs

comme aviseur de li Couronne, prétention absolument ignorée de la loi, et

qui tendrait, si elle est maintenant approuvée, à renier entièrement le prin-

cipe de la responsabilité ministérielle."

Cette motion était composée de d eux parties. Dans la prenu'cre.

la contluite générale du gouvernemen t était condamnée. Dans la

.seconde, l'on dé.sapprouve la tentative faite par le gouvernement de se

constituer en tribunal judiciaire, afin d'éclia[)per à sa res})onsabilité

politique. C'est ce que les ministres avaient essayé de faire en en-

tendant l'avocat de la minorité cathcHipie, M. Lwart, devant un sous-

comité composé de M.VL Thcnson, Bowell, Chapleau et Daly, et

aussi !e 22 janvier 189;,, en entendant de nouveau .\L Ewart devant
le Conseil Privé tout entier.



Si jamais gouvernement méritait censure, c'était bien celui-la.

Le vote eut lieu le ^ mars. Le croirait-on ? Tous les députés min-
istériels conservateurs français, à l'exception de trois, MM. Dugas,
Jeannette et Pelletier, votèrent contre la motion de M. Tarte. Par
contre, tous les députés libéraux, san^ distinction d'origine et de croy-

ance, appuyèrent cette résolution, qui fut rejetée par un vote de 12 (

contre 71.

MM. Dugas, i'cUelier cl Jeannotte ne votèrent que pour sauver
leurs têtes, car ils rester Mit de fervents parti.sans du gouvernement sur

toutes les autres questions.

C'est au soutien rie la motion de M. Tarte (jue M. Laurier pro-

nonça l'un des plus beaux discours de sa carrière. 11 y fit entr'au-

tres déclarations les suivantes :

"]e vais citer .i la Chambre l.i plainte de la population catholique du
Manitoba, telle que formulée dans la pétition adressée au gouvernement par
sa (Irùcc rarchcïvôqiie de S.iint-lî inifare :

"Son Excellence le Gouverneur Général en (Conseil :

"L'humble requête du soussigné, .irchcvê<iue de l'éj;lise catholiciue

"romaine de la i)rovinc;e du .Manitoba, expo-se respectueusement ;

" Que deux statuts— 53 Vict , ch. 37 et 38—ont éié liasses par l'assem-
" blée léi^islative du Manitoba pour tusionner les écoles catholiques avec

"celles des dénominations protestantes, et pour obliger tous les citoyens,

"catholiques et iirotestants, à contribuer par le paiement de taxes pour
" l'entretien des écoles dites publiques, mais (lui sont, en réalité, lacuntuuia-
" tion des écoles protestant<;s.

" Hier, M. l'Orateur, i'ai entendu dire dans cette Chambre qiu; cette

assertion n'était pas exacte, et que le système d'écoles jiréscntement suivi

dans le Manitoba n'était pas up.e continuation du système protestant, j'ai

examiné tous les documents oHiriels et toute la correspondance qui a été

dc'ijosée, et je n'y trouve rien qui contredise cette assertion. Elle peut être

ou ne ]>as être exacte, mais je prends li question telle qu'elle est soumise au
gouvernement aujourd'hui. S'il est vrai, comme le déclare Sa Grâce
l'archevêque Taché, et connue le répètent toutes les pétitions émanant des

catholiques du Manitoba, que les écoles protestantes continuent d'exister

sous le masque d'écoles publiques, et que les enfants catholic[ues soient forcés,

en vertu de cette loi, de fréquenter des écoles qui sont en réalité protestantes,

je dis— et que mes paroles soient enfenJues des amis ou d;s ennemis,

qu'elles soient lujbliées dans tous les journaux du jiays—que l'on a démontré
de la manière la plus forte possible, la nécessité de l'intervention du gouver-

nement. Si cette assertion est exacte, quand môme je m'exposerais par là

à voir nia carrière i)olitique brisée à tout j imais, je suis prêt à répéter dans
toute la province d'Otitario. dans toute la province du Manitoba, et dans
toutes les loges orangistes du pays, que la minorité catholique a éié soumise
à la tyrannie la plus infâme. V^oilà la question telle que je la comprends.

" Voilà les faits que le gonvernem-.'nt connaît. On s'était plaint aux
ministres,— les catholi(|ues du Mr.nitol>a s'étaient plaints que leurs enfants
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étaient ohligt^s de fréquenter îles Ocoler> protestantes, sous le masque d'écoles

puljliques. Or, si celte iilaiiile est fondée, je demanderai aux menilires de
cette Chambre, (juelles que soient leurs opinions politiques,—je demanderai
aux catholiques et aux protestants, s'il fst un iionime qui voudrait se lever

et déi larer que les catholiques devront subir ce système. Si cotte déclara-

tion est exacte, que celui qui va me suivre dans un instant et parler en faveur

du gouvernement dise s'il est en faveur de rimpoiition de cv système aux
catholiques. Je n'hésiterais pas, si cette déclaration cstcxacte, à uller plaider

la cause des raiholiques d Winnipeg avec le gouvernement de M. Greenway
lui-même, parce que, s'il existe dans la province du M.uiitoba un état de
choses aussi outrageant, il n'y a pas u:i moment .1 perdre pour venir au
secours de la minorité opprimée. C'est là ma manière de voir. C'est là le

terrain sur lequel je me place en ce moment, et c'est pour <:e!a que j'accuse

le gouvernement comme je le fais. Il y avait celte plainte qu'il aurait dfi

examiner, qu'il aurait dû prendre en considération , mais au lieu de l'ex-

aminer, il a employé tous les subterfuges possibles pour retarder cet examen,
parce que s'il avait étudié la question, il lui aurait f.dlu arriver à une décision.

J'accuse le g uvernement d'avoir eu recours à tous les subterfuges possibles

l)Our se dispenser de prendre une décision."

L'histoire dira que l'attitude de M. Laurier est la plus logi(|ue

et la plus patriotique qui pouvait être prise en cette ^rave
affaire. Si, immédiatement apjrès la passation des lois scolaires de
1890, le gouvernement se fût assuré d'une manière otTicielle de l'exac-

titude des plaintes de la minorité, il eût pu y porter remède sans
beaucoup de difficulté alors. 1! a préféré temporiser. Va mainten-
ant ot"! en somm :,'s-nous .'

L'ORlJRK EN CONSiaL I)i: 2 1 MARS 1895.
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C'est une a'^sez singulière coïncidence que l'Ordre-tnConseil

adopté par le cabinet en 1895 porte absolument la même date que
rOrdre-en-Conseil de 1891. Tous deux ont été signés le 21 mars.

Il s'est écoulé quatre ans depuis l'adoption du premier arrêté en

Conseil, Ces quatre années ont consolidé et fortifié le système établi

par les lois scolaires de 1890. Que se pnssera-t-il durant les quatre

années à venir.? Nous donnons rendez-vous pour cette date à ceux
qui feignent d'ajouter foi et confiance dans le procédé ministériel

qui vient d'être Hi-it.

Le cabinet et ses partisans^ pensaient bien être débarrassés

pour toujours de la question des Ecoles du Manitoba. La puissante

plaidoirie de M. Hlake, l'ancien chef du parti libéral du Canada,
devant le Conseil Privé, a convaincu les membres de ce tribunal que
la minorité catholique du Manitoba a été lésée dans ses droits par

la législation de 1890. Le 29 janvier 1895, les Lords du Conseil
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ï'riv(5 ont prononcé un jugement par lequel ils reconnaissent au gou-

vernement lédéral le droit et le pouvoir d'cntt:ndre l'appel des catho-

liques, en vertu de l'article 22 de l'Acte du Manituba.

Les ministres, ainsi acculés au pied du mur, ont été forcés de
prendre une attitude, et ils ont adopté l'Arrêté en Conseil que
voici :

Attendu que le aôrnie jour do novembre 1R92, une requête sous forme
d'appel, s^)Li^ l'autorité de la .lectiou 22 du rliapitre 3 dt;s actes du parle-

ment du Cairida, passés dans la 33it>me année du régne de S;i Majesté, et

intitulé; " Un acte |)our amender et coiuiiuter 32-3^ Victoria, thip. 3, et

puur établir et pourvoir au gouverricmcut de la proviucj du Mauitoba"
(communément ap|)elé l'acte du Manitoba). et confirmé par " l'Acte de
l'Amérique lîrilannique du Nford de iSyi/'.i été présentée à sou Excellence

le G)uvcrnear (lénéraldii Canada en conseil, par et au nom de la minorité

catholique romaine des sujets de Sa Majesté dans la province du Mamtoba,
la(pielle requête allègue, en efTot, entre autres choses, que dans certains

actes de la l.égislatttre de la |)rovini;c du Nfanitoba ]iassés après l'union, et

par un acte passé pur la dite Législature, dans la quarante-quatrième an-

née du règne de S;i Majesté, chapitre 4, (jui i)eut être ci'é suus le nom de
" l'Acte des Mcoles du Manitoh.i," et par les actes qui l'amendent, l.i mino-

rité catholique nianitobaine dos sujets de Sa Majesté dans le Manitoba, ac-

quit les droits et les privilèges au sujet de l'éducation qui leur étaient con-

férés, incluant le droit de bâtir, maintenir, meubler, gérer, conduire et sup-

porter les écoles catholiques rtjmaines de la manière pourvue jvar les dits

statut.^, le droit à une [lart iiroitortiDiinéc de tout octroi accordé à même les

fonds iiublics pour les fins d'éducation, et le droit d'exemptions, ]j.)ur les

mi'mbres de l'église catholi(iue roiuaine contriljuant à ces écoles catholi-

(pies romaines, de tous p déments ou contributions pt.'ur le maintien d'au-

cunes autres écoles.

Que subséquemnient dans la 53ié:ne année du règne de Sa Majesté,

deux Statuts furent passés juir la lyégislature de la proviix e du Manitoba
au sujet de l'éducation, lesquels statuts sont venus en force le lev mai 1890,

et sont intitulés respectivement " Un acte concernant le département de
l'éducation " et "Un acte concernant les écoles publiques," et que l'effet

des deux statuts mentionnés ci-dessus a été de rappeler les acts antérieurs,

de la Province de Manitoba au sujet de l'éducation, et de priver la minorité

catholique romaine des droits et privilèges qu'elle avait acquis par les sta-

tuts p;écédL>nts. et par la dite requête la dite minorité catholique romaine,

demande entre autres choses qu'il soit iléclaré que les dits derniers actes

sus-nommés alTectent les droits et privilèges de la dite minorité catholique

romaine des sujets de la Reine au sujet de l'éducation.

Qu'il jjuisse être déclaré, qu'il apparaît nécessaire à Son Excellence le

Gouverneur-Général en Conseil que les dispositions des statuts en force dans

la province du Manitoba antérieure à l'adoption des dits acts devraient

être mis en force, en autant au moins qu'il est nécessaire pour assurer à

la fuinorité catholii]ue dans la dite province, le droit de construire, meubler,

conduire et maintenir ses écoles de la manière pourvue par les dits
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statuts pour leur assurer leur part proiiortioniiée de tous octrois pris à

inêiTie les foiuis ])ublits pour des fius do l'éducation, et pour relever tels

membres de l'église eatholi.jue romaine qui contrilnient à ces «icoles catho-

liques romaines, de toute oliligation on contribution au maintien de toutes

autres écoles, (ju (|ue le dit acte de 1890 (livrait ôtre modifié ou amendé, de
façon à effectuer de semblables disp isiiions, et que telles autres déclarations,

ou anêlé. tel (|u'il semblera bon ^ou:s les circonstances à S!)n Kxccllence le

tïouverneur-dénéral en Conseil pourrait être fait, et que telles directions

pourraient être données, dispositions, arrôtés, ou toutes autres ciioses faites

dans le but de procurer le secours a la dite minorilé catholique dans la dite

province, [lar Son Kxtellence le (îouvcrneur (iénéral en Conseil.

Kl attendu que le 26e jour de février 1895 ayant été fixé pour l'audition

du dit appel, et que le dit appel a été entendu ';e jour-là et les 5, (> et 7

de mars 1895, en ])rés(.nce de l'avocat des pétitionnaires (la dite minoiité

catholique romaine dis sujets de Sa Majesté dans la jn-ovince de Manitoba)
et de Celui de la iiio\ince du Manitoba, sur la lecture de la dite pétiliun et

des Statuts mentionnés dans icelle, et sur les arguments apjiortés par les

avocats des deux ji.iriics ; il a plu a Son excellence le (iouvorni:ur-Géiiéral en

Conseil d'ordonner et de décider, et il est par les présentes ordonné et décidé

que le dit appel soit et est par les présentes [lermis en autant qu'il a rapj)ort

aux droits acquis par la dite minorité catholique romaine, en vertu de la légis-

lation de la province de Manitoba passée subséqueiiunenl à l'unioi. de cette

province au Dominion du Canada ; il a plu a Son Excellence le Gouveriicur-

Général en Cc^nscil de décider et de déclarer, et il est par 1er, présentes décidé

et déclaré (jue, i)av les deux actes jjassés par la législature de la province du
Manitoba le 1er mai 1S90, intitulés resjicctivement :

" Acte concernant le

département i!e l'éducation," et " Acte concernant les écoles |)ub!iques," les

droits et les privilèges de ladite minorité catholifjue de la dite piovmi e, par

rapport .1 l'éducation avant le ler mai 1890, ont été affectés en privant la

minorité catholique romaine des droits et privilèges suivants que cette

minorité possédait avant et jusqu'au ler de mai 1890, savoir ;

((t) Le droit de construire, de maintenir, d'équiper, d'administrer, de
construire et de su|>j)orte. les é( oies catholiques romaines de la manière sti-

pulée par lés dits statuts qui ont été abrogés ijar les deux actes de 1890 pré-

cités,

(/') I,e dioit de recevoir une i)art luoportionnelle de tout octroi des
fonds publics pour les fins d'éducation.

(t-) Le droit d'exemption des dits catholiques romains, comme contri-

buant déjà aux écoles catholiques romaines, de tout paiement ou contribution

pour le soutien de toutes les autres écoles.

Et il a plu de plus à Son Excellence le Gouverneur Général cii Conseil

de décider et de déclarer, et il est par les piésentes déclaré qu'il semble
nécessaire que le système d'éducation incorpore dans les deux actes de 1890
précités soient remplacés (su])piementi.'d) par un acte ou des actes provin-

ciaux, qui rendront à la minorité cathf)lique romaine les infimes droits et pri-

vilèges dont cette minorité a été ])rivée, comme il est dit ci-dessus, et (jui

moJitieront les dits actes de 1890 en autant seulement qu'il sera nécessaire

de donner effet auxdisi>ositions restaurant les droits et lesprivilôges énoncés
dans les paragraphes (a), (/>} et (c) mentionnés plus haut.
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Qi.it.' lo liciitenanl-goiiverneiir de la provins du Matiiioba, \a législature

de la (iito province, et touti-s les personnes que la (liose pe'it concerner pren-

nent avis des piésentes et se conduisent en constiquence.

(Signé) Jon .V J . M cG ee,

Grenier du Conseil Privé.

Ci: t.tU'lL TAL'l l'KNsKK UE L'OKURK KN C'ONSlvIL.

Les naïfs, les bonnes âmes, ceux qui croient encore ([u'il peut ex-

ister de la bonne foi dans le gouveniemetit, les aveuj;les cpii refustMit

d'ouvrir les yeux sur ce qui se passe chacpie cote d'eux, ont pris cet

f')rdre-i:n-Conseil cuninic l;i solution de la 'lueslion des l'",ooles. 1\> se

sont dit : Les ministres sont décides ;i rendre justice à la minorité

catholique, les l'.coles séparées vont être rétablies sans retard auMani-
toba.

Quelle désillusion attend tout ce monde !

Le Ji m.u's 1891,11 veut un ( >rdre-en-Conseil aussi formel, aussi

positif que celui du 21 mars 1895. Il s'est écoulé quatre ans entre ces

deux Ordrcs-cn Conseil, quatre ans penilant lesquels les adversaires des

écoles séparées et les ennemis des catliolicpies ont sans cesse ga^né du
terr.iin. Nous prédisons que tant que les hommes actuellement ,ui

pouvoir n'auront pas fait place à un parti composé d'éléments diffé-

rents, la minorité catholiciue continuera à être traitée comme elle l'a

été dans le passé.

Ce fameux Ordre-en-Conseil est interprété de bien des façons

différentes. Les journaux Tories d'Ontario déclarent à l'unanimité

(jue le de\oir du gouvernement est maintenant accomjjli, (pi'i! n'y aura

aucune léj^islation de présentée, pendant (juc ks journaux conserva-

teurs de Uuébec ])rennent une tout autre attitude.

Le 13 mars, tjuelciucs jours avant la passation de l'Ordre-en-Con-

seil, les orangistes d'Ontario réunis en synode à St. Cntharines adoptè-

rent les résolutions suivantes :

" Qu'il soit résolu que cette Grande Loge—en vue des droits reconnus

des provinces, d'après notre pacte fédéral, de contrôler leurs i^ropres affaires

locales, et en vue de l'intciprélaiion très (,iaire de ee ]JOUvoir par la mise en

vigueur du bill des Jésuites pour lequel la province de Québec est spéciale-

ment responsable,— voit avec surprise et alarme l'agitation qui se fait dans
cette province à l'effet d'em) iéler sur les droits d'une autre province au con-

trôle de ses propres affaires locales dans cette union fédérale.
" Qu'il soit résolu aussi que nous apjirouvons la conduite de la législa-

ture du ^Llnitoba en ado[)lant une loi scolaire non confessionnelle, et que nous

lui donnerons, si rela est nécessaire, notre concours pour le maintien d'un

système (pii, nous l'espérons, dans les meilleurs intérêts du peuple de notre

commune patrie, deviendra bientôt général dans la Puissance."
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Après une assez longue discussion, cette résolution fut adoptée A l'una-

nimiit.

A ilAS l.A l.ANUJE FRANÇAISE.

M. llewiti i)ropo a alors une autre résolu ion conçue en ces termes ;

"Attendu iju'il est clairenu-iit du devoir d- iniis les citoyens pattiotiCjies

d'aider à promouvoir, par tous les moye.is raisonnables, l'unité, la moralité

et le développement intellectuel du peuple de la Puissance, il est en '.irnsé-

quence résolu par cette Gr.mde Loge:
" Que la continuation de l'usaj^e de deux langues oflir.icUes ^a^l^c un

grave détriment au dével()pi)cment hoinogcMie de celle jeune Puissance.
" Qu'il soit de jilus déclaré que dans le gouvfrncm''nl d'un ])euple com-

posé de diverses origines comme l'est le nôtre, ce n'isi pas le devoir du gou-

vernement de doter aucune secte ou aucune dénomination par Acte du Par-

lement du pouvoir d'enseigner les dogmes et les doctrine:; de leurs églises

respectives.

"Qu'il soit résolu de plus que nous prenons rengagement que cette

Grande Loge comnience une agitation pour obtenir une révision de l'Acte de
l'Amérique Jîritannique ilu Noid, de nature à rendre inconsiitutiunnol pour
la Puissance ou aucune autre province de la Confédéralion .usage de toute

autre langue ofticielle que la langue anglaise, et (jue de plus ii soit illégal pour
la Puissance ou aucune des provinces rpii la composent, d'établir ou ce main-
tenir aucun autre système scolaire qu'un système national non confessioimel,

de manière a ce que les enfants (pii grandiront sur cette belle terre du (Canada
puissent recevoir une instruction qui leur j^ermettra d'exercer avec intelli-

gence leurs droits de citoyenneté."
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Vive Bowell.

Ces deux résolutions avaient été précédées d'une résolution de félicita-

tions à l'adresse de Sir Mackenzie Bowell, au sujet de son élévation au poite

de Premier Ministn, et des titres honorifiques qui lui ont été conférés j)ar la

Reine. Kll»; se lit comme suit :

'• Considérant (pie depuis la dernière réunion régulière de cette Grande
" Loge Provinciale, 'un vétéran estimé de l'orde Orangiste dans la personne
"du Très Révérend frère ALackenzie Bowcll, ancien Grand-Maître et Souve-
" rain de la Grande Loge de l'Amériiiue Britannique du Nord,' a été fait

" chevalier par sa Très Gracieuse Majesté la reine V.ctoria, en reconnaissance

"de ses longs et fidèles services à la couronne dans la Puissance et dans
" l'Empire

;

" Et attendu qu'A b suite de la mort du regretté Sir John Thompson,
" [)remier ministre du Canada, Son l'ixcellence le Gouverneur-Général a bien
" voulu appeler le frère Bowell à prendre la direction des affaires et ;i former
" un gouvernement.

" Résolu que celte Très Révérende Grande Loge désire offrir p. notre frère

distingué ses félicitations à l'occasion des grands honneurs qui lui ont été

conférés par notre Gracieuse Souveraine et par son représentant au Canada
;

" Que cette Grand Loge, connaissant intimement les ' longs services

D
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rendus ;\ cette aiisociation,' dont le point cardinal est la loyauté à la Reine

et au pays, ' par notre distingué et 1res digne frère,' et ayant pleine confiance

dans sa capacité, son intégrité et son désir de rendre égale justice à toutes

les classes de sujets de Sa Majesté, expriuie l'espoir qu'il remplira longtemps
la hante position qu'il occupe aujourd'hui et dont il fait l'ornement et que pen--

dant son régne la législation de notre ]iays sera de nature i promotivoir Thar

nionie, avancer les inléiôts et préserver les inviolables droits constitutionnels

de tous les (anadicns sans distinction de races.

Ileme. PARTIE-

PROMESSES MINISTÉRIELLES.

ÉLECTIONS DF. VERCHÈRES, D'ANTICONISH ET D'HALDIMAND.

Les pages qui précèdent étaient imprimées quand survinrent les

élections de Québcc-Oucst, Antigonish, Verchcres et Haldimand.
La question des écoles n'exerça aucune influence à Québec-Ouest.

Elle n'y fut pas traitée.

A Antigonish, Verchères et Haldimand, elle fut pour ainsi dire

l'unique terrain r!e la bataille. Sir Charles Hibbert Tuppcr dirigea

la lutte à Antigonish. M. Ouimet prit le commandement dans Ver-

chères. Comme on le sait, M. Montaigûe se présentait à Haldimand
pour faire ratifier par Télectorat son acceptation du portefeuille de
secrétaire d'état dans le Cabinet Bowell.

M. Ouimet, le candidat et les orateurs ministériels à Verchcres

refusèrent de traiter aucune autre (iuestion que celle des écoles. Ils

demandaient aux électeurs d'appuyé» la politique du gouvernement,

qui, disaient-ils avec orgueil, avait résolu de rendre pleine justice à la

minorité catholique et de présenter, à la session cjui allait bientôt s'ou-

vrir, une loi rcmédiatiice basée sur l'ordre en conseil du ig mars.

Le jour de l'appel nominal, à Verchères, il y eut une nombreuse
assemblée. M. Ouimet y porta la parole. La Minerve du 13 aviil

rapporte en ces termes les déclarations du ministre:

" M. Geoffrion demande quel sera le statut par lequel nous voulons

régler la question des écoles. Ce statut contiendra n,bsolumc'nt les mômes
ternies que la conclusion de l'ordre en conseil, et si M. (iuoffrion avait lu

cet ordi • en conseil, il aurait pu voir que le gouvernement veut être e

sera sérieux. Rien ne nous arrêtera dans notre décision."

Pour donner plus de force encore aux déclarations de M. Ouimet,

le télégramme suivant, signé par le Ministre de la Justice, fut lu, dans

la même circonstance :
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" M. F. J. RrsAiLLON,

Verchères,
Antigonish, ii avril 1895.

La perspective je! est tout ce que je pouvais désirer pour ceux qui

veulent rendre justice :'i la minorité de Manitoba. Antigonish se prononcera

pour les droits de la justice et pour la cause du bon gouvernement du pays,

Nos amis désirent très ardemment votre succès dans la défense d'une cause

qui est la même partout dans les rangs di s conservateurs.

"Charles Hiphert Tupper."

M. Ouimet, questionné par M. Tarte, prit .solennellement Dieu à

témoin cjue la législation remédiatrice, conforme à l'ordre en conseil,

serait adoptée durant la session qui allait s'ouvrir.

L'opposition ne pouvait oublier cjue depuis lôQole gouverne-

ment avait vécu de promesses violées, de délais, de procédures tem-
porisatrices. Et elle exprimait son manque de confiance dans la

sincérité des ministres. Ce fut alors que les ministres français du
Cabinet supplièrent Mgr, l'Archevêque de Montiéal d'appuyer de

son autorité leurs engagements. Mgr. l^'abre, corivaincu que son

intervention était essentielle, adressa à son clergé la circulaire suivante,

datée du 9 avril ;

justice a la

lentôt s'ou-

It les mômes

Circulaire de Mgr. l'Archevêque ue Montréal au Clergé de son

Diocèse.

Archevêché de Montiéal,

le 19 avril 1895.

Écoles du Manitoba.

Mes chers collaborateurs,

En vous demandant de garder le silence sur la question des écoles du
Manitoba, mon intention est que vous n'en parliez pas du haut de la chaire.

Vous êtes libres toutefois, en dehors de là, d'exprimer l'entière satisfaction de
l'épiscopat canadien au sujet de la position ferme et courageuse prise H ;r-

nièremcni. par le gouvernement fédéral.

Ce n'est que rendre justice à la bonne volonté de nos législateurs, ce

les encourager à poursuivre jusqu'au bout l'œuvre si heureusement com-
mencée.

Je demeure bien sincèrement, chers collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-N.,

Edouard Chs.,

Archevêque de Montréal.
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Ce document fut livré à la presse, et distribué à profusion dans
le comte d(; Vcrchèrcs, en nicmc temps qu'une lettre privée écrite par
JVIgr. AI(jreau à M. Ouirnet, et que ce dernier rendit publicjue:

—

St. IIvacinthk, 24 mars 1895.
L'Honorable J. A. Oiu'met,

Monsieur le Ministre,

Permettez-moi de venir vous ex| rimer le vif contentement que j'ai

éi)rouvc' en prenant conimunicalion di l'ordre en conseil (]uc vous et vos

honorables collègues venez de passer en faveur des catholi(]ues de Manitoba.
C'est précisément ce que tous les catholiques et les vrais amis du pays
attendaient de nos honorables ministres lédéraux. Ils ont rempli la tâche

bien difhcile qui leur incombait, avec un esprit de justice, une fermeté et tm
dévouement qui leur attirent l'admiriJion et la reconnaissance^ de tous les

amis de l'équité, de l'ordre et de la paix. Que le ciel les comble de l)éné-

diciions et leur vienne en aide jusqu'à paifaite victoire sur les injustices

<^u'ils ont mission de supprimer.

iJivn grande a été aussi ma joie en apprenant qu'il y aura session du
parlement dans le cours d'avril prochain. I.,a grande question des écoles du
Manitoba y sera immanquablement discutée, c'est alors que sera prononcée
par nos honorables ministres la sentence de vie ou de mort. Il m'est avis

qu'après un acte aussi courageux et aussi noble que celui qu'ils viennent

d'effectuer, ils ne peuvent décheoir de leur haute position : car ils ont pour

eux tous ceux (jui ont le sens de la justice et du droit et le véritable amour
du pays, et ceux-ci heureustnient soni en bien plus grand nombre que ceux

(pii se laissent dominer par l'esinit d'injustice et de fanatisme.

Il va s'en dire, monsieur le ministre, que mon digne coadjuteur. Mon-
seigneur Decelles. concourt avec bonheur daiis les jiensées et les sendments

cjue je viens de vous exprimer.

Veuillez bien me croire, monsieur le ministre, avec mes vœux bien

ardente de succès dans la grande lutte que vous allez soutenir, votre tout

dévoué et liumble serviteur.

L. Z.,

Ev. de St. Hyiu'inihe.

ISoiLS citons ces documents atiti de bien faire voir la nature des

promesses faites, publiquement et privémcnt, dans la province de

Québec, aux catholiques, aux évêques.

I.es miiMstrcs et leurs partisans tenaient un autre lanf^age dans

le comté de Haldimand. La, ils juraient que le gouverneinent ne

ferait rien de plus que ce qui avait été fait jusqu'alors, qu'en tran.smet-

tant au cabinet du Manitoba l'ordre en con.seil du 19 mars, il avait

simplement accompli un acte d'administration, en obéissance au

jugement du Conseil Trivé.

Par leurs déclarations aux catholiques, ils obtenaient le concours

des évèques !

Par leurs déclaration* aux protestants, ils s'assuraient l'appui des

orangistes !
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LA SESSION.

ppui des

La session s'ouvrit. La presse conservatrice, les députés conser-

vateurs, étaient bien sûrs (4ue la loi rcinédiatricc allait être soumise à

la chambre, sans une minute de retard, aussitôt ()uc serait donnée
officiellement la réponse de la législature du Manitoba, qui devait se

réunir le 8 mai.

M. Belley, député de Chicoutimi, chargé de seconder l'adresse en

réponse au discours du trône, rendit en ces termes grâces au gou-
vernement de sa politique :

—

" Dieu merci, aujourd'hui, grâce à l'esprit de justice de la population,

grâce au bon sens qui règne partout dans la Confédération, et grâce surtout

au courage ([ue le gouvernement a montré sur la question des écoles, les

esprits peuvent maintenant se calmer, les inquiétudes cesser, et l'espérance

revivre parmi toutes les nationalités qui habitent ce pays. Pour ces motifs,

l'on me permettra d'offrir à l'exécutif, au nom des hommes justes de la Pro-

vince de Québec, et même de toute la Puissance du Canada, nos plus sin-

cères remerciements. Le gouvernement a d.roit à la reconnaissance, non
pas seulement des catholiques, mais il a droit à la reconnaissance de tout

homme juste, qu'il soit catholique ou protestani, mihométan ou turc."

Le lyrisme du député de Chicoutimi était, comme on le voit»

débordant. Le gouvernement allait rendre justice à la minorité !

M. BcUey parlait pour la Province de Québec, pour les catho-

liques.

Qu'avait dit, cinq minutes auparavant, M. Bennett, le proposeur

de l'adresse .''

" J'ai récapitulé tous les faits, j'ai récapitulé toutes les démarches qui

ont eu Heu dans cette affaire ; et tout ce qui a été fait a été la transmission,

de l'affaire au gouvernement de la Province du Manitoba par le gouverne-

ment de la Puissance."

M. Bennett parlait pour la Province d'Ontario, pour les torys

pour les orangistes!

La politique de duplicité du gouvernement apparaissait au grand

jour, sur le parquet de la Chambre même.
Mais le 8 mai approcliait, la législature du Manitoba allait

répondre par un refus à l'ordre en conseil du jg mars. Ht le gou-

vernement serait mis, aux débuts de la session, en demeure d'ap.ir, de

présenter la loi de salut promise à l'Episcopat, promise aux catho-

1 iqucs.

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL ENTRE EN SCÈNE.

Il se produisit alors un fait politique d'une nature singulière.

Son Excellence le Gouverneur-Général pria le gouvernement du
Manitoba de ne point donner sa réponse sur le champ, et de venir

s'aboucher avec LUI à Ottawa au sujet de la question des écoles.
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Constîtutionnellement, les ministres sont responsables de l'action

du f;ouvcrneur-g[énéral.

La démarche de lord Aberdeen leur donnait un rcipit de plus

d'un mois!

La législature du Manitoba s'ajourna au f/ juin.

Messieurs Greenway, premier-ministre, et Sifton. procureur-géné-

ral, eurent avec Son Excellence plusieurs entretiens. Ils n'ont pas

été rendu? publics. Que! que soit ce qui y fut dit, la législature du
Manitoba adopta le 19 juin, à la presque unanimité de ses membres, un
refus motivé de se soumettre aux conclusions de l'arrêté en Conseil

fédéral.

La réponse du Manitoba récite d'abord l'arrêté en conseil, et le

commente dans les termes suivants ;

—

RÉPONSE DU MANITOBA, I9 JUIN, 1895.

" Les privilèges que cet arrêté nous commande de rétablir en faveur de

nos concitoyens catholiques ronmins sont en substance les mêmes que ceux

dont ils jouissaient antérieurement à l'année 1S90. Nous eonformer aux

termes de l'arrêté serait rétablir les écoles eatholiques séparées sans plus de
garanties satisfaisantes de leur bon fonctionnement que nour; n'en avions

avant celle date.
" Nous avons adopté la politique scolaire qui a inspiré les lois ai;tiielles

après avoir examiné les résultats de la politique suivie jusqu'à cette époque,

l)olitiquL' qui avait jjeimis l'existerce des écoles catholiques séiiarécs, celles

que l'on veut maintenant rétablir, ]jendant une peiiode d'au-delà de 19 ans.

Ces écoles furent trouvées défectueuses. Dirig<'es comme elles l'étaient par

le Conseil Catholique du Bureau d'Flducation, elles n'étaient p.is à la hauteur

des écoles publiques modernes. Leur direction, leur administration et leurs

règlements scolaires étaient défectueux; et, conséquence natvuelle d'un sys-

tème d'éducation aussi peu en rapport avec les besoins d'uiu:^ grande partie

de la populatic/u, beaucoui) de g«-ns grandissaient dans un état d'ignorance

])resqiie conqjléte. A notre connaissance, personne n'a jamais temé de
défendicces écoles en invoquant leur seul mérite, et nous ne voyons en
vérité aucune raison qui puisse justifier la dépense d'argents publics pour
leur maintien.

" Nous sommes donc forcés de représenter à Votre Excellence en Conseil

que nous ne pouvons pas prendre sur nous de mettre à effet les recom-
mandations de l'nrêié iviinistériel.

" Certaincsobjectionsen piineipeaux modifications apportées à nos lois

scolaires pourraient avoir pour résultat l'étabh'ssement d'une catégorie plus

nombreuse d'écoles séparées. A part de ces objections en principe, il y en
a beaucoup d'autres basées sur le côté pratique de l'éducation

;
quelques-unes

de ces objections j.ieuvent être brièvement indiquées ;

—

*' Nous sommes placés dans des circonstances très difficiles pour main-
tenir l'existence d'im bon système d'instruction élémur. taire. Les taxes

scolaires pèsent lourdement sur les épaules de notre population. La grande
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étendue de terres qui est exempte d'impôts scolaires et l'immensité du terri-

toire habité ])ai notre population, sont autant d'empêclu'ments dans la voie

du progrés et de la perfection (jue nous désirons réaliser. Les réformes

effectuées en 1890 ont donné au travail du perfectionnement de notre sys-

tème éduc uionnel un élan considéraijle, niiis il nous faut constamment faire

tace aux difficultés résultant de la position particulière dans laquelle nous
nous trouvons placés. Il est évident que l'étal)!issemer»t d'un système d'éco-

les catholiques romnines sé[iarées, suivi de l'étahlisscment d'écoles séparées

anglicanes, i)eut être aussi d'écoles séjjarées Mennonites, Islandaises et

autres, aurait un effet tellement désastreux pour notre présent système d'édu-

cation, qu'il faudrait renoncer à i)ouvoir jamais posséder des écoles qui

donnent même autant de satisfaction cpie celles en existence à l'heure qu'il

est. C'est avec la plus grande appréhension que nous envisageons la possi-

bilité d'un pareil état de choses. Nous n'avons ]ias la moindre hésitation à

dire qu'aucune autre mesure ne saurait être recommandée qui soit plus que
celle-là de nature à compromettre le développement de notre Province.

" Nous croyons que lorsque l'Arrêté Ministériel à été décrété, Votre
Excellence en Conseil ne pouvait ])osséder tous les renseignements néces-

saires au sujet du fonctionnement de notre ancien système scolaire. Nous
croyons aussi que vous n'étiez pas en mesure d'apprécier justement l'effet

qu'aurait dans cette province un changement de la nature de celui recom-
mandé dans l'Arrêté Ministériel.

' Convaincus (jue la question doit être envisagée à ce point de vue. nous
soumettons resi)ectueusement qu'il n'est pas encore trop tard pour faire un
examen minutieux et complet de toute la question. Si cette suggestion est

adoptée, nous nous ferons un plaisir de fournir toutes les informations (]u'il

nous sera possible de donner.
"D'une en(]uète de cette nature ressortiraient des informations suffisantes

l>our permettre d'en arriver à des conclusions fondées sur une certitude

réelle.

"Il convient d'insister fortement sur le fait que dans une affaire aiiss^

grave, qui touche aux convictions et aux sentimen'.s religieux des différentes

classes de la population canadienne et aux intérêts éducationnels d'une pro-

vince destinée à être plus tard l'une des jilus importantes du Dominion, l'on

devrait éviter toute démarche hâtive, et avec tout le soin possible faire un
examen attentif et une élude consciencieuse de toute la ([ueslion.

"Quoiqu'il soit inopportun de considérer maintenant l'aspect légal de la

question dan.s le Mémoire, nous croyons cependant de notre devoir d'attirer

votre attention à quelques-unes des difficultés légales et constitu'.ionnelles

qui entourent la question. Des personnes de grande autorité prétendent

que toute mesure adoptée en la matière par le gouvernenunt devra ên-e irré-

vocable. Que l'on considère cette opinion connue étant bien ou mal fondée,

il suffit d'après nous d'indiquer que l'on serait justifiable d'y ajouter toi pour
faire mieux comprendre la nécessité de se bien rendre compte de tous les

faits avant de proposer aucune mesure parlementaire.
" L'on admettra que les deux privilèges essentiels dont on demande le

rétablissement, sont les suivants:

—

" (1 t Le droit cie prélever des taxes scolaires
;
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" (z) Le dioit. de particijjer a la Subvcn'ioi) Scolaire de la I-égi.^lalure.

" Sans ces privilèges les éco es séiiarées ne i)eiiveiU être mainlenues en
opération, t.'t, à leur défaut aussi, toute prétendue restauration de' ces droits et

privilèges ne saurait ê.re qu'illusoire.

" l'on ijeut i)rétendre que le pouvoir de prélever des impôts pour des fins

scolaires, conféré i^irnos anciens Statuts aux bureaux d'éducation, était con-

féré en vertu des dispositions de la sous-scciion 2 de la section 92 de l'Acte

de l'Amérique Biitannicpie du N'od. Si cette opinion est juste, la partie de
l'Acte de 1S70, qui al'olil ce droit de prélever des im|>ôts, n'est pas sujet à
apj)el a Votre llxcellence en Conseil, et l'Aiiôié Ministé'iel, de même que
toute loi subséquente du Patle'.iient du Canada, en autant qu'ils auraient

pour objet de rétablir le droit en question, seraient ulira virts.

" Quant à la subvention de la Législature, nous prétendons qu'elle est

entièiement soi;s le contrôle de la Législature de la Province, et qu'aucune
partie di;s fonds publics de la province ne peut CMre appliquée au maintien

des écoles séparées sans la volonté delà Législature. Il semble donc qu'au-

cune action du Parlement du Canada, tendant à la restaura lion des piivilèges

des Cat!ioli(iues Romains, dnit, pour être réelle et substantielle, être complétée
d'une action volontaire de la Législature Provinciale.

" Si tel est le cas, rien ne serait plus mallieuteiix au point de vue des
Catholiques Ronvains eux mêmes, qu'une action iuitive et pcremptoire de la

part du Parlement du Canada, car une telle démarche amènerait probable-

ment des relations tendues et de nature à compromettre tout retour à l'har-

moine et à la bonne entente.
" Nous soumettons respectnevisement a Votre Excellence en Conseil que

toutes les considéiaiions qui précèdent, imposent une pleine et entière déli-

bération, et qu'une telle action évitera des C'.jinplicatioiis fâcheuses.
'" Il nous paraît bon d'attirer votre attention sur le fait qu'il n'y a seule-

meni: que quelques mois que la dernière décision sur le sujet a été rendue
par le Comité Judiciaire du Conseil Privé. Auparavant une- majorité des

men)l)n.-s de F.Assemblée Législative du Manitoba s'étaient lié^. ou explicite-

meni ou im[)licitoment, vis-à-vis leurs mandataires par des engagements
qu'ils se croyaient, en honneur et loyauté, obligés de remplir.

" 11 a été insinué dernièrement, croyons-nous, que des fonds jHivés

appartenant à l'Kglise et la population catholique romaine, a\ aient été affec-

tés à la construction d'écoles et à l'achat de terrains pour des écoles publi-

ques. Et) autant que nous avons pu nous en assurer, aucune preuve d'un

tel état de choses n'a jamais été établie devaiit nous, mais nous nous décla-

rons disposés, si pareille injustice peut nous être démontrée, à offrir pleine

et entié.e compensation des donimages subis.

"En terminant, nous désirons exprimer de nouveau publiquement notre

inakéiTible loyauté à Sa (îracieuse Majesté, et aux lois que dans sa sagesse le

Gouvernement du Catiada a cru devoir établir pour le bon gouvernement du
Canada."

COMMENT LFS l'.^R'J IS SE SONT DIVISÉS DANS LA LÉCtISLTURE.

Quand l'adoption de cette réponse fut demandée, Thon. A[.

Prendergast pi-oposa, secondé par >I. P.iré, (lue la réponse .suivante

fût substituée :

—
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" Vu le jugement du comité judiciaire fhi Conseil Privé et l'Ordre

Impérial éniiinc par Sa Majesté on Conseil qui \v confirme, et vu aussi l'Ordre

en Conseil adopté par Votre l-ACelionce en Conseil

"Cette t'iuimbre désire assurer Votre Kxcellence en Conseil, que nous

sommes |)rotondément soucieux des obligations qui incombent à cette légis-

lature, d'après la constitution, do rendre justice à la minorité, et nous ajoute-

rons à l'Acte des Ecoles de 1890 teilos dispositions qui seront nécesiiires

pour rendre à la minorité les droits et les privilèges dont elle a été privée,

tel que dit dans votre ordre en Conseil, et nous modifierons la loi existante,

en autant qu'il pourra ôtre nécessaire, pour donner clfcl ;i telles disposiliona

supplémentaires.
" Knftn, nous désirons affirmer notre loyauté à Sa Gracieuse Majesté,

et aux lois que le parlement de la Grande l'retagne, dans sa sagesse, a

adoptées pour le bon gouvernement du C'anada."

Quatre députés — les quatre députés français de la législature —
ont st-uls vote pour cette motion, c'est-à-dire, pour le rétablissement

des écoles séf)arécs : Messieurs Jérôme, Martin, Pavé, Preridergast.

Trentc-ct-un ont voté contre.

M. O'Malley, chef de l'opposition conservatrice, proposa, secoitdé

par M, Kellet, que le système scolaire d'Ontario fut adopté. Volèrent

pour sa proposition : Messieurs Arnistrong, Fisher, Kellert, Lyons,

McFadden, O'Malley.

Vingt-neuf votèrent contre — y compris les quatre députés

canadien s- français.

Finalement, après le rejet de ces deux amendements, la réponse

proposée par le gouvernement fut adoptée sur une division de vitigt-

cinq contre dix.

LA RÉPONSE DU MANITOBA DFVANT LE GOUVER-
NEMENT FÉDÉRAL.

ve < un

décla-

pleine

lut notre

;esse le

ment du

|>n. M.
Il ivante

DltCLARATION MINLSTHRIELLE DU 8 lUlLLKT.

Il ne tarda pas à être connu c{u'il y avait au sein du Conseil de
profondes divisions au sujet de l'attitude à prendre par le Cabinet, en

face de la réponse du Mai\itoba — divisions qui étaient, au reste,

également accentuées dans les rangs du parti ministériel en chambre.

Le 8 juillet, M. Foster lit dans la chambre les déclarations sui-

vantes :

—

" Je dois exposer que le gouvernement a étudié la réponse faite par la

législature du Manitoba à l'arrêté rémédiateur du .- r mars 1895, -' qu'après

mûre délibération il en est venu à la conclusion suivante : Bien q\i'il puisse y



08

avoir divergence d'opinion sur l'exacte signification de la réponse en question,
le gouvernement croit qu'on peut y donner une interprétation qui laisserait

csjiérer que la question des écoles du Manitoha peut Otro réglée à l'amiable

l)ar le gouvcrncmeiU de cette province ; le gûuvernen\ent de la l'uissance

hésite beaucoup à faire quoi que ce soit qu'on puisse considérer comme une
anticipation et un empêchement cai);d)les de nuire au règlement si désiré de
cette question. Le gouvernement a aussi considéré la difficulté qu'il aurait

à jiréparer une législation sur la question aussi éjjineuse et aussi imjjortante
durant les dernières heures de la session. Le gouvernement a en consé-
quence décidé de ne pas demander à la Chambre de s'occui)er d'une législa-

tion rémédiatrice durant la piéscnte session,
" Le cabinet enverra immédiatement au gouvernement du Manitoha

une communication sur le sujet, afin de s'assurer si le dit gouvernement serait

dis])osé à régler la question de manières donner une satisfaction raisonnable
a la minorité de cette province, sans qu'il soil nécessaire d'avoir recours à
l'autorité du gouvernement de la Puissance. Une s-.ssion du présent parle-

ment sera convoquée ])as plus tara >;"e le premier mardi de janvier prochain.
Si, à cette éiiocpie, le gouvernenicnl (iù Manitoba n'a pas, d'une manière
satisfaisante, réjiaré les torts dont souffre la nnuorité, le gouvernement de la

Puissance .sera jirôt, à la prochaine session du parlement, à présenter une
législation, et à faire son ]wssible pour là faire adoj/ter par la Chambre, de
manière à donner un soulagement suftisant à la dite minorité, législation

bi'.sée sur le jugement du conseil privé et sur l'arrêté remédiateur du 21

mars 1895."

Les deux ministres fraiiçai.s qui .sicc^cnt dans les Communes
n'étaient pas à leurs bancs. ILs avaient domissionné, ainsi que
l'avait lait M. Angers, qui, lui, a un siège dans le Sénat.

Tous trois avaient jugé inacceptable la déclaration lue par M,
Foster dans la Chambre des Coinnuines, et par M. Bowell au Sénat.

CE OUI .SE PASSA AU CONSEIL DES MINLSTRE.S.

r?:nseignements intéressants.

Pendant toute la crise, M. Royal, ancien lieutenant-gouverneur

des Territoires du Nord-Ouest, et aujourd'hui rédacteur en chef de la

Minerve, se tint à Ottawa en conciliabule avec les ministres, surtout

Sir Adolphe Caron et .M' Ouiniet. La .M/V/<:'nv est la propriété de

Sir Adolphe Caron. Or, le l l juillet, ce journal publiait les ren-

seignements qui suivent, et cjui sont authenticjues :

LES DESSOUS D'UNE OEISE.
Pour bien comprendre la situation, il est nécessaire de connaître ce qui

s'est passé entre les ministres français et leius collègues anglais et irlandais

autant qu'il est possible de contrôler les mille rumeurs contradictoires qui
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; al-

la

out

de

fen-

circuleni. Vendredi di;rnier, après plusieurs jours de délibération, le conseil

des ministres adoptait unanimement une dcclaruion qui devait ôtrc faite aux
clianihres. Lorsque le.s minislros se séiiarèrent, ils étaient iiartaitenient

d'accord, et les catholiques i)ouvaient se déclarer satisfaits, car ils avaient

obtenu la reconnaissance compUHc et sans amV>iguité dos droits de leurs

compatriotes.

Samedi, lorsque le conseil se réunit de nouveau, l'accord était disparu.

Grâce à un travail occulte, un certain nombre de ministres avaient changé
leur manière devoir, et quatre paragrajilies iui|)onaius furent relrancliés de
la déclaration, malgré rop])osition énergique des ministres canadiens-français

qui refusèrent d'aceei)ter ci.'tte modili<:ation.

Le travail de jikisiours jours était perdu, et il fallait Icul recommencer ; la

discussion reprit ('onc de plus belle.

Entin, lundi, Ks ministres anglais arrivèrent au conseil avec la déclaration

(]ui a été lue à la Chambre. 11 est bon pour l'intelligence de la difficulté de
rappeler les conclusions de ce doLument :

'• Une se.ssion du présent ])arlement, y est-il dit, sera convoquée pour au

plus tard le premier jeudi de janvier prochain. Si alors le gouvernement de
Manitoba manque de faire un arrangement satisfaisant pour remédier aux
griefs de la minorité, le grjuvernemeni fédéral sera prêt - la prochaine session

du parlement, convoquée comme susdit, à présenter et hâter l'adoption (i)ress

to a conclusion) telle législation qui a]tportera une juste mesure de lépara-

tion (reliet") à la dite minorité basée sur le jugement du conseil i)rivé et le

remédiai order du 21 mars 1895."

A celte conclusion les ministres canadiens-fran(,:ais proposèrent un
amendement, portant que la loi reiviédiatrice n'apporterait pas seulement ''une

juste mesure de réparation," ce (jui laissait toute la question dans le vague
et rindéfini, mais qu'elle rétabliiait les écoles séparées dans le Manitoba.

La discussion devint des ])lus accbcset finalement ramcndement et plu-

sieurs autres articles moins importants furent rejetés. Néanmoins, les minis

très anglais déclarèrent que leur intention était de rétablir les é';oles séparées

tout en refusant de le déclarer à la Chambre :

—
" Mais si le premier ministre

rébigne ou meurt, ou pour quelqu'autrc raison disparaît du cabinet, nous n'au

rons ])lns de garantie que cela sera fait," répliquèrei\t les ministres fran(,-ais à

leurs collègues : "si vous êtes sincères, donnez nous un engagement écrit

rpii vous liera tous, iiuoifpa'il arrive,"

Cela leur fui encore refusé par la majorité du cabinet. Ne pouvant rien

obtenir de plus, les minisires français demanJèreni un délai de vingt-quatre

heures pour consulter leurs amis et les représentants de la minorité nianito-

baine. La encore ils se heurtèrer.t à un refus formu'é en termes tels qu'ils

durent conclure à un parti pris de la part d'un certain nombre au moins des

ministres anglais.

Dans ces circonstances il ne leur restait qu'une chose à faire : résigner, et

c'est ce qu'ils firent tous les trois.

qui

OKI'RF.S DF. COMPROMIS ULTIMATUM.

La maiorité évidemment croyait pouvoir régner et gouverner sans l'appui

de la provmce de Québec. La déclaration mmistéiielle fut lue aux deux
chambres lundi, mais dés le lendemain i! était évident que le gouvernemen t

courait à la défaite, et des offres de compromis furent faites.
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M. Robert VVhite et d'autres politiciens anglais furent déléguiîs auprès des

démissioiiaires, et leur offrirent, paraît-il, l'engagement écrit dont il a été

question ci-dessus. "Au point oi^ en sont rciuhie.s les choses," répondin-nt

les ministres fran(,:ais, " nous ne pouvons accepter fiu'unc chose, une garantie

parfiite et formelle de la bonne foi des ministres anglais."

On a essayé tous les HKiycns défaire revenir sui leur décision les ministres

démissionnaires, on a presque employé les menaces. Ainsi, hier soir, l'émis-

saite (les ministres anglais aurait dit. aux ministres français :
" Si vous n'avCi!

pas repris vos portefeuilles d'ici .'i demain, à trois heures, le gouvernement
tout entier résignera."

"Qu'ils résignent, si cela Khi: plaît, nous n'avons aucuno concession à

faire ; il est trop lard,'' fut la léponse (ju'ils reçurent.

Comme il a été dit plus haut, sir Mackenzie-Boweli a fait demander les

trois ministres français ce matin. Ils se sont rendus chez lui, <iu Knssell.ce
cpii a donné lieu, m.u.s à toil, ,'i la rumeur qu'ils avaient une entrevue av'ic le

gouverneur-général. Ce(pi'on peut savoir de ce qui s'est jjassé, est (]ue les

ministres démissionnaires s'en sont tenus à leur ulliniatiini. Leur décision

première était de |)rei.dre leurs sièges au [larlornent aujourd'hui, et de pro-

voquer un vote direct sur la question des écoles ; mais à la demande de sir

Mackenzie iknvell, et ])our lui permettre de consulter de nouveau ses collè-

gues, ils ont consenti à remettre la chose à demain ; legouvernemeni de son
côté s'engageant à ne pas demander que la Chambre se forme en comité des

subsides.

En effet, à cette période avancée de la session, le seul moyen de provoquer
un vote direct sur lu ipiestion scolaire est par voie d'amendement à la motion
pour (pie la Chambre se forme en comité des subsides. En conséquence la

journée s'est passée sur divers bills du gouvernement, mais le budget n'a pas
été touché.

LE ONZE_JUILLET.

MKSSIEUK.S CAlioX ET OUIMET CAPITULEiNT.

Du 8 au 1 I juillet, la plus ^'rande excitation vé'-^na. dans le

pays. Les trois ministres français ne vinrent pas en Chanibrc. Les

députés conservateurs français étaient en réviolte ouverte contre le

Cabinet. M. (.Hiimet paraissait le plus violent adversaife de toute

es()èce de concession. 11 exprimait librement sa détermination d'en

tinir avec l'alliance tory-orangiste.

il eut avec l'un des rédacteurs du S/ar un entretien, qui fut

relaté en ces termes dans ce journal le lo juillet ;

—

J'ai eu ce matin une entrevue avec l'Hon. J. A. Ouiniet, Ministre des

Travaux Publics.

Il paraissait armé de pied en cap pour la lutte.

Assis dans sa bibliothèque, en comjjagnie de l'Hon. Joseph Royal, ex-

lieutenant-gouverncur des Territoires du Nord-Ouest, et de M. Joncas, M. P.,
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'en

fut
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lex-

f|ui vciiaieiit de déjeuner avec lui, il dit: '• Vous ]io»vez annoncer d.ms le

Star, que si le gouvernement, A 3 heures de l'aiiiOs midi, n'a])|)c>ri" pas une
promesse par (^crii. signée de tous les nienil)rcs du Cabinet, par iafiiielle il

s'engage à iirésenler une législation réparatrice la session prochaine, je me
proclamerai de mon fauteuil député mdéijendant, cl je propulserai une motion

de noncorifianre."

Le II juillet, à trois heures, i\î Ouimct et Sir Adolplic Caron
reprenaient leurs sièges de ministres, sans avoir obtenu aucune Cun-

cession, ni aucune {garantie additionnelle.

Les déclarations que fin-nt ces deux nuni.strcs furent vraiment

pitoyables.

•pLUsiLUR.s i>Eruri:.s consisKvatluks in.AMLNr le
GOUVl-:KNKMl-.Nr.

Mr. Laurier proposa, comme juotion de ccnsm-e. rajournomcnt
de la Chambre. Et un débat important s'enj:ja[.;;ea. l'armi ceux qui

prirent la parole, i! y eiit plusiciu's dépiités conservateurs.

M, Dupont, rc[)résentant de Ba^ot, prononça ces paroles ;

M. rOraleui, lo.s grands hommes d'F.tat sont faits pour résoudre

des problèmes ijolitiques, et les petits hommes d'Etat pour en faire qui sont
insolubles, j'ai peur que la question des écoles ne soit |)as ré;^Iée durant ce

parlement. J'ui peur que le gouvcrnv>meiit ne puisse pas remi)lir sa pro-

messe, quelque formelle qu'elle soit. Il n'y a aucune raison pour ces ater-

moienients. Le gouvernement était tenu [lar devoir et en honneur de prendre
jiosition et de racheter la parole donnée.

Mes adversaires, connue mes amis politiques, savent que je n'ai rien à

gagner par ''attitude que je prends en ce moment. .Mes adversaires politi-

ques connaissent ma fidélité à mon parti par l';U(ilein que j ai déployée pour
les combattre. Ils pavent comme moi la campagne politicpie toute récente

que j'ai été faire contre mon honorable ami le déinué de Verchéres (.VL

Geoffrionj que je vois en ce moment à son siège. Ceux qui ont pris part à

cette lulte savent les efforts que j'ai faits pour .issurer l'élecuoii du candidat

du gouvernement. Ils savent avec quelle conviction j'ai défeiidu la cause et

l'honneur de mou ])arti. je regrette de le dire, M. l'fJrateur, que je me sui.s

trompé sur la somme d'énergie et de bonne foi du gouvernement, je dis de
plus, qu'ayant revu une réponse comme celle ijifils (/nt eue du gouverne-
ment du Manitoba, je ne vois plus qti'un moyen pour ce gouvernement d--"

réussir dans de nouvelles négociations ; c'est de se traîner d'Ottawa à Win-
nipeg sur les genoux, jjour aller demander au gouverneiueut C.reenway de le

débarrasser de cette question.

Quelques voix : A quatre pattes.

M. Dupont : Kt dans cette procession je regretterais de voir en tête

mes honorables amis le Ministre des Travaux Publies (M. Ouimet), et le

Maître Cîénéral des Postes (sir A. P. Caron).

Je n'hésite pas à le dire, M. l'Orateur, je rougis pour la dignité de ce
gouvernement d'être obligé d'aller encore se traîner à Winnipeg aprè.s avoir

essuyé un refus catégorique comme celui-là.
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M. le Président, l'ordre rcmédiateur était de nature à nous faire croire

3ue nous avions enfin une solution :\ ce problème politique. Des promesses
e nature à nous mettre sous l'im])ression que la [)ar()le donnée ocrait res-

pectée, furent faites par le premier ministre dans l'autre Cliamltrc. Aujour-
d'hui, le giMivernement ve^it entamer de nouvelles négociations avec la

législature du Manitob.i. Je lui dis que c'est une entrejjrise imprudente et

qu'il ne pourra pas atteindre le but qu'il a en vue. C'est parce que je doute,

par conséquent, de sa bonne foi, que je ne puis l'approuver et que je me sens
forcé de lui retirer ma confiance. Je regrette de le dire, ce gouvernement
ne contient |)as dans ses rangs des hommes de la taille de ceux qui sont

p.irtis pour un monde meilleur. Je reconnais que les ministres sont les liéri

tiers jHjliiiciues des grands hommes qui les ont précédés sur les banquettes
ministérielles. Je vois bien 1.1 les successeurs di; c.cu\ qui ont aplani les

difliculies législatives dans ces (jnestions complexes, mais malheureusement
je ne vois i)as lu d'h<;mmes disposés .i profiter delà sagesse et de l'expérience

de ces hommes d'une grande renommée et qui ont tant aimé leur pays.

M. Junca.s, députe de Ga.spc, .se levant aptes M. VVeldon, de-puté

d'Albert, qui s'était prononcé contre toute autre mesure du pouvoir
fédéral, tlit :

M. l'Orateur, lorsque vous avez donné la j^arole à l'honorablo député
d'Alberl (M. Weldon) j'étais dis|)osé à voter contre la motion d'ajourne-

ment proposée par l'honorable chef de l'opposition, mais maintenant
mes idées ont changé. Comment ! I-orsque, pour gagner, ou |)lutôt

pour sauver, la seule lueur d'esi;érancc d'obtenir le règlement de la question

des écoles du Manitoba, nous faisons le sacrifice de notre amour-propre, on
nous répond de nouveau par des provocations, et c'est l'un des membres les

plus imjiortants de la droite qui en agit ainsi ! L'honorable député d'Albert

vient de nous dire: vous en ferez, messieurs, ce que vous voudrez, mais si

le gouvernement propose une législation intervenant en faveur de la minorité

manitobaine, si vous voulez faire adopter une telle législation, bien iju'ellc

soit conforme à la constitution, je m'y opjioserai. Voilà la situation.

J'étais disposé, il y .l queUiues minutes encore, à croire que les garanties

que le gouvernement donnait étaient sérieuses, j'étais disposé à voter contre
la motion de l'honorable dief de l'opposition, mais comment prendre au
sérieux des déclarations ijui ne sont pas acceptées ]kt.s des amis aussi intlu-

ents que l'est l'honorable député d'Albert (M. Weldon). La politique de
l'honorable dé])uté est une censure pour celle du gouvernement. Voilà, M.
l'Orateur, une i)rovoeation qui met le comble à la mesure. J'ai com]>té sur

les promesses formulées par le gouvernement, mais ses amis répudient ces

promesses. Quelle ligne de conduite pouvons-no is adoi)ter en face d'ui

situation comme celle-là?

Le fait que l'honorable député d'Albert (M. Weldon) vient de dire qi

s'opposera à toute législation réparatrice qui sera proposée dans ce pari,

ment, me justifie de dire que j'ai perdu tout espoir que le gouvernement
puisse réussir l'année prochaine à faire passer une législation qui rendra

justice à la minorité du Manitoba. Lt d'ailleurs, en face de telles déclarations,

que valent les promesses formelles, positives qu'une législation réparatrice

sera proposée avant la dissolution du parlement. Il est vrai que nous avons
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cette promesse du j^oiivornement, ainsi {[uc l'a dit mon honorable ami le

députe' de n.igot (M. Dupont), M.iis pouna-t-on la remftlir, cette i)romtsse?
Je crains qu'il en soit de celle-ci comme de toutes les autres (pii oi.t été
faites.

M. Rcllcy, drpiité de Chicoutimi, blâma aussi vifjourcii.scmcnt

les ministres. N(jus citons quelqucs-utus ilc ses dcclriration.s :

M. l'Orateur, ce n'est pas sans une certaine émotion que je me
lève en ce moment pour dire à cette (Chambre et au pays que je ne i)ui3

accepter la politique du gou\ernenient sur 1 1 riucstion qui nous occupe. Au
commencement de cette sessioii, lorsque l'IionoraMe chef de roi)p()suion por-
tait la parole sur l'.idrt sse en répon^^e an discours du 'l'rône, il demandait au
gouvernement si l(;s paroles prononcées par l'IuinoraMe député de Sinicoe-
e.sl CM. Bennctt), relativement A la question des écoles, ét;uent vraies et in-

diquaient bien la iiolili(pie du |;ouvcrnenient, ou bien si c'étaient celles pro-
noncées par votre humble serviteur i[ui apimyail l'adresse.

Aujourd'hui, je dois proclamer (pie ce n'est pas moi ipii ai dit vrai, c'est

l'honorabl',; député d<' Simcoe-est (M. Jicnnett) f[ui a eu raison. Puisque le

gouv<?rneinent ne veut pa^ aujourd'hui remplir sa promesse, promesse qu'il

est capable de remplir dès maintenant, je ne puis supjiorter la |)olitique qu'il

entend suivre sur celte question imj)ortante qui tremble la population du pays
dejiuis bieniùi cinc] ans.

Certes, l'honoral-.le député de 15agol avait raison de dire, tout à l'hetiro,

que si Cartier vivait, il gémirait sur le manque de courage de soii ancien
l)arti. Lui qui avait toujours été le protecteur des min(int(5s. laii, Cartier,

(pii n'a rien négligé jiour mettre dans la constitution du Manitoiia toutes les

garanties auxquelles les i)reiniers colons de cette province avaient droit. C'est
lui qui a fondé le parti conservateur et qui a été le plus grand homme de ce
parti, ])arce ipi'il ne craignait pas de faire respecter la constitution qu'il avait

donnée à son pays.

.Si le gouvernement conservateur ne peut plus donner justice au.x. mino-
rités, s'il n'est plus leur protecteur, cènes, il manq.ie .i sou devoir, il ne
représenie plus, selon moi, les idées du parti conservateur ; il ne représente
plus le programme de notre parti.

M. Tarte ; 11 y a longtemps que c'est fait,

M. Beiley : Je demanderai .x l'honotable député de l'Islet d'y alt.^- tran-

quillement. Je ne veux pas dire qu'il y a longtemps que c'est lait. Je
reconnais avec lui que depuis quelques années il s'est introduit dans ce parti

un élément qui a fait gémir les hommes ([ui ont à cceiir les intérJ^ts de notre
i ays. Je ne dis pas que le gouvernement a cède devant cet élément aujour-
d'hui. Je ne dis pas non plus qu'il n'a pas cédé. Mais enfui, je constate
que cet élément s'est introduit dans le parti, et qu'il a été la cause que depuis
quelques annéi;s une mauvaise direction lui a éi'!' imprimée. Va aujoiirti'luii

l'honorable ministre de l'agriculture sort du gouvernement parce qu'on ne
res[jecte pas les traditions du ])arti conservateur.

On nous dit pour nc»us décourager : Mais qu'est-ce que vous gagnez par
votre "itude? Tout simplement à faire arriver l'honorable chef de l'oppo-

sition 4U pouvoir. Je ne cherche pas qui viendra au pouvoir après ce gou
vernement, je ne cherche pas à savoir si le gouvernement actuel ne sera pas
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inaintenu, et si le chef de l'opposition réussira à monter au pouvoir aux pro-

chaines élections. Si l'honorable chef de l'opposition gagne les élections, et

si je suis élu, je lui donnerai mon appui, je lui donnerai /(i//--//(?_>', à condition

que tout d'abord il rende justice à nos conipatriolea de la-bas et qu'il fasse

respecter la constitution que le gouvernement du Maniloba a violé.

Sept députes consc; .'ateurs frarjais votèrent pour la motion de

censure de AI. Laurier: MM. Belicy, Dugas, Dupont, Jeannette

Joncas, Lépine et Turcotte.

Le wjouvernctnent n'eut que douze députés français de la Province
de Québec pour l'appuyer — pendant (}ue trente-deux votèrent

contre lui.

Les douze qui passèrent sous le.s fourclies Caudincs sont : MM'.
Amyot, Bain, Bergerr«n, Lippe, Frs. Desauiniers, Fréchctte, Giroiiard

(Jacques-Cartier), Girouard (Deux-.Montagnes), Grandbois, Lacha-
pelle, Langevin, Leclair, Pelletier et .Siniard.

Ce vote donne une idée à peu près juste de l'opinion publique
dans la Province de Qucboc.

UNE MOTION DE M- LÂUEIER.

Le 15 juillet, AL Laurier, voulant donnei une fois de p'.u.s aux
députes l'occasion de condamner la politique malhonnête et dange-
reuse du gouvernement, fit la motion suivante :

"Celte Chambre regrette que le gouvernement n'ait pas traité la ques-
tion des écoles du Maniloba comme l'exigeaient les meilleurs intérêts du
pays, et elle est d'avis que les déclarations ministérielles à ce sujet sont de
nature à soulever une agitation dangereuse parmi la poinilation canadienne.''

Les ministres n'eurent que 14 députés français de la province de
Québec pour voter avec eux: MM. Amyot, Bain, Bergeron, Lange-
vin, Leclair, Lippe, Desaulm'ers, Fréchette, Girouard (Jacq. -Cartier),

Girouard (Dcux-Montugnes), Grandbois, Lachapelle, Pelletier et

Simard.
Vingt-six votèrent pour flétrir leur duperie. Parmi ces vingt-six,

il faut compter MM. Belley, Dupont, Dugas, Lépine, Jeaniiotte et

Tuvcotte, conservateurs.

M. Joncas, qui est aujourd'hui complètement rallié au ministère,

commençait déjà à chanceler et à hésiter. Il ne vota pas.

M. Dupont et M. Belley prononcèrent des discours vigoureux.
L'extrait qui suit du discours de ce dernier répond si victorieusement
aux prétentions de la presse tory, que nous y appelons l'attention

d'une manière spéciale;
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" Lorsqu'il s'agit de la violation de la constitution, ce n'est pus au chef
de l'opposition de la faire respecter, mais cela appartient au gouvcrnemient,
qui doit protéger la minorité, qui doit protéger la constitution, parce 'ju'il

en est k gardien. Je n'ai pas besoin que l'on me cite 'l'odd. Bourino', ou
toute autre autorité parlementaire sur ce sujet, je n'ai besoin d'aucune de
ces autorités, mais simplement d'user de bon sens. Ce soin de protéger la
constitution appartient à ceux qui ont charge du gouvernement. Si l'hono-
rable chef de l'oppositton ne faisait pas son devoir, est-ce que cela di-^pense
le gouvernement de faire le sien ? Assurément non. Nous condamnons le

gouvernement sur cette question, parce qu'il n'a pas le courage de soumettre
pendant la présente session une législation réparatrice ])0ur venir au secours
de la minorité du Manitoba."

LE DERNIER DEBAT DANS LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

LA RÉSOLUTION McCARTHY.

BELLES PAKOLfiiS DE M, LAURIER.

Le dernier débat de la session dernière sur la question des écoles

eut lieu sur la motion suivante, faite par M. McCarthy, le J.6 juillet :

" Cette Chambre a entendu avec regret ler, déclarations faites récem-
ment pour définir la politique du gouve/nement sur la question des é -oies

du Manitoba, et elle ne veut pas par son silence laisser croire qu'à la st'ssion

qui aura lieu en janvier prochain, pas plus qu'à la session actuelle, elle sera
prête à passer une loi pour rétablir le système des écoles séparées dans le

Manitoba dans le sens de l'ordre réparateur du ai mars 1895."

Cette proposition, sur laquelle il n'y eut point de vote de pris —
faute par M. McCarthy de ne pouvoir trouver cin(| députés pour de-
maîider une division — provoqua une discussion grosse d'enseit^ne-

inents.

Le collecteur des douanes, M. Clark Wallace et sept des députés
conservateurs les plus importants — MM, Weldon, McNeil, Craig,
Hughes, Cockburn, Bennett et McLean — se déclarèrent hostiles à
toute tentative d'intervention du fjouvernement fédéral.

Le discours de M. Wallace (ut très violent. 11 alla jusqu'à accuser
Mgr. Taché d'avoir fait avec M. Greemvay lui marché corrompu,
quand il communiqua avec lui au sujet de l'entrée de M. Prendergast
dans son cabinet.

Les deux rninistres français et leurs suivants, dans la Chambre,
restèrent la bouche close comme des chiens muets.

£
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M. Laurier, que la presse ministérielle calomnie si méchamment,
tint, lui, ce langage :

" Monsieur, si les écoles sont protestantes — je m'adresse maintenant

aux protestants de cette chambre — il n'y aurait pas un liouinie qui tolérC'

rait un tel système, im tel outrage à la minorité du Manitoba. Mais il y a
une dispute sur le fait que les écoles sont ou ne sont juis j^rotestantcsi

N'aurait-il pas été sage de se renseigner sur ce fait au-delà de toute discus-

sion ? N'aurait-il pas été sage de la part du gouvernement de faire une
encjuiîte de quelque nature, qui eût fait connaitre d'une manière i)0sitive au
pays, quel est le caractère de ces écoles. Si ces écoles sont ])rotestantes,

tout protestant dira que le gouvernement devrait intervenir i)ar tous les

moyens, et mettre fin h l'outrage. Si les écoles ne sont pas. protestantes,

mais sont communes, elles soiit encore injurieuses pour les catholiques.

Pourquoi ? Parce qu'il fait pa: lie de la doctnn j catholique que les enfants

reçoivent et une éducation séculière et nue éducation religieuse
"

AU SENAT.

DECLARATIONS IMPORTANTES DE M. ANGERS.

Le 1 1 juillet, M. Angers, qui avait refusé de rentrer dans le Cabi-

net, donnait au Sénat les raisons qui l'ont forcé de se séparer de
ses collègues. Lc-^ parties suivantes de son discours pont dignes

d'attention. Après avoir cité cjuciques fragments du jugenierit du
Con.seil Privé, M. Angers dit :

D'après ce jugement, le Conseil Privé rédigea un arrêté en conseil

qu'il adopta deux jours après, lequel, connu sous le nom d'arr?té remédia-

teur {>;/// eiù'd/ onier')^ fut transmis à la législature de la provino": du Mani-
tobv. par l'entreniise du lieuienant-gou\erneur de cette province. La légis-

lature répondit à cet arrêté remédiateur par son refus d'obéir à l'injonction

du jugement du comité judiciaire du Conseil Privé et à l'arrêté rcmédiateur

du Conseil Privé du Canada. Sur ce refus, les portes du parlement furent

ouvertes jiour que ce dit ]>arlement rendit justice à la minorité. La réponse

du Manitoba a été reçue le ler juillet. A compter de ce joiir api)artenait

au gouvernement le pouvoir et conséquernment incombait l'obligation de

faire cesser les très graves sujets de i)lainle de la nnnoriié catholique ro-

maine. Durant les cinq dernières années, les catholiques ont été fo ces de
contribuer au maintien ci'écoies p\ibliques auxquelles ils ne pouvaient env.iyer

leurs enfants, je n'ai pu voir accomplir ce que je considérais Icdevou- du
gouvernement."

M. Angers commente en ces termes la déclaration du gcu\'erne-

ment à l'effet c^a'il va entrer en des négociation.s nouvelles avec

Manitoba :
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jivec

Tl est proi)ost' ici que le gouvernement devrait '?ntrer en négociations

avec te Manitoba. La loi exige qu'une coninuinication de cette nature soit

adressée ;l la législature et non pas au gouvernement. La législative de
cette province vient justement d'ôire prorogée, et elle ne pourrait pa:; être

convoquée, et de fait elle n'est pas obligée de s'éger avant la première ou la

seconde semaine de juillet |)rochain. Conséquemment, le gouvernement ne
pourra communiquer avec la législature de la province avant i'expiraticn du
parlement du Canada. Le gouvernement du Canada aura à commun quer
avec celui du Manitol>a.

Il est vrai que c'est v^ gouvernement responsat)Ie, mais pour cette fin

il n'a aucune autorité. La législature de la province vient d'adopter des
résolutions qui sont impératives en ce qui regarde le gouvernement du Mani-
toba. Il y a à peine quelques semaines, cette législature nous a dit qu'en

principe elle était contre le rétablissement des écoles séparées. Et de plus,

elle dit:

" Avant cette époque, la majorité des membres de l'assemblée législa-

tive du Manitoba avaient expressément ou implicitement pris vis-à-vis do
leurs commettants des engagements qu'en honneur ils sont tenus de rem-
Dlir."'

L'engagement que les députés ont pris est de s'opposer au rétablisse-

ment des écoles séparées en faveur de la minorité. A. quoi sert donc, après

le refus de la législature, qui est apparent dans chaque paragraphe de sa

réponse, de s'adresser au gouvernement de cette province ?

Il ne peut rien faire efficacement, Permettez-inoi de vous rappeler que
c'était après avoir promis que les écoles séparées subsisteraient toujours, que
M. Greenway les a kii-même abolies. Et c'est sur une promesse que M,
Greenway n'est pas autorisé à faire, c est sur une Chambre qui est, comme
il vous le dit, tenue en honneur de ne pas accorder ces écoles, que vous
comptez pouvoir en obtenir le rétablissement?

VoilA la raison pour laquelle mon devoir — un devoir pénible — m'a

obligé de refuser de souscrire à cette partie de la déclaration.

Je lis les lignes suivantes dans le Citizen d'Ottawa :

" Puisque les ministres canadiens-français sont si pressés d'agir, c'est

qu'ils s'occujjent tellement peu des sentiments de Iteaucoi p de conservateurs

de langue anglaise qu'ils font des sentiments de la province de Québec une
bagatelle pour le reste du pays."

Je suis implicitement accusé, dans les lignes qui [«recèdent, d'avoir fait

preuve d'une hâte injustifiable, d'avoir refusé d'accorder aucun délai. Je
dois déclarer ;\ cette Chambre que lorsque le gouvernement se décida de
faire sa déclaration, je lui demandai de ne pas la faire lundi 'lernier, mais

d'attendre que j'eusse la permission de donner en mCme temps des explica-

tions à la Chambre. Je ne pus alors obtenir cette permission, ])0iir des

raisons qui ne dépendaient pas du gouvernement, mais il dépendait du gou-

vernement de ne pas faire cette déclaration le lundi, et cependant il l'a faite.

Ceci m'oblige à déclarer que, tout eu m'opposant j la i)roposition du gou-

vernement, j'ai, comme compromis, proposé au conseil d'accorder un autre

délai, mais j'ai relusé d'entamer de nouvelles négociations officielles avec le

gouvernement du Manitoba, pour la raison que si la réponse du gouverne.
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ment devait être évasive ou illusoire, elle mettrait peut-être le gouvernement
dans l'impossibilité de fair3 agir le ]iarlement. \'oici la proposition que
j'apjuouvai.s :

PROJET DE DÉCLARATION KEJETfc'ï AU CONSEIL DES MINISTRES.

" Je désire déclarer que le gouvernement a étudié la réponse du gou-

vernement et de la législature du Manitoha à l'arrêté rémédiateur du 21 mars

1895, et qu'après mûre délibération, il en est venu à la conclusion suivante ;

Qu'à cette lieure avancée de la session, vu qu'il s'est écoulé peu de temps
depuis la réception de la réponse de la législature du Manilol)a à l'airété

rémédiatetir du 21 mars, et vu aussi la nature compliquée de la législation

requise [lour réintégrer la minorité du Manitoba dans ses droits et piivilèges

quant aux écoles séparées, le gouvernement a oécidé de ne pas présenter

une telle législation durant la iirésente session, mais de convoquer une ses-

sion du présent parleinent l'automne piuchain, afin d'y présenter et d'y faire

ado])ter la législation nécessaire au soulagement de la dite minorité et basée

sur le jugement du comité judiciaire du conseil privé et sur l'airêté lémédia-

teur du 21 mars dernier ; si la législature du Manitoba n'a pas d'ici à cette

époque pris le^ moyens de donner satisfaction à la minoriié, ce que doit

espérer tout sujet loyal de Sa Majesté, avant de croire que la province du
Manitoba doive mépriser la décision du conseil privé de Sa Majesté et l'arrêté

rémédiateur du gouverneur-général du Canada
" ¥a je désire aussi déclarer que le gouvernement transmettra au lieu-

tenant gouverneur du Manitoba une copie de la déclaration du gouverne-
ment."

D'après cette proposition, on aurait obtenu le délai pour mettre la

dernière main au bill préparé par M. Ewart. La minorité, qui a maintenant
un droit acquis, n'aurait pas été exposée à voir les portes du parlement lui

être fermées par une réponse évasive ou par une réponse qui n'aurait pu être

remplie ; ou encore, par une déclaration annonçant, par exemple, que la

législature du Manitoba, venant d'être prorogée, elle ne pouvait ' tre convo-

quée avant le mois de juillet prochain. Quelle sera la position ûa gouverne-

ment s'il vient en janvier devant le i>arlement avec une pareille réponse? La
minorité aura été délogée du fort, elle sera encore en rase campagne, et le

gouvernement sera incapable de déterminer la chambre à agir. Voilà pour-

quoi je m'opposais à cette partie de la déclaration du gouvernement, et j'ai

proposé celle que je viens de vous lire ; mais elle a été rejetée. La déclara-

tion faite par le gouvernement admet qu'il y a un doute quant à la juridic-

tion actuelle du parlement. La déclaration que j'offrais accordait un délai,

mais ne soulevai! aucun doute relatif à la 1 "idiction. J'ai lu cette déclara-

lion pour prou\er que je ne voulais pas bri. ]uer ks choses. Quoiqu'il en
soit, ma conviction est que d'ici au jour où le parlement s'ouvrira, il y aura

par tout !e pays une telle excitation, un tel soulèvement contre l'idée d'une
législation rémédiatrice, que, si le gouvernement hésite aujourd'hui d'en

prendre l'initiative, la peur l'empêchera plus tard d'agir,

Hon. Sir Frank Smith.—Jamais.

Hon. ^L iJellerose.—Je dis le contraire, moi; très souvent, j'ai vu le

gouvernement effrayé.
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vu le

Hon. M. Angers.—On dit à la minorité qu'elle doit Ctre satisfaite de la

déclaration faite par le gouvernement, parce qu'elle contient une clause qui

engage le gouvernement à soumettre au parlement une législation rémédia-

trice. Honorables messieurs, cette minorité a déjà eu la môme promesse du
gouvernement. Si je relis le discours de l'honorable leader de cette Chambre
sur l'adresse, j'y trouve ce qui suit ;

—

" J'espère sincèrement, avec le proposeur et le secondeur de l'adresse,

que la population du Manitolxi ne voit aucun obstacle f[ui puisse l'empi'cher

de régler elle-même celte question, et de libérer ainsi le parlement du Canada
d'une grave obligation qu'il sera obligé d'assumer, si elle ne la réglait pas.

"C'est une tâche sérieuse jjour lu gouvernement de l.i Puissance que
d'entreprendre de régler une question qui n'intéresse qu'une partie du pays.

Si la population du Manitoba est composée de patriotes, elle éloignera cette

question de l'arène de U politique canadienne ; mais si elle désire continuer

à agiter des brandons de discorde parmi l'électoral de ce pays (qui, j'ensuis

sfir, désire la paix et l'harmonie), si elle n'écoute (|ue les suggestion» de ceux
qui dirigent l'opposition par tout le pays, je puis déclarer que, lorsque|le

temps viendra, si jamais il vient, où le gouvernement devra agir le peuple
du Canada trouvera que la ju-ésente administration est parfaitement préi)arée

à assumer la responsabilité (jui lui incombera, quel qu'en soit le résultat."

LES INFLUENCES QUI ONT ÉTOUFFÉ LA VOIX DU PREMIER MINISTRE,

Telle était la promesse du gouvernement a l'ouverture de la session.

Etait-il nécessaire de faire une autre déclaration du môme genre? Mon
opinion est que la première déclaration était bonne, mais que la seconde est

entravée par une i)rocédure qui peut empêcher l'action future du gouverne-

ment. La noble voix que nous avons entendue, au commencement de la

session, jjromeltre que le redressement des torts aurait lieu quand le temps
propice serait venu— et ce temps est venu— a été étouffée.

Hon. Sir Mackenzie Bowell.— Qu'est-ce qui a été étouffé ?

Hon. M. Angers.—V^oUe promesse a été étouffée par une infiaence qui

a agi sur vous comme un bâillon, et il a fallu faire de nouvelles promesses.

L'honorable leader tient dans sa main le présent
;
peut-être aucun

homme au Canada ne peut plus efficacement que lui-môme présenter a cette

session une législation favorable à la minorité ; mais si l'honorable premier

tient le présent dans sa main, il ne peut jias eu dire autant de l'avenir. Je
suis autorisé à parler de la sorte parla citation que je vais lire à la Chambre,
citation prise du Spectator de Haniillon ;

—
" Le résultat du grand souquer-la-corde (lug of war) dans la Puii sancc

a été d'empêcher une législation rémédiatrice j cette session ; il est annoncé
senii-officieilement (pi'une autre session du i^ésent i)arlemcnt sera convoquée,

et qu'un projet de loi relatif a une législation rémedialrice ne sera iMéseulé

qu'à cette session. Nous ne pensons pasque cela soit probable. La même
influence qui a empêché riu'iin ]u-ojet de loi fut présenté maintenant, exis-

tera encore a cette rjjoque, plus ardente qu'aujourd'hui, et les Canadiens-

français ne gagneront pas leur point.
'

V'oilà ce que je redoute. Selon moi, la législation remédiatrice, cause

de l'iiiaclion du gouvernement, a été mise en si grand danger, que la minorité

peut ne jamais l'obtenir, et couséquemment, je ne puis accepter la respon-

abililé de tel ristiue.''
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La raison véritable du rejet de la proposition faite au Conseil par M.
Angers est qu'elle contient ces mots:

—

" Et vfi aussi la nature compliquée de la législation requise pour réinté-

grer la minorité du Manitoba dans ses droits et privilèges quant aux écoles

séjiarées, etc., etc."

Ils furent remplacés par ceux ci ;

—

" Le gouvernement de la Puissance sera prêt, à la prochaine session du
parlement, de présenter une législation, et de faire son possible pour la faire

adopter jiar la chambre, de manière à donner un soulagement, suftîsant à la

dite minorité, législation basée sur le jugement du Conseil Privé et sur l'arrêté

rémédiateur du 21 mars 1895."

La déclaration de M. Angers est formelle, claire. Celle du gouverne-

ment est évasivc et nuageuse.

LE aOÏÏVERNEMENT CONTINUE A TROMPER
LE PAYS.

SA SUPERCHERIE EST ENFIN DÉCOUVERTE.

l'ordre en CONSKIL DU 2/ JUILLIiT.

Le Parlement fut prorogé le 22 juillet.

Quelque temps après, les journaux à la dévotion des ministres

publièrent la nouvelle que le gouvernement avait mis le Cabinet du

Manitoba en demeure de s'expliquer nettement, etc. Alai.s la nature

du document transmis à M. Greenway resta secrète. Le gouverne-

ment voulait continuer à jouer son jeu de duplicité.

Durant l'élection de VVestmoreland, les orateurs ministériels sup-

plièrent les catholiques de voter pour M. Powell — pour l'approbation

de l'ordre remédiateur.

Or, l'ordre remédiateur était retiré et annulé depuis le 27 juillet !

Le 14 septembre La l'eritC, de Québec, publia le nouvel ordre

en conseil. Le voici :

EXTRAIT ij'UxN KAI'l'ORT J)U (OMITÉ DK l'hONORABLE CoN.iEU, PrIVÉ

APPROUVÉ PAR Son Excellence le 27 juillet 1895.

Le comité du ConseU Privé a étudié une dépèche, en date du 25 juin

1895, du lieutenant-gouverneur du Maniioba, transmettant un mémoire adop-

té par l'assemblée législative de cotte province, le 19 juin 1895, en réponse à

l'ordre remédiateur approuvé par Votre Excellence en conseil le 21 mars

1895, '^^ sujet du système scolaire de la province du Manitoba, laquelle

dépêche, avec les documents qu'elle transmet, est ci-jointe.
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Le comité a aussi étudié un rapport du sous-comité du Conseil Privé,

auquel les dits mémoires et dépêches avaient été soumisi, lequel rapport est

aussi ci-joint.

Le comité, approuvant le dit rapport, conseille qu'une co|)ie authen»

tique de cette minut-; et <lu rap[)ort du sous-comité soit ir.insmise à Son Hon-
neur le lieutenant-gouverneur du Manitoba, pour l'information de son gou-

vernement.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé) John McGee,

Greffier du Conseil Privé.

-. juin

adop-
)iinse à

I mars
aquelle

Le sous-comité du Conseil a étudié h dépêche de Sir John Schuitz, lieu-

tenant-gouverneur du Manitoba, en date du 25 juin 1895, renfermant :

—

1. Copie d'une communication de l'honorable secréiairc provincial
;

2. Une communication de l'honorable président de l'Assemblée légis-

lative du Manitoba
,

3. Un mémoire de l'Assemblée Législative de la province de Manitoba.
1 )e ces documents il ap])ert que la législature de la province de Mani-

toba n'est pas prête à se conformer aux termes de l'ordre romédiateur

approuvé par Votre Excellence le 21 mars 1895. Parmi le^ raisons données
dans le mémoire de l'Assemblée Législative du Manitoba, touchant

l'ooéissance aux termes de l'ordre (1) se trouvent les observations sui-

vantes ;

—

"Se conformer aux termes de l'ordre, ce serait rétablir les écoles catho-

liques séparées sans aucune garantie plus satisfaisante de leur efficacité que
celle qui existait avant elle date. On avait reconnu l'inefficacité de ces

écoles. Telles qu'elles étaient dirigées ))ar le bureau d'éducation catholique

romain, elles ne possédaient pas les qualités d'écoles publiques modernes
utiles. La direction, l'administration et les règlements en étaient défec-

tueux. Une forte partie de la population n'ayant pas un meilleur mode
d'éducation, il en résultait que beaucoup de personnes grandissaient illettrées.

On n'a pas, que nous sachions, essayé de défendre ces écoles sur leur propre
mérite, et nous ne connaissons pas de raison valable qui puisse légitimer

l'emploi des fonds publics pour leur soutien."

Après avoir exposé ces <lifficultés ie mémoire ajoute :
—

''Nous sommes doiic ibrcés de déclarer respectueusement i Votre
Excellence en Conseil, que nous ne pouvons pas accepter la re^ijonsabihlé de
mettre à exécution les termes de l'ordre remédiateur."

Après avoir examiné d'autres phases du système scolaire qui existait

naguère dans la province du Manitoba et de celui qui existe actuellement, le

mémoire affirme ;
—

" Nous croyons que Son Excellence en Conseil n'avait pas les moyens
de se former un jugement exact sur l'effet que produiraient dans la province
les changements indiqués dans l'ordre reniédiateur."

Le sous-comité désire appeler l'attention toute spéciale sur le pas.sage

suivant du dit mémoire :

—

" Nous souhaitons respectueusement à Votre Excellence en Conseil que



72

toutes les considérations qui précèdent demandent a être pesées avec grand
soin, et obligent d'agir de façon A mettre le pays à l'abri des complications

irri'antt's. Nous croyons aussi à propos d'appeler votre attention sur le fait

/ju'il ne s'est écoulé que quelques mois depuis la dernière décision du comité
judiciaire du Conseil Privé sur le sujet."

Reconnaissant entièrement l'importance des quections soulevées dans
les passages ci-dessus cilés, le sous-comité émet respectueusement le vœu
que le gouvernement de Votre Excellence profite de l'invitation à une plus

ample discussion de la question s'exprime le mémoire, et que l'attention des

autorités i)rovinriales de Manitoha soit ai)|ielée sur certaines considérations

que font naître les extraits qui précèdent.

Personne ne le niera, dans l'intéièt de tout le monde, les questions tou-

chant l'éducation devraient être exclusivement réglées, si cela est possible,

par la législature locale. A tous les points de vue, selon la manière de voir

du souscomité, cette ligne de conduite doit être préférée ; et avec l'espoir

que cette ligne de conduite sera finalement suivie, le sous-comité a mainte-

nant l'honneur de recommander que Votre Excellence veuille bien insister

auprès du gouvernement de Manitoba sur les observations additionnelles qui

suivent qu'on peut faire valoir au sujet de l'ordre remédiateur.

L'ordre remédiateur, joint à la réponse du gouvernement manitobain, a

conféré à la législature fédérale une juridiction complète dans l'espèce
;

mais il ne s'en suit aucunement (|ue le gouvernement fédéral ait le devoir

d'exiger que, pour être mutuellement satisfaisante, la législation provinciale

se conforme aux termes précis de cet ordre. Il faut espérer, toutefois, que
les autorités locales adopteront un moyen terme, afin que l'intervention fédé-

rale ne soit pas nécessaire.

En vue d'un arrangement sur cette base, il paraît désirable de savoir, au
moyen de négociations amicales, quels amendements on peut s'attendre à

voir la législature manitobaine faire aux actes des écoles publiques dans le

sens des principaux désirs de la minorité.

Le sous-comité croit que la législature locale pourrait suffisamment re-

connaître les opinions religieuses et les droits qui ont été reconnus par le

jugement du comité judiciaire du Conseil Privé impérial, sans nuire à l'effi-

cacité, ;i la bonne direction, à l'administration et aux règlements des écoles

publiques.

C'est dans le dessein d'effectuer quelque changement de cette nature

dans le système scolaire du Maniioba, ([ue le sous-comité désire que l'on

obtienne du gouvernement du Manitoba une déclaration de ses intentions.

C'est pour atteiiidre ce but qu'à la dernière session du parlement fédéral le

gouvernement canadien a fait la déclaration suivante ;

—

"— Quoiqu'il puisse y avoir divergence d'opinion sur la signification

exacte de la réponse en cpiestion, le gouvernement croit qu'elle peut être

interprétée comme donnant quelque espoir d'un règlement amical de la ques-

tion des écoles du Manitoba, règlement dont l'initiative pourrait venir du
gouvernement et de la législature du Manitoba; et le gouvernement du
Dominion ne veut prendre aucune action qui jiourrait être interprétée comme
piévenant ou empêchant une solution amicale.

" Le gouvernement a aussi considéré les difficultés à rencontrer en pré

parant et en arrêtant aux dernières heures de la session, une

une question aussi importante et aussi compliquée.

égislation sur



73

" Tje'gouveriiement a en conséquence décidé de ne p-is demander au
parlement de légiférer sur cette question ])endant la présente session.

" Un message sera envoyé immédiatement au gouvernement du Mani-
toba sur ce sujet, en vue de s'assurer s'il est disposé à faire un arrangement
raisonnablement satisfaisant jjour la minorité de cette province sans néces-

siter l'intervention du parlement fédéral.
" Une session du parlement actuel sera convoquée pour pas plus tard

que le premier jeudi do janvier procliain. Si, à cette date, le gouvernement
du Manitoba n'a pas fait un arrangement satisfaisant pour remédier aux
griefs de la minorité, le gouvernement du Canada sera prôt, h la prochaine

session du ])arlenient, cpii sera cnnvo(iuée comme il est dit plus haut, A pré-

senter et à soutenir une législation cpii remédiera dans ime mesure suffisante

aux griefs de la dite minorité, basée sut le jugement du Conseil Privé, et

l'ordre remédiateur du 21 mars 1895."

Le sous-comité a donc l'honneur de recommander que Votre E.xcellence

veuille bien communiquer avec le gouvernement du Manitoba, i^ar l'entre-

mise du lieutenant-gouverneur de cette province, afin de connaître la nature

des amendements aux actes scolaires de cette province que les autorités

locales manitobaines seront disposées à soutenir, et afin de savoir s'il est

possible de conclure avec le gouvernement manitobain un arrangement qui

rendra inutile l'intervention du gouvernement fédéral dans cette question.

LA SIGNIFICATION DE L'ORDRE EN CONSEIL DU
27 JUILLET.

OPINIONS DK JOURNAUX CONSERVATEURS.

Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de donner les opinions

de quelques journaux conservateurs.

Le 14 septembre, Zrt Fm A.'', organe reconnu d'un groupe impor-

tant du clergé, s'exprimait ainsi :

Le fameux nmcdial ordcr fcelui du 2\ mars) était à peine signé que
les journaux en ont reçr communication.

Le nouvel arrêté ministériel est tenu sous le boisseau. Seule la .\fiufrve

en a reçu communication officieusement; mais elle w'qw publie pas le texte.

Elle se contente de le résumer à sa façon, c'est-à-dire de ne pas en donner la

véritable portée. Elle déclare (jue dans cette nouvelle iMèce, '' le gouverne-

ment se borne à inviter la province du Manitoba à préciser davantage ses

intentions au sujet de compromis dont elle fait mention dans sa réponse."

11 est vrai que dans la réponse du Manitoba, il n'est nullement question

de coinproinis. C'est là une i)ure invention de la Minerve.
Mais il y a quelque chose d'infiniment pius grave que cette invention.

Au moment même où la Minerve déclarait que le gouvernement fédéral

se bornait à inviter le gouvernement manitobain à préciser davantae^e ses

intentions, les ministres fédéraux adoptaient un nouvel arrêté ministériel qui

est la révocation virtuelle du fameux remédiai order f\\\ 21 mars 1
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Tandis que U Miiierv' louait la droiture des intentions des ministres

fédéraux (jui, selon elle, n'avaient rédigé le nouveau document que pour pous-

ser M. Greenway au pied du mur, en lui enlevant tout |>rétexle raisonnable

de ne |)as venir à une entente, ces mômes ministres, en réalité, capitulaient

honteusement devant le gouvernement manitobain. lui livraient la clé de la

citadelle, trahissaient, encore une fois, la cause des écoles séparées. Car il

y a de tout cela dans la manière dont le gouvernement pose la (juestion aux
autorités de Winnipeg.

La Minerve et ceux ([ui l'inspirent ne peuvent l'ignorer ; et c'est parce
qu'ils ne l'ignorent jjas qu'au lieu de donner au ]jul)lic le texte du nouvel
arrêté ministériel, comme on l'a fait pour l'ordre remédiateur du 21 mars, on
n'a publié de cette pièce qu'un résumé absolimient fallacieux. Il fallait

tenir les catholiipies, aussi longtemps que possible, dans l'ignorance de ce
qui se passe véritablement entre Ottawa et Winnipeg. Eh bien I cette

duperie dure trop !ongtem])s. L'opinion ne doit plus s'égarer. II faut cjuc

l'on sache exactement ce que valent les déclarations des ministres et les

assurances de la Minerve et de V Evénement. Et puis(|ue les journaux
ministériels n'osent pas i>ublier le nouvel arrêté ministériel, nous allons le

faire, nous.

En voilà assez, ce nous semble, ])onr prouver que cet arrêté ministé-

riel du 27 juillet est une reculade honteuse, !a révocation- virtuelle de l'ordre

remédiatcur du m mars, une véritable trahison de la cause des écoles

séparées.

El en face de cette trahison, les ministres et leurs organes continuent à
faire des déclarations rassurantes ! Et MM. Joncas et Royal nous parlent

des ^tiran fies que MM. Caron et Oiiimet ont reçues avant de consentir à

rentrer dans le cabinet !

Loin d'avoir nçu la moindre garantie efficace du rétablissement des
écoles séparées auxquelles la minorité manitobaine a droit, MM, Caron et

Ouimel ont ap|)rouvé un arrêté ministériel, qui dit (pie la minorité devra se

contenter d'un compromis dont le maximum est lixé par le gouvernement
fédéral, défenseur attitré de cette minorité, a la moitié de ce qui est dû, et

qui peut bien n'être qu'un cpiart ou un huitième !

C'est donc une nouvelle humiliation nationale que MM. Caron et Ouimet
viennent de nous infliger !

Le 21 septembre, lu Moniteur de Lévis tenait ce langage :

L'NE RECULADE.

Nous publions dans une autre colonne, le texte du dernier arrêté en
conseil concernant les écoles du Maniiuba.

Avant d'apijrécier cet important document, voyons d'abord ce qu'il

contient.

Le gouvernement fédéral, se basant sur le jugement du plus haut tribu-

nal de l'empire britannique, a adopté, le 21 mars dernier, ce qu'on est con-

venu d'appeler l'ordre remédiateur. C'est un ordre enjoignant à la législa-

ture de Manitoba de rendre justice à la minorité catholique, en remettant

celle-ci en pleine et entière possession des droits et privilèges qu'elle avait

antérieurement au 1er mai 1890, en ce qui concerne l'éducation.
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],A législature du Manitob.i a répondu au gouvernement fédi-ral par un
refus pérernptoire et des plus insultants dans la forme.

Ce refus, aux yeux de la loi, faisait perdre; au Maiiiloba sa juridiction

dans la nialiére, pour la transmettre au parlement fédéral auquel incombait

le devoir d'adofiter une législation réparatrice basée sur les lignes mômes de
l'ordre remédiatcur.

Cela ne fut i>oint fait paccc(iue le gouvernement fédéral eut peur de
présenter aux chambres le projet de loi qu'il avait jjréparé.

Le ministère JJowell, au lieu d'accomplir son devuir, lecula devant le

fanatisme ameuté, modifia sa politique, et fit, le 8 juillet dernier, cette triste

déclaration (pii amena la démission de nos trois ministres français de la pro-

vince de Québec.
Tout était remis en cause, et on décidait la réouverture des négociations

avec la législature du .Maniloba.

Pendant trois jcuis nos ministres furent hors du cabinet, revendiquant
l'honneur de la parole donnée, les droits des opprimés, la justice de la plus

sainte des causes.

Ce furent trois jours de gloire.

Mais le fanatisme trioiiipha.

Le gouvernement se reconstitua, et, le 24 juillet— c'estjla Mlnrr: , du 30
juillet qui nous donne cette date — adopta l'arrêté en conseil qui fut définitive-

ment approuvé le 27, et dont nous empruntons le texte à nottl; confrère de

la Vérité.

MM.Ouimetet Caron acceptent la responsabilité de cet arrêté ministé-

riel, puisqu'ils l'ont approuvé, conmie l'indique leur persistance à demeurer
dans le cabinet.

Le point saillant de cette nouvelle déclaration, c'est l'affirmation solen-

nelle donnée par le gouvernement d'Ottawa au gouvernement du Manitoba,

que l'ordre remédiateur du 21 mars dernier ne veut pus dire ce qu'il dit.

La seule chance de salut pour la cause de la minoriié opprimée, c'est le

refus possible, probable même, que la législature in;uiitobaiiie opposera à la

capitulation sans honneur et sans profit du pouvoir fédéral.

T^'échec que va subir le gouvernement dans ses malheureuses négocia-

tions avec le cabinet Greenway, OLi\rira-t-iI enfin les yeux à ceux qui \oulaieni

bien sacrifier les droits de la minorité pour sauver leur pro|ire position ?

Nous l'esjférons encore, nous l'espérons toujours, puisqu'il nous faut esi)érer

contre toute es]jérance. Mais nous demandons à tous les amis de la c.iuse

d'unir leurs elTorts et de faire comprendre aux ministres qu'ils sont déjà allés

trop loin dans la voie des compromissions, et qu'il est temps, plus que temps.

de mettre leurs actes d'accord avec les solennelles promesses qu'ils nous
fon: d'un bout du pays .î l'autre.

Nous ne voulons |)as être les dupes inconscients de ces promess.:s. (jui

ne peuvent être sincères, en face surtout du dernier arrêté ministériel. Nous
voulons le triomphe de la justice et du droit, et c'est pour l'obtenir que nous
dénonçons aujourd'hui à l'opinion publique ce que nous croyons être une
malheureuse et conlamnable tentative de sacrifier la question des écoles au
fanatisme qui hurle et à l'intérêt qui calcule.
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SIR ADOLPHP: CARON ROUGIT!

IL Nlli AVOIR EU CONNAISSANCK DE L'OKDKE KN CONSEIL

DU 27 JUILLET.

Sir Adolphe Caron se trouvait à Québec le jour nicmc où la

IW//.!'' IKibliait l'ordre: en conseil du 27 juillet. Il fut ([ucstionm: i)ar

des drput('s, et il répoiulit que le document (pii venait d'être mis au
jour était uti faux, que jamais le gouvernement n'avait adopté une
pareille ré.solution.

Malgré son cynisme, le ministre avait honte !

Dans un numéro du 28 septembre la IVff'/r commente cet

incident:

I.K DKUXif'.ME ARRÊTK MINISTKKIEI..

I/i publication du deuxième aiiOté ministériel t'-uchant les «écoles du
Mauiloba, qui n'est rien autre clioso «juc la révocation du fameux remédiai
orJfr, est tomb«5 comme un coup de massue sur le cabinet Bowell.

Sir Adoiplit", qui était à Québec le jour oTi la Vèriti a publié cet impor-

tant document, en a j)' rdu la léte, et il a cru, dans son étourdissement, que
ce (pi'il avait de mieux ;l faire dans la circo:istanee»:'était d'en nier l'authen-

ticité, et, défait, il a nié, en présence de trois citoyens en \ue, l'avoir jamais

signé.

— Si un pareil ordre en conseil avait étéado])té, a-t-il dit, j'en aurais eu
connaisiance, et j'affirme que je no l'ai jamais vu.

Malgré son aplomb légendaire, sir Adolphe a tremblé devant la révéla-

tion de la Vh-tti. Il fallait, n'est-ce pas, (lu'il fut bien certain du mépris

que la publicité du deuxième rinifdia! onicr devait attirer sur lui pour oser

nier l'existence d'un document dont on pouvait si facilement se procurer un
exemplaire ià Wiunipeg.

Jl avait esjjéré, voyez- vous, que sa reculade du 27 juillet resterait ignorée

pendant plusieurs mois encore, probablement jusqu'après les élections.

Comme il doit haïr la main qui nous a fait tenir la preuve de sa bravoure

et de sa loyauté dans toute cette affaire !

Pendant que Sir Adolphe niait avoir, comme on dit, tendu la perche à

Greenway, \\.\ Minerve reproduisait le document en question sans en contester

la paternité, et s'efforçait, en le commentant, de le fiire trouver avantageux

pour ia minorité catholique du Manitoba.

Après l'ineffable M. Royal est venu l'inoommensurnble M. Joncas, qui a

juré, la main sur le cœur de M. Deniers, que le deuxième arrêté n'était pas

la révocation virtuelle du premier. Après l'incommensurable M. fonças est

• arrivé, comme de raison, l'inexprimable rédacteur du QicotiJicfi, qui a semblé
— qu'on nous pardonne ce badinage— avoir été tenté de prétendre que le

premier remédia/ order ne valait i)eut-é'tie pas autant que le dernier.

Et pendant que tous ces farceurs s'évertuaient ci prouver que dans notre
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province les nègres sont blancs comme neige, les journaux oran^islcs d On-
taritj palpitait-nt Je joie, en i)()uv,iiit faire constater a leurs loctems <\nc li- 27

juillet MM. Howell et consorts avaient, (li;ux ou trois joins après !a démisiinn

de M. Angers, signé un document ([ui disait implicitement a (ireenway de
dormir sur s-.-s deux oreilles, <pK' le gouvernement féilôral ne n'éveillerait

jilus pour rtgler la question des écoles séparées.

L'IMPUISSANCE DU GOUVERNEMENT.

L;i question est aujourd'hui plus loi» d'une solution qu'elle ne
l'a jamais été.

I -es contradictions, les équivoques, les duperies, les alternioienicnts

qui ont été l'unique politique du [^ouvernenieiit, lui ont enlevé toute

chance d'aborder cette grave difficulté d'une nTanière avantaj^euse.

II n'a de contrôle ni sur l'opinion publique, ni sur le parlement.

Ses membres eux-mêmes sont divisés entr'eux.

La seule chose à l'aire est dune de remplacer les ministres

actuels par des hommes possédant davantage le respect du pays, et

plus capables de donner ime direction ferme et éclairée au peuple
canadien.

M. Laim<iek.

l'oure

Ipi! n.

pas

est

ll^blé

Le le

lotro

Les extraits des discours de M. Laurier, que nous avons cités dans
le cours de cette brochure, sont suthsants pour les hoinmes de bonne
foi. Nous n'espérons point convaincre les créatures du pouvoir, ceux
qui vivent de la crèche. Nous ne comptons pas non plus sur cette

classe d'individus qui, refusant d'entendre toute raison, se renferment

dans cette funeste citadelle de l'esprit de parti ijuand même. Il y a
assez d'honnêtes gens en Canada pour donner le pouvoir au Canadien-
français éminent que le piarti libéral anglais, avec un esprit de tolérance

qui l'honore, a choisi comme son chet'.

M. Laurier jouit d'un prestige immense dans les Provinces

anglaises de la Confédération, en dépit des appels aux jjréjugés faits

contre lui par la presse tory, qui ne cesse de lui reprocher .son origine

et ses croyances religieuses.

La Province de Québec ne tiendra-t-elle pas à honneur de se

rallier à son nom, comme elle se rallia jadis à ceux de Lafontaine et

de Cartier.'

Si elle manquait cette occasion de placer à la tète du pays l'un

de ses enfants, quand la retrouverait-elle .'

M. Laurier est l'orateur le plus puissant du Canada. C'est un
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citoyen honnête, honorable. Sa réputation est sans tache. Sa vie

privée est exempte de souillure. Ses opinions sociales et religieuses

sont celles ri un esprit pondéré, mûri par l'expérience, la réfection et

l'étude. Son avènement au pouvoir serait une source d'orgueil légi-

time pour ses compatriotes

Ceux qui cherchent sans cesse à détruire son influence font donc
une mauvaise œuvre. La plupart de ces diffamateurs ont un intérêt

direct, immédiat au maintien du gouvernement actuel. Ils en

vivent ou en reçoivent cics faveurs, du patronage, de l'argent.

Ils paient en injures contre M. Laurier les salaires que leur

servent leurs maîtres.

Ce serait à désesi)érer de l'avenir de notre élément, s'il n'était

point en état de faire justice des clameurs des valets ministériels delà

Minerve, de \'Evénement, du Trijluvien, du Canada, etc., des Royal,

des joncas, des Whitc, etc., de toute la cohcirtc des exploiteurs pour

lesquels la politique est un métier, un moyen de faire de l'argent ou

de s'assurer pour l'àgc miàr une vie paisible et bien rémunérée dans

le service civil.

Qu'importent à ce monde de parasites l'honneur, la justice, la

bonne foi, la vérité ?

Pour eux, M. Laurier est l'ennemi, parce qu'il ^:t un obstacle à

leurs convoitises, et qu'il met en péril leurs plus chères espérances.

RÉPONSES À QUELQUES OBJECTIONS.

Les journaux et les orateurs ministériels disent : les catholiques

du Manitoba n'ont pas demandé le dé.iaveudes lois scolaires de 1890,

ils ont préféré avoir recours aux tribunau <, donc on ne peut accuser

le gou\'er:itment conservateur d'avoir manqué à son d^^vcir en ne

déf-avouant pas Ici loi'^ en question.

Les faits et les dates répondent péremptoirement à ce faux allé-

gué. Conime nous l'avons dit déjà, les lois scolaires du Manitoba
furent sanctionnées par le lieutenant-gouverneur Schultz. le 31 mars

1S90, et le 7 avril de la même année, Mgr. Taché et M. Bernier,

surintendant dj la section catholique du bureau de l'éducation,

préientèrent au Gouverneur-Général en con.seil une reqi.ète dans

laquelle ils demandaient le désaveu.

La pétition d'.s évéqui-s, en datt' du mois de mai 1894, demande
le désaveu de la hà scolaire de 1894. (Voir requête, page 19 de cette

brochure.)

Le désavv.'u a été demandé; il n'a pas été exercé— parcoque

l'élément tory-orangi.ste domine l'organisation du parti soi-disant

conser.'aieur.
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L'AFFAIRE DES ÉCOLES DE l'ILE DU PRINCE EDOUARD

allé-

litoba

mars
;rnier,

ation,

fi.ins

iMiide

cette

Pour s'excuser, les meneurs bleus disent ; M. Laurier a pour alliés

des hommes comme M. Davis, par exemple, qui a aboli les écoles

séparées à l'Ile du Prince -lidouard.

Ceci est u!>e fausseté.

¥.n 1877, un gouvernement composé de conservateurs et de libé-

raux, dont M, Davis était ic Premier Ministre, proposa à la légis-

lature une loi scolaire destinée à améliorer le sj'stème d'éducation

jusque-là en existence.

Mgr. Mcintyre demanda le désaveu de cette loi, en soutenant:

qu'elle abolissait les écoles séparées auxquelles, d'après Sa Grandeur,

les cathoHcpics avaient droit en vertu (ie l'Acte de l'Amérique 1-Sritan-

nîque du Nord.

Il fut établi de la plus indubitable façon que jamais aucune loi

n'avait permis l'existence d'fkoles séparées
;
que lors de l'union de

cette Province au Canada en 1873, telles écoles n'existaient point par

la loi, et qu'elles n'avaient pas été établies depuis.

Les catholicp-ies n'avaient donc aucun droit acquis, et en consé-

quence M, Latlan:ime, ministre de la Justice dans le Cabinet Mc-
Ken/ie, déclara qu'il n'y avait point lieu à l'intervention du pouvoir

i'écéral.

M. Kribbs, un journaliste conservateur très en vue, dans une

brochure qu il vient de publier sur la' question des écoles du Mani-
toba, di'-cute cette affaire de l'Ile du Prince-Edouard, et conclut en

ces tel.nés un exposé des faits :

—

11 n'est pas be?..)in de fc\ire des commentaires sur ces faits. En un
mot, il est clairenîc'ii prouvé que i'Ile du Prince-lvloiiard navait jias d'écoles

séjurées établis pa • la loi au tempi de son union avec le Canada, que la

Province n'en avait pas établi subséqi'.emment p:ir aucune législation, et

qu'en conséquence aucun appel ne pouvait è?re fait au gouveineur-génévai

en conseil, attendu qu'aucun droit susceptible d'être affecté n'avait été

atteint.'' (Page 20.)

Rien de plu.'; chir ;
il n'avait j.irnais existé par la loi d'écoles

séparées à l'Ile du Prince-Eldouard. et la législation de 1877 n'em-

piétait s\ir les tlroits accpiis de personne.

Mais Mgr. Mcintyre avait dépensé, lui-même, des sommes d'ar-

gent considérables pour construire dans la ville de Charlottetown des

écoles catholiques. Et il se plaignait que la nouvelle loi 'jcolaire, qui

forçait les catholique.-'- à contribuer au maintien des écoles publiques,

constituait h son égard une injustice.

Un arrangement intervint, par lequel le gou'/erneme.it s'engagea

à payera Sa Grandeur l'intérêt sur les .sommes qu'elle avait déboursées
;
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il prit possession des écoles, des instituteurs catholiques y furent ins-

talles, et tout rentra dans la paix.

L'arrangement fait par M. L)avis subsiste encore, bien qu'un

gouvernement conservateur ait succédé à celui de M. Davis, en 1879,

et ait gardé le pouvoir jusqu'à tout récemment.

Voilà à quo! se réduisent l',;s criailleries des gazettes bleues contre

M. Davis, dont Mgr. Mclnt)'re fut l'un des amis les plus dévoués.
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Illeme. PAETIE

SESSION J>U 2 JANVIER 1896.

Conformément, à la promesse faite le 8 juillet dernier, le parle-
ment fut convoqué pour le 2 janvier.

Le discours du trône fit allusion à la question des écoles en ces
termes :

" iiiiiiédiatemcm après la prorogation du parlement, mou gouvcriu>
i.iem Ast mis, p'r l'intermédiaire du iieutenant-gouverneui du Manitoba,
en cominunicatioi. avec le gouvernement de cette province, afiri de s'assurer
dans quel sens les autorités locales du Manuob:; seraient prêles '

apporter
des modifications aux acte., concernant réducaliou dans les écoles de cette
r .vince, et s'il serait possible de faire avec le gouveiiicmcnt du Minitoba
nr.elque arrangement, qui épargnerut au parlemen: fédéral la nécessité de
s occuj'er de la ciiose. Je regrette de dire que les conseillers du lieuienant-
gouverneur ont refusé de considérer lavorablement ces recommaudaiions, ce
qui a obligé mon gouvernement, confonnément à sa politique déjà amionô-ée,
de p.ésenler une législation a ce sujet. Les documents vous seront
soumis."

La "législation " n'était pas rédit^ée quand les ministres met-
taient daub la bouche de .Son Excellence ces paroles. Et les événe-
ments qui ont. eu lieu depuis prouvent à l'évidence que la majorité
du Cabinet était résolue soit à éluder la question tout à fait, soit au
inoins à présenter une loi sans portée et sans effet sérieux.

Après la lecture du discours du trône, le gouvernement demanda
l'ajouniement de la Chambre jusqu'au 7 janvier.

CRISE MliNLSTÉRIELLE.

SEPT MEVISTRES DE.MISSIONNENT.

Le jour où les député.s reprirent leurs sièges. Sir Adolphe Caron
donna à la Chambre des Communes lecture du document suivant:

Avant que l'ordre du jour soit, appe-ié. j'ai une déclaration importante à
faire à la Chambre. Depuis la réunion du parlement, .-,ept membres du
cabinet ont offert au ()reinier ministre leur démission, laquelle, après avoir
é:é soumise au Gouveiiuur Général, a été acceptée par Sou Excellence.
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Voici les noms îles messieurs dont la démission a Ole acceptée : l'honorable

George E. Fosler, ministre des Finances; l'iionorablc John Haggart, minis-

tre des Chemins de ler et Canaux; l'honorable sir Charles Hibbcit lupiier,

ministre de la Justice; l'hoiiorable U illiam Bullock Ives, ministre du Com-
merce ; l'iionorable Arthur R. Dickc)', ministre de la Milice et de lu Défense;
l'honorable Waiter II. Montagne, ministre de l'Agriculture; l'honorable

John F. Wood, contrôleur des Douanes.
A la prochaine séance de la Chambre, j'espère pouvoir tUre en état

d'annoncer définitivement l'attitude que le gouvernement a prise, ou qu'il

entend prendrt- dans les circonstances. Vu la gravité de la situation, je dois

demander—car je sais cpie, a moins d'avis, je ne puis que proposer un ajour-

nement de die tu (iitm—que lorsque la séance sera levée, aujourd'luii, elle

soit ajournée pendant dix ou ijuinze jours, cc qui donnerait le temps d'étu-

dier la nature grave des circonstances.

De son côté, l'honorable M. Poster fit cette déclaration :

M. l'Orateur, avant que la Chambre 'ève sa séance, j'ai un devoir que
je dois remplir immédiatement ; mais j'ajouterai, en môme temps, que

—

d'accord avec les collègues qui ont i>ris la môme attitude que moi—je ne me
propose pas de m'engnger dans une longue discussion sur le sujet dont il

s'agit. Je ferai simplement aujourd'hui une déclaration pour faire connaître

à la Chambre et au pays !a position que nous avons juise , je veux parler de
la position jirise par les messieurs qui ont cru devoir se retirer du cabinet,

et j'exposerai brièvement les raisons qui ont motivé leur retiaite.

Je dirai tout d'abord qu'il n'existe aucune divergence d'opinions entre

nous et le premier ministre sur toutes les questions d'intéiéi public, commer-
ciales ou consntutionnelles, dont ie gouvernement a eu déjà à s'occuper, ou
sur iesquelles le gouvcrrement, sous k direction du premier ministre actuel,

a pris une attitude.

Je dois dire aussi (]ue nous restons feimement attachés aux luincij'eset

à la politique du parti libéral-conservaieur. ISous voulons rester entière-

ment d'accord avec ces principes et cette politique dont nous avons été, avec

d'autres, et dont nous voulons continuer d'être, les défenseurs autant que

nos talents le permettront. Rien n'a diminué la confiance que nous a tou-

jours inspirée l'état sain et vigoureux du parti libéral-conservateur ; rien

jusqu'à présent n'a ébranlé notre conviction que ce parti est le champion
d'une politique ([ue la majorité de l'électorat considère comme essentielle au

bien-être et au progrès du pays ; ou que, sous une direction ferme et pru-

dente, ce parti, aux prochaines élections générales, triomphera de nouveau.

Bien que nous a\'ons, après bien des hésitations, consenti à faire partie

d'un gouvernement ayant M. Bowell comme successeur de sir John 'riicm[)-

son, nous avons néanmoins concentré loyalement tous nos efforts pour le

rendre fort et efiicace; mais nous avons regretté déplus en plus que ies

résultats obtenus n':iient pas ré])ondu .à ce que nous avions lieu d'espérer, ou

aux efforts faits par nous.

Nous sommes d'avis que le pi' ai libéialconservateur devrait avoir à sa

tête un gouvernement com\)osé de ses meilleurs hommes : qut c'est là une

nécessité qui ne fut jamais plus grande que dans les circonstances aciuviles

et qu'un gouvernement de ce genre devrait être formé sans délai. C est ce
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que nous avons représenté à diverses reprises au prennier ministre actuel, et
le résultat a t-té que nous nous sommes trouvés en présence du parlement
réuni avec un gouvernement dont le nombre des membres était incomplt,e
sans avoir aucune assurance que le [)remier ministre pourrait le compléter
a une manière satisfaisante. Dans ces circonstances, nous avons cru devoir
nous retirer, afin, Vi la chose est possible, de préparer les voies a la forma-
tion d'un autre gouvernement dont le chef puisse obtenir la confiance de
tous ses coliègues, ])ersuader le parti h'béral-conservatcur qu'il a à sa tête
ses meilleurs hommes, enfin, c.mvaincrc le pays qu'il possède un gouverne-
ment uni et capable de gouverner.

Nous déclarons avec la plus grande sincérité (^ue l'attitude que nous
avons prise n'est rnotivée par aucune animosité ou ambition personnelle

;

mais nous mettons de côlé toute considération d'ordre secondaire, et ne
sommes mus que par le désir de protéger convenablement les plus grands
intérêts de notre parti et du pays.

LE PREMIER MINISTRE TRAHI l'AR SES COLLEGUES

OFFRE SA DEMISSION

rien

Ces deux documents s'expliquent d'eux-mêmes. Sept des mem-
bres du cabinet avi-.ieut résigné, p.irceque, disaienl-ils, ils ne pouvaient
plus .servir sou.s Sir MacKcnzie BowcH, qu'ils considéraient comme un
homme incapable et indigne de leur confiance.

Sir Charles Tupper, Haut Commissaire du gouvernement cana-
dien à Londres, était depuis «[uelques jours an Canada. On remai(juera
que son fils, Sir Charles Hibbcrt Tupper, est au nombre des démission-
naires. Il est impossible d'en venir à une autre conclusion que Sir
Charles llibbert Tupi)er fils n'aurait pas pris la détermination qu'il a
adoptée sans le consentement de son père, lîn fait, il est hors de
doute que ce sont les ministres démissionnah-es qui ont intrigué pour
amener Sir MacKenzie Bowell à demander à Sir Charles Tupper pète
de venir au Canada sous prétexte de conférer avec le gouvernement
sur certains sujets.

Le premier ministre, M, Bowell, ainsi trahi par ses colègues, ne
cacha ni son mépris ni sa colère. Il déclara au Sénat, et aussi en dehors
de la Chambre, que ses anciens collègues étaient des conspirateurs et
des traîtres.

11^ chercha à reformer une administration. Mais les ministres
démissionnaires exercèrent sur la députation une telle influence qu'ils
l'einpôchèrent de réussir, et que Sir MacKenzie Bowell se rendit à la

résidence du Gouverneur-Général et lui offrit sa démission.
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I>ord Aberdeen refusa de racccj)tcr, en donnant tonimo iai.-iun

les motifs suivants, q-- furent exposés à la Chambre par Sir /Vdolphe
Caron le 9 janvier :

M. l'Orateur, uvant que je propose la motion donl j'ai donné avis, je

désire faire une dt-eiaration à la Chambre. Apr<is plusieurs entrevues entre

le premier ministre et le gouverneur fiénéml, le iiremier s'est rendu auprès
de Son Kxfcllenct, hier, dans 1.^ but de \u'\ offrir sa démission. Son Isxcel

lence, ec})epdant, lui n répondu qu'elle n'était pas maintenant pi été i recevoir

cette démission. La principale raison de celte attitude prise par Son Kxcel-

lence, c'est que le discours du trône, bitn que prtseniéau parlement, n'a pas
encore été examiné, et <jue la Chambre n'a encore exprimé aucune opinion
sur ce document. .Son Excellence est d'avis qu'il ne serait pas convenable
que le premier ministre, cop^me chef de l'administration cpiiest responsable
de ce discours, n'eut pas l'cjcasion de faire une revue à-.- la situation ti de
sonder l'opinion du parlement sur cette situation. Dans ces circonstances,

le premier ministre croit que son devoir est d'essayer, dans la mesure de ses

forces, di; réorganiser le gouvernement. Je propose donc :

" Que, lorsque celle Chambre s'ajournera ce jour, elle reste ajournée
jusqu'à mardi, le 14 courant."

Les honorables députés cons^ .eront que la période d'ajournement que
me faii deiTiander le premier miin.,.(e, ci-i plus courte que celle mentionnée
dans la motion juimitive (jui demandait une suspension juxju'au 21 du cou-
rant.

LE C.OUVEF.NEMIÎNT SE REFORME.

Nul ne sait d'une manière absolument certaine ce qui se passa
ensuite, l.a rumeur générale était que Sir MacKenzie Bowell ne pour-
rait former une nouvelle administration, et qu'il devrait finalement
remettre sa démission entre les main du douverneur-Général.

l.c 1 5 janvier l'on apprit ([ue les ministres démissionnaires avaient

résolu de rentrer au bercail, à l'exception toutefois de Sir Charles
Hibbert Tupper, qui serait remplacé par son père, Sir Charles Tupper,
et que Sir MacKenzie Bowell consentait à cet arrangement. Cette
démarche, qui semblait impossible, fut annoncée à la Chambre par
Sir A. I'. Caron.

M. Desjiydins, sénateur, avait consenti à prendre le portefeuille

laissé vacant par M. Angers, Il est hors de doute que, lorsqu'il accepta
ce portefeuille, les sept ministres démissionnaires étaient hors du gou-
vernement. Lorsqu'ils rentrèrent, il ne crut pas devoir sortir. Une
rumeur accréditée veut qu'avant d'accepter l'offre d'un portefeuille, il

consulta M. Angers, et que celui-ci répondit :
" Quand je laissai le

gouvernement, il était pourri ; faites comme vous l'entendrez."

La démission d'- sept ministres a été considérée par le pays entier

comme un acte d'inlamie et de trahison, comme une conspiration

contre le .Premier Ministre. La plupart des journaux conservateurs

se sont servi du l-ingaf.;e le plus sévère pour condamner l'attitude de
Î*.M, Foster, Haggart, iVIontaguc, Ives et autres.
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POURQUOI LES SKl'T MINISTRES AVAIENT-ILS DÉMISSIONNÉ ?

Quelle a étiî la raison véritable delà de'niarchc .scandaleuse des
sept iniiiislres démissionnaires ?

La question des Écoles du Manitoba.
II est parfaiteinent connu (jue les ministres démissionnaires, à part,

toutefois, Sir Charles II ibbert 'fuj^per, ont été des atlvcrsaires per-

sévérants d'une Loi rcmédiatrice qui rendrait justice à la minorité
catholiqu'-. Leur but manifeste était de faire disparaître Sir Mac-
Kenzie P.ovvell, afin d'échapper à la nécessité de présenter un bill

réparateur qui eût (Quelque signification. S'ils n'ont pu l'écarter tout-

à-fait, au moins ils l'ont dominé et amené à leurs vues.

LE lîILL RÉPAkATEUR.

La mesure ministérielle que le gouvernement vient de présenter
sous le nom d' " Acte Réparateur " est l'une des plus audacieuses tenta-
tives électorales (jui aient jamais été faites en aucun i)ays. Ces mots
"Acte Réparateur", appliqués au projet ministériel, sont un défi et un
outrage à l'opinion publique. En effet, ce prétendu Acte Ré])arateur,
s'il était adopté, constituerait un coup fatal à la minorité catholique
et française du Manitoba.

Avant 1890, les catholiques du Manitoba avaient leurs écoles
séparées et leur part des octrois publics pour les maintenir et les faire

tonctionner. La Législature du Manitoba leur enleva ce privilège et
établit un système d'écoles publiques par toute la province.

Le pouvoir fédéral avait le droit d'empêcher cette injustice en
désavouant les lois adoptées par la Législature. Il n'exerça poii>t ce
droit de désaveu.

En 1894, la Législature du Manitoba adopta de nouvelles lois

destinées à donner plus d'efficacité aux lois de 1S90,
Le pouvoir fédéral avait cette fois encore le droit d'empêcher ces

lois de venir en force au moyen du désaveu. Ce moyen ne fut pas
employé.

La loi qui est maintenant soumise au parlement donne à la
minorité, il est vrai, le droit d'établir des écoles séparées. Mais elle ne
comporte aucune disposition propre à lui fournir les moyens d'arriver
a ce but. Les catholiques son exemptés de payer les impôts pour les
écoles publiques. Mais ils ne reçoivent aucune comp.-nsationpour la
perte des octrois législatifs, *iui étaient avant 1S90, et qui sont encore
aujourd'hui, la principale ressource sur laquelle la minorité puisse
compter pour maintenir ses écoles.

Le gouvernement du Manitoba, qui vient d'en appeler au peuple,
refusera de se soumettre à la loi du Parlement fédéral. Les octrois
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pour fins scolaires votes par la Icgislature de cette province ne sont
payés qu'aux écoles reconnues comme écoles publiques par les lois

de 1890 et de 1894.
La loi dite "Acte Réparateur " est donc purement et simplement

une manœuvre électorale, un morceau de papier blanc.

L'ACTE DIT RÉPARATEUR EST UN MESURE
DANGl'REUSE.

Il y a plus: elle est une mesure dangereuse.
Car, si elle était adoptée, il est évident que la minorité catholique

serait privée pour toujours de la part qu'elle a droit d'avoir dans les

octrois législatifs votés pour les fins de l'éducation par la législature

du Manitoba.

Nous .savons tous que, sans les octrois votés par la Législature de
CJuébec pour aider à maintenir et à faire fonctionner nos écoles, il

nous serait très difficile et très onéreux de donner l'instruction à nos
enfants. Et cependant, nous sommes dans une situation autrement
avantageuse que celle de la minorité catholique au Manitoba. La
plupart de nos nuinicipalilés se composent de vieilles paroisses popu-
leuses et relativement riches. Il n'y a aucun doute que, sans les octrois
scolaires qu'elles retirent du gouvernement provincial, des centaines de
paroisses diins la province de Québec ne pourraient subvenir aux be-
soins de leurs écoles.

La minorité catholique au Manitoba est loin, bien loin d'être
riche. Ce n'est pas lui faire une injure que de dire la vérité à son
sujet.

Or, si la loi aujourd'hui sous considération du Parlement fédéral
était adoptée, cette minorité serait dans l'obligation de maintenir ses
écoles sans aucun aide financier de la législature.

Les prétendus droits que cette loi comporte sont donc illusoires,

puisque le gouvernement ne fournit pas à la minorité les moyens de
leur donner effet.

QUELQUES-UNES DES DISPOSITIONS DE L'ACTE
DIT RÉPARATEUR.

Le gouvernement a fait preuve d'une audace et d'un cynisme sans
bornes dans la rédaction de la loi. Il croit évidemment que l'igno-

rance est universelle dans ce pays, et qu'il est, en conséquence, possible

d'en imposer à l'opinion publique au moyen des affirmations et des

procédés les plus ridicules.
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Par les lois scolaires du Manitoba de 1890, toutes les écoles sont

publiques. La Itigislaturc de cette Province ne vote donc des octrois

que pour des écoles publiques. Il n'y a aucune somme votée pour les

écoles séparées—puiscpic, d'après la loi, elles n'existent pas.

Eh bien, la clause 74 de l'Acte dit remédiateur, ])uur cjuiconque

ne connaît pas l'état de choses qui existe au Manitoba, signifie que
les écoles séparées recevront leur part des octrois votés par la législa-

latuie. Citons cette clause :—

74. [iO droit de partager piopt)riioiuielleinent dans tout octroi de deniers

publies pour des fins d'éducation ayant été reconnu comme étant l'un des

droits et privilèges de la dite miriorilé des sujets catiioliques romains de Sa
Majesté dans la [)iovirice du Maniioha, toute somme votée par la législature

du Manitoba et affectée aux r'-coles sép.irées sera portée au crédit du Ojiiseil

d'instruction, dans des riwiiptes (]ui seront ouverts dans les livics tiu départi.-

meiu de la Trésorie et du huieau Je l'auditeur.

Le gouvernement saitparfaitetncnt que pa.sun sheling n'est et ne
sera approprié par la législature du Manitoba ptnir les écoles séparées;

et qu'en conséquence cette clause est purement et simplement des-

tinée à tromper les laïfs.

Laclau.se 75 est empreinte de plus de canaillerie encore.si possible,

que sa sceur, la clause 74.

Nous en citons les parties suivantes, qui suffiseni à en démontrer
l'inanité et la vilenie :

75. Sur tous deniers ainsi jiortés au crédit du Conseil d'instruction,

telles somme.s que le lieutenant gouverneur en eonseil fixera seront affectées

au paiement des dépenses imprévues eldes appointements du surintendant.

2. Ensuite, la somme de soixante-quinze piastres sera payée semestrielle-

ment à chaque éeole qui sera restée ouverte durant tout le tenue précédent, et

une somme proj)ortionnel!e sera jiayéeù chaque école tenue ouverte une iiartie

dece temps, et, dans le cas d'écoles nouvellement établies, A celles qui auront

été ouvertes durant un mois au moins du dit terme.

Il n'y a pas un sou dans la caisse, pas un sou de voté au budget

pour des écoles séparées, et on distribue l'argent, $75.00 par six mois

etc., etc., à même au fonds (pii n'existe pas, et qui n'existera jamais !

L'ORDRE REMEDIATEUR DU 21 MâRS 1895

COMPARÉ AUX CLAUSES 74 ET 75.

Nous sommes loin de l'Ordre Remédiateur du 21 mars 1895.

C(unparons-en les conclusions avec la loi aujourd'hui devant le

parlement :

Et il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général en conseil décider et
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déclarer, et il est ])ar les iirt^sentcs dôcidé et «UV Lire que les deux stiituts

adoptés par la législature de la piovince du Mnnitoha le premier jour de mai
mil huit cent quatre-vingt-dix, et intitulés respectivement :

' Acte concernant

le déparicnieut de l'éducation" et " Acte concernant les écoles i)ul)li(iacs,"

ont porté atteinte aux droits et privilèges acquis à la minorité catlioliciue

romaint- de la dite i)rovince, relativement à l'instruction publique, avant le

premier mai mil Imil cent quatre-vingt-dix, en lui retirant les droits et ]>rivi-

iéges suivant'^ dont elle avait joui antérieurement et jusqu'à cette époque,

A savoir:—
(a) Le droit de conMruiro. entretenir, garnir de mobilier, gérer, con-

duire et soutenir des écoles c;U'ioli(iues romaines de la manière jirévue aux.

actes que les deux statuts susmentionnés de 1890 ont abr<igés
;

(//) Li droit à mu quote part Je toute subvention faite sur tes fomh
publics pour 1rs besoins de !'instructich publique ;

((t) Le dioit, pour les catholique.s romains qui contribueront à soutenir

les écoles catholiques romaines, d'elr»' exemptés de touî i)aiements ou contri-

butions destinés au maintien d'autres écoles.

11 a plu à .ion Excellence le gouverneur général eu conseil déclarer et

décider en outre, et il est par les présentes déclaré, qu'il paraît nécessaire

que le système d'instruction publique contenu dans les deux statuts susmen-
tionnés de 1S90 reçoive im complément par un ou plusieurs ac.tv^s provin-

ciaux qui restituent à la miiioriié catholique romaine les droits et privilèges

dont elle a été privée, comme il a été dit ci-dessus, et qui modifient les dits

actes de 1890 dans la mesure nécessaire, mais non au-delà, pour donner effet

aux dispositions rétablissant les droits 01 privilèges énoncés daiis 'es para-

graphes {a), (b) et (c) susmentionnés.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la j^rovince du Manitoba en exer-

cice, la législature de la dite jirovince, et toutes personnes en ce qui peut les

concerner doivent prendre connaissance pour leur gouverne.

Au lieu du droit à " une (iiiotc-part de toute .subvention faite sur

les fonds publics pour les besoins de l'instruction publique," la loi

donne à !a minorité le droit ci u/i fonds pour les écoles séparées—qui

n'existe pas 1

C'est à peu près comme si on nous offrait de faire une excursion

à la lune dans une beau chemin Je fer construit selon les méthodes
les plus perfectionnées.

QUELLES GARANTIES OFFRE L'ACTE
EEMEDIATEUR?

La clause i". se lit comme suit ;

Le lieutenant-gouverneur on conseil de la province du Manitoba nom-
mera, pour former et conî,tituer le Conseil d'instruction des écoles séparées
ppin la province du Manitoba, un certain nombre de personnes, ne dépas-
sani pas neuf, qui toutes devront 6tre catholiques romaines.
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2. Trois des dits membres inscrùs au pied de la lisle dos membres de ce

Conseil, tels (|iie portes au registre des proct^sverbatix du conseil excmilit

de la province du Manitolui, devront se retirer et cesser de siéger ofTici-

ellcinent à la fin di- chaque année, laquelle, pour les fuis du présent acte, sor.i

censée (Mre le deuxième jour il'ortobie chaque année, ci les noms des mem-
bres élus pour les remplacer seront placés en tôle de la li.ste; ei les trois sor-

tant ainsi de char;j;e A tour de rôle et annuellement serv)nt reéligibles.

Par cette chuisc. Afr. Grcenvvay et son cabinet ont le contrôle

absolu du personnel du Inneau de l'éducation. Ils iieuvcnt nonuuer
membre de ce bureau rjui bon leur semblera ; les Canadiens français

qui sont au nombre de 11,000 sur 20,000 catholiques, peuvent être

ignorés, les personnes nommées )euvcnt être des adversaires des

écoles séparées, des ennemis de nos comi)atrioles, etc.

Par la clause 7, le Surintendant de l'iiducation sera choisi par
le Lieiitfjioiit Gouverneur ai conseil, c'est-à-dire par le Gouvernement
du Manitoba, parmi les membres du liurcau, dont il sera en même
temps le secrétaire.

Ce surintendant peut être l'adversaire le plus résolu des écoles

séparées, des Canadiens-P'rançais.

La clause? 4 donne au Bureau de l'Éducation—nommé en la façon

que nous venons d'expliquer— le droit de choisir les livres en usage

dans les écoles et de faire tous les rèi^lemenls scolaires.

Voilà la partie de la clause qui a trait aux livres :

(V) De choisir tous les livres, cartes et globes (pii devront servir dans
les écoles ])Iacées sous son contrôle

;
pourvu, néanmoins, qu'il ne soit

choisi aucun livre, carte ou globe, ù moins que l'usage n'en ait été iiulorisé

dans les 'yoees ou écoles publiijues de la province du Manitoba. ou dans
les écoles séparées de la province d'Ontario.

Cette clause permet à un bureau de direction nommé [)ar le

Cabinet du Manitoba, s'il le veut, d'exclure pratiquemment le fran-

çais des écoles.

Nous ne continuerons par l'analyse détaillée de la mesure minis-

térielle. Ce que nous en avons dit est suffisant pour démontrer
qu'el!'" est inacceptable.

DANGERS DE LÂ" SITUATION-

A gUT LES "<ESPr»NSAlJlLITÉS.

Le gouvernement, la législature, et la population du Manitoba
combattront par tous les moyens la mise en force de l'Acte Reniédia-

teur.

Une agitation violet.te dans tout le pays sera la conséquence
de la politique du gouvernement d'Ottawa.

Il faut s'attendre à d'interminables procès.
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Loin de régler la question, l'Acte dit Remédiateur, dans les cir-

constances, la complique et l'embarrasse.

La situation périlleuse et pénible, dans laquelle la minorité se

trouve aujourd'hui, est duc au fait que le pouvoir fédéral n'a pas

désavoué les lois adoptées par la Législature du Manitoba en 1890
etcn 1894, et aussi à cet autre fait que ces mêmes lois de 1890 et

de 1894 ont été déclarées constitutionnelles par le Conseil Privé

d'Angleterre, à la suite d'ai)pcls aux tribunaux faits par le Gouverne-
ment pour gagner du temps et échap])er à ses responsabilités.

L'opposition a à diverses reprises conseillé au gouvernement
d'essayer à en venir à i.ne entente avec le gouvernement du Mani-
toba, de manière à sauvegarder les justes droits de la minorité. M.
Laurier a proposé une commission, et, de son consentement, et avec
aussi le consentement de tous les chefs du parti libéral, M. Tarte a,

dans un discours prononcé dans la Chambre les Communes le

février, suggéré au gouvernement la nomin.ition d'un comité composé
des hommes les plus compétents des deux partis, qui auraient charge
d'amener une entente entre le gouvernement du Manitoba et la

minorité. Ce comité aurait pu accomplir son travail en moins d'un

mois, et nous avons la conviction j)rofonde qu il aurait eu pour
résultat un arrangement satisfaisant pour les catholiques. Les offres

et les suggestions de ropi)osition f)iit été rejetées. Et, maintenant,
le gouvernement nous dcmantU d'approuver une loi, qui n'a aucune
sanction, mai. qui est de nature à aggraver les maux dont souffre

la minorité.

UN COUP D'ŒIL SUR LE IW.^.SE.

Ce qui se passe aujourd'hui est la répétition de ce qui s'est passé

en 1890 et en 1891.

Disons-le encore. Le gouvernement fédéral avait le pouvoir d'ané-

antir les lois adoptées par la législature en 1890. Au lieu d'exercer ce

désaveu, le gouvernement obtint le consentement tacite des repré-

sentants de la minorité catholique, de substituer à ce désaveu un appel

aux com-s de justice. Les élections générales de 1891 se firent avec

le nom de Mgr L'Archevêque Taché. A ceux qui reprochaient au

gouvernement de nepasavoir désavoué les lois du Manitoba, on répon-

dait ;
" Mgr Taché se déclare satisfait. Qu'avez-vous à dire .'"

Le résultat en face duquel nor.s sommes aujourd'hui prouve que

Mgr Taché avait été odieusement trompé, et avait con.senti. par un

excès de confiance dans les hommes du pouvoir, à l'adoption de

moyens qui ont tourné à la ruine des droits de la minorité catholique

et française.

L'Acte Remédiateur soumis au Parlement est plus dangereux

encore, à notre avis, que les appels judiciaires adoptés en 1891.
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Les journaux conservateurs déclarent que la conduite du gouver-
nement a l'approbation des cvcques. Nous ne savons ce que valent

ces rumeurs. Quand même elles seraient confirmées, elles ne change-
raient pas notre manière de voir sur cette grave question.

Le Révérend Père Lacombe, missionnaire du Nord-Ouest, est

depuis plusieures semaines à Ottawa en communication avec les

ministres. Il a été amené à accepter ce prétendu Acte Remédiateur.
A quelqu'un qui lui disait :

" Mais, mon Père, il n'y a rien de nature

à vous satisfaire dans cette loi-là; elle ne donne aucun avantage à la

minorité "
; le brave Père a répondu :

" Nous avons des promesses
privées,"

Il n'y a pas un missionnaire plus dévoué que le père Lacombe.
Mais il est dépourvu de toute expérience politiciuc, et son jugement en
une matière d'aussi haute importance i)our le Canada ne peut être

accepté par des hommes dont les connaissances en politique sont cent

fois supérieures aux siennes.

Or, c'est sur son opinion que les évê([ues s'appuieraient pour donner
leur approbation à la loi remédiatrice. Dans sa lettre à M. Laurier, en

date du 20 janvier, il s'y intitule le représentant des évêques. Nous
avi>ns le plus grand respect pour le caractère du Père Lacombe, mais

nous ne pouvons fermer les yeux sur sa complète inexpérience politique

et sur ce que nous nous permettrons d'appeler sa naïveté. Il a été com-
plètement circonvenu et trompé par les hommesqui, depuis 1891, ont

réussi à échapper à leurs respon.sabilités et à l'accomplissement de leur

devoir dans cette affaire des écoles. Cette loi affecte non seulement la

minorité catholique dans Manitoba, mais elle a une portée immense sur

l'avenir du pays. Son adoption n'aura, comme nous l'avons expliqué,

aucun résultat avantageux pour la minorité, et elle ne saurait manquer
de déchaîner une formidable agitation contre les Canadiens-P'rançais

et contre les catholiques.

Un grand nombre de partisans du gouvernement sont résolus à

voter contre l'Acte Réparateur. Et c'est au moyen du vote des députés
libéraux que le gouvernement espère combler les vides causés dans ses

rangs. En d'autres termes, il rejettera sur les Canadiens-Français la

responsabilité de l'adoption de cette loi.

CIRCULAIRE ÉPISCOPALE.

LES DROITS DES DÉPUTÉS DÉFINIS.

En I S72, une situation analogue à celle dans laquelle nous sommes
maintenant fut créée aux députés catholiques dans l'affaire des écoles

du Nouveau Brunswick. Des esprits exagérés voulurent faire à ces

députés une obligation de conscience de demander le désaveu des lois
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adoptées par la législature de cette province. Dans une circulaire en

date du 18 juillet, Mgr Taschereau, aujourd'hui le Cardinal Taschereau,

dit que les députes étaient libres de choisir les moyens qui leur sem-

blaient les meilleurs pour obtenir justice en faveur de la minorité. Nous
prenons la liberté de mettre sous vos yeux cette circulaire impor-

tante ;

CIRCULAIRE AU CLERGÉ.

Archevêché de Quérec,

18 juillet 1872.

Monsieur,
J'ai lu sur les journaux la réponse donnée par Mgr de Angelis à une con-

sultation relalive à la question des écoles du Nouveau- Rrunswick. Plusieurs

membres du clergé m'ont demandé s'il était vrai, comme l'a affirmé un jour-

nal, " que cette ré]Jon<;e régie définitivement la question de savoir quel était

le devoir du gouvernement et de la chambre dans cette affaire ?"

Je ciuis devoir protester contre une pareille exagération qui renverse

toutes les notions de la hiérachie ecclésiastique, en donnant à un théologien,

quel que soit son mérite, une autorité égale à celle du Souverain Pontife.

D'ailleurs, il est encore permis de croire que si la difficulté dont il s'agit

etit été exposée avec toutes les circonstances capables d'en faire ressortir la

véritable nature, la réponse efit pu être fort différente.

Je souscris volontiers aux principes si sagement et si clairement ér.oncés

par Mgr de Rimouski dans sa circulaire du ler juillet :

" T. Tout catholique est, sans aucun doute, tenu de désapprouver le prin-

cipe de l'acte des écoles du Nouveau- Pjrunswick, et même d'apporter remède
à ce triste état de choses, selon sa position, dans la mesure de ses forces et

en observant les régies de la prudence
;

" 2. Un tel catholique est cependant libre de choisir pour parvenir à ce
but si désirable, le moyen qu'il juge, au meilleur de sa connaissance, le plus
propre à atteindre cette fin, avec le moins de danger possible pour la paix
religieuse du pays

;

" 3. La constitutionnalité du dit acte et l'a propos de provoquer l'inter-

vention du parlement impérial, ou du gouvernement fédéral, sont du nombre
des questions libres au point de vue de la conscience, et nos législateurs

catholiques pouvaient, sans blesser les principes religieux, voter dans un sens
ou dans l'autre,

" Voilà, continue Mgr de Rimouski, ce qui devra vous guider dans la

direction des âmes qui vous sont confiées, sous les circonstances ou nous nous
trouvons."

Recevez, monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

•f
E.-A. Arch. de Québec.

Nous n'av ms aucune confiance dans les hommes actuellement
au pouvoir. Nous savons qu'ils n'ont présenté cette loi que dans le

but d'être en mesure de dire qu'ils ont voulu rendre justice à la mino-
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rite do Manitoba. Ils connaissent mieux que personne i'inefficàcitc

absolue de cette loi. Ils en font un moyen électoral, rien de plus.

Les déput(!'s, les électeurs sont libres de choisir les moyens qui
.

moyens qi

leur semblent les plus propres ])our atteindre la fin que nous devons
tous avoir en vue : rendre justice à la minorité.

I3NE DISTINOTION~QgrN'EN EST PAS UNE-

Quelques personnes disent : mais la circulaire du i8 juillet

1872 ne s'applique pas, les circonstances ne sont pas les mêmes, le

jugement du Conseil Privé a proclamé les droits des Catholiques du
Manitoba , il n'y avait rien de tel en 1872.

Sûrement on ne saurait être sérieux dans cette distinction.

De ce qu'il y a une sentence du Conseil Privé, s'en suit il que les

députés catholiques ont perdu leurs droits de choisir les moyens qui

leur semblent les plus propres à obtenir justice ? S'en suit-il que ce

droit a été tlélégué au père Lacombe et aux Kvéques ? Le princi()e

défini en 1872, pour la paix des consciences, est inviolable et sacré :

les députés et les électeurs catholiques sont libres dans le ciioix des

moyens à prendre, dans les circonstances actuelles et toutes autres

semblables.

POURQUOI L'OPPOSITION NE SERAIT-ELLE PAS
LIBRE ?

En quoi le jugement du Conseil Privé ]>ourrait-il changer les principes

déliais dans la circulaire du 18 juillet 1872, et obliger plus a un moyen
qu'à un autre ?

En quoi ce jugement donnerait-il à l'î^piscopat la suprématie sur le

parlement du Canada ?

En 1872, il y eut trois projjositions faites en parlement: une par M.
Cosiigan, concluant au désaveu ; l'autre par M. Chauveau, concluant à l'in-

tervention du parlement impérial par l'amendement de la conslitution ; une
troisième par M. Colby, priant la législature du Nouveau-Brunswick de

rendre justice.

C'est à celte dernière proposition que le gouvernement co.nservateur
s'était rallié. Mgr Taschereau et ses collègue:; déclarèrent qu'entre ces

moyens, les législateurs cathoiiqufs éiaicni libres de faire leur choix.

Pourquoi ne serions-nous {)lus libres aujourd'hui de choisir les moyens
qui nous semblent les meilleurs ?

Pourquoi serions-nous obligés de nous en tenir au moyen que le gou-

vernement CONSERVATEUR a adopté?
Certes, le gouvernement ne s'est guère occupé de l'Episcopat dans le

choix de ses moyens, dans le i)assé.

En i&'jo, Mgr Taché a demandé le désaveu de loi de la législature du
Manitoba.

Le gouvernement n'a point accédé à sa demande.
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En 1893, Sa Grandeur a demandé le désaveu des ordonnances des

Territoires du Nord-Ouest.

Le gouvernement a passé oulre.

En 1894, l'Episcopal a signé et fait signer i)ar tous les catholiques des

rerj Ilotes demandant le désaveu des lois de 1894.

Le gouvernement n'en a tenu aucun compte.

Il a choisi d'autres moyens.
il n'a pas été condamné par les Evoques.

Pourquoi l'opposition, dnigée par un catholique, n'aurait elle pas, elle

aussi, la liberté de choisir les moyens qui lui semblent les pla^ propres à

rend'e justice aux catholiques sans mettre en danger la paix religieuse du
])ays ?

Sûrement, le monol)0^e de la sagesse ne saurait résider dans le gouver-

nement malhonnête, corrompu, discrédité, pourri, qui a, depuis quelques

années, donné au pays le spectacle de toutes les infamies.

LA QUESTION DF.VANT LE PARLEMENT.

La Chambre a à examiner, à juger un projet de loi, les effets, les

conséquences de cette loi.

Le.s députés sont assermentés, ils ont juré de faire leur dfc\oir

selon les dictées de leur conscience.

Il y a dans le parlement beaucoup d'homines d'une longue

expérience, des avocats d'une science légale reconnue.

Ne sont-ils pas, en matière de législation, des juges plus compé-
tents que des hommes qui n'ont aucune connaissance des règles de
la chambre, qui n'ont fait aucune étude politique ?

Rien n'est plus affligeant que de voir l'abus qui est fait de l'au-

torité dos Evoques. Rien n'est plus propre à soulever contre la

religion, contre les catholiciucs les plus dangereux préjugés.

Le révérend M. Newman, plus tard le Cardinal Newman, dans

sa lettre au duc de Norfolk, en 1S74, en réponse au pamphlet de

M. Gladstone sur les doctrines du Vatican, écrivait ces lignes que

nous livrons à la méditation de ceux (]ui, oubliant l'époque et le pays

où ils vivent, proclament que la liberté civile est un vain mot :

—

" Il n'y a pas peu à dire comme explication d'une démarche que dé-
" plorent ses nombrei;v admirateurs. J'ai le sentiment profond que les

" catholiquts ont en grande partie à se remercier eux-mêmes, et personne
" autre, pour s'être aliéné un esprit aussi religieux. Il y a, il faut le recon-
'' naître, parmi nous des gens qui, dans ces années dernières, se sont conduits
" comme si aucune responsabilité no s'attachait aux paroles extravagantes et

" aux actes arrogants
;
qui ont exposé des vérités de la manière la plus

" paradoxale, et qui ont exagéré les principes jusqu'au point de les rom])re,
" et qui, enfin, ayant fait de leur mieux pour mettre le feu à la maison,
" laissent ti d'autres le soin de l'éteindre."

Ces paroles du grand prélat anglais s'appliquent aux exagérés,

aux imprudents, qui dans ces derniers temps ont fait de leur mieux
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pour mettre " le feu à la maison," en réclamant pour la hiérarchie

catholique, ou plutôt pour quelques évêques de la l'rovince de Qué-
bec, la suprématie sur le parlement, dans un pays britannique

—

suprématie que jamais le Tape lui-même n'a songea réclamer.

Un très jeune théolo{;ien, de vingt-cinq ans environ, s'est placé

dans la catégorie de ceux que le Cardinal Newman condamne avec

tant d'énergie et d'àpropos. Il a fait de D'encyclique " 1 mmortalc Dei
"

un usage rien moins (|ue louable : il a détaché du texte une phrase au
moyen de lacjuellc il fait dire au document Papal le contraire de ce

qu'il est destiné à enseigner.

Dans cette Encyclique Léon XIII. définit les pouvoirs de la

puissance civile et de la puissance religieuse. 11 s'e.xprime ainsi :

" C'est pourciuoi Dieu a reparti entre le pouvoir ecclésiastiijut: et le pouvoir

civil le soin de {)ourvoir au soin du yenre humain. Il a préposé le premier
aux choses divines, et le second aux choses liumaines. Chacun d'eux dans
son genre est souverain, chacun d'eux est reiifenné dans les limites i>ai-

faitement détermiiiccs et tracées en conforiuité exacte avec sa nature et son

principe; chacun d'eux est donc circonscrit dans une sphère où il peut se

mouvoir et agir en vertu des droits qui lui sont propres.

" Il est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux puissances un système
bien ordonné de relations non sans analogie avec celui qui dans l'homme
constitue l'union de l'îme et du corfis.

" Four déterminer en quoi ces relations consistent et ju?qu'où elles s'é-

tendent, il faut préalai;lt ment, comme il a été dit ])kis haut, considérer la

nature de chacunes d'elles, et tenir compte de l'excellence et de la dignité

des |)rircipes auxquelles r lies se réfèrent, puisque l'un a pour fin i)r(irhaine

et principale de s'occupe; des intérêts terrestres, et l'autre de procurer aux
hommes les bi^jns célestes et éternels. Ainsi, tout ce qui, dans les affaires

humaines, à un titre ou à un autre, concerne la religion, tout ce qui touche

au salut des âmes et au service de Dieu, soit par son essence, soit par ses

rapports avec le principe d'où il dépend, tout cela est du ressort de l'au-

toriié de l'église. Quant aux autres choses qui constituent le domaine civil

et politique, il es? dans l'ordre qu'elles soient soumises à l'autorité civile,

puisque Jésus-Christ a ordonné de rendre à César ce (jui est à César, et à

Dieu ce qui est à Dieu."

Comme on le voit, il s'agit ici d'une définition magistrale des

droits et des pouvoirs de l'église universelle et de l'Etat. Il n'est

nullement question de l'autorité des Kvcqucs, dans tel et tel cas, ce

qui est une matière entièrement différente. M. l'Abbé Paquet, pour

établir sa thèse, que les Kvêques ont le droit de dire aux déjiutés :

" Vous voterez cette année pour la loi remédiatrice, votre devoir est

de nous obéir; cette loi est de notre domaine cxclusif,"a détaché du
texte que nous venons de citer cette seule phrase :

" Tout ce qui dans les choses humaines est sacré A un titre quelconque,

tout ce qui touche au salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature,

soit par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise."
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" I/Actc Remédiateur," préparc j)ar un gouvernement corrompu
pour tromper l'électorat, est-il ne chose sacrcic ?

" L'Acte Rémcdiateur, ' au lieu dt; toucher au salut des âmes et

au Culte de Dieu, est une infâme jnann'uvre électorale, une
odieuse duperie.

Comment, en vérité, oser profaner ainsi l'Encyclique et scanda-

liser les consciences des faibles ?

Le Pape, dans la niê-me Encyclique, flétrit ceux qui abusent

des choses de la reli^fion, et rend à César ce qui est à César.
•' S'il s'agit de (iiicstions purement politit|ucs, comme de se prononcer

sur le meilleur syslf^iiic df gouvernement ou sur telle ou telle manière d'or-

ganiser les Klats, on peut se livrer à de libres et honnOtes discusions.

incriminer les catholiques, dont la [)iété et la résolution d'obéir fiilialenient

aux décisions du Saint Siège sont d'ailleurs notoires, parcequ'ils jirofessaicnt

sur Ces divers points des sentiments différents des nôtres : cela constituerait

une véritable injustice. On se rendrait plus coupable encore si, comme nous
avons eu le regret de le voir faire en plus d'une circonstance, on allait dé-

clarer leur foi suspecte ou p<'rvertie.''

La " meilleure manière " de donner aux Catholiques du Mani-
toba le moyen d'avoir des écoles, n'est-elle pas une question purement
polit i(iue, et jjar consc(iucnt l'une de ces eiuestions sur lesquelles,

d'après le Pape, " on peut se livrer à de libres et honnêtes discus-

sions ' .-•

QUEL POURRAIT ÊTRE L'FFET POLITIQUE D'UN CON-
FLIT RÉSULTANT DE L'ACTE REMÉDIATEUR .'

On nie aux députés catholiques le droit de voter selon leur

jugement, selon leur conscience dans cette affaire des écoles du Mani-
toba.

Cette monstrueuse prétention, si elle était tolérée, forcerait la

moitié de ces députés à sortir de la vie publique. ISile mettrait les

Catholiques au ban de l'opinion du monde civilisé.

Voici une loi dont les conséquences civiles, politii[ues et constitu-

tionnelles peuvent être immenses. Elle peut avoir pour résultat une
lutte violente entre les races dans la Puissance, elle peut provoquer
la séparation du Manitoba de la Confédération, une résistance par ia

force, une guerre civile, etc.

Et les rei)résentants de la nation, a.ssemblés à la capitale, des

hommes de la sagesse, de l'expérience de M, Laurier, etc., etc.,

n'auraient qu'à s'incliner devant les ordres? d'hommes dépourvus de

connaissances politiques et des moyens de juger 1 . situation sous son

vrai jour.

Telle n'est pas la doctrine catholic]ue.
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APRÈS LE VOTE.

Nous avons attendu, pour fermer cette brochure, que le dernier

mot fût dit sur le sort de la mesure ministérielle en parlement. C'est

fait, le vote sur la seconde lecture a eu lieu, le résultat de la confé-

rence entre les commissaires du Gouvernement du Canada et les

représentants du Cabinet du Manitoba est connu.

Tirons les conclusions qu'impose la situation. Mettons devant le

lecteur les arguments et les faits qui se sont déroulés durant le débat
dans la Chambre des Communes,

DES DATES IMPORTANTES.

la

I^a session dernière s'est terminée le 23 juillet.

Le gouvernement, parla bouche de Sir McKenzieBowell au sénat

et de M. Poster à la Chambre des Communes, avait déclaré, le S ilu

même mois, que si la législature du Manitoba n'apportait pas remède
aux griefs des Catholiques, une session serait convoquée pas plus

tard que le 3 janvier 1S96, pour l'adoption d'une loi remédiatrice.

La législature du Manitoba n'a pas apporté remède aux griefs

de la minorité.

Le parlement du Canada a été convoqué pour le 2 janvier.

La loi dite réparatrice devait être prête—la presse ministérielle

a écrit cent fois qu'elle était toute rédigée dès la session de i^gS-
Cependant, la seconde lecture n'en a été proposée que le 3 mars

—deux mois après l'ouverture du parlement.

La version anglaise a été mise devant la chambre le 14 février,

la session française le 21 du même mois.

Pourquoi le gouvernement en a-t-il agi ainsi .'

Pourquoi n'a-t-il pas introduit l'Acte Réparateur dès l'ouverture

des chambres ?

Pourquoi ces deux mois de délais .'

Il n'y a qu'une réponse à ces questions : le gouvernement a con-

tinué sa politique de duperie des cinq dernières années. Il feint d'être

désireux de voir la mesure adoptée, et par des délais, dont le but est

facile à comprendre, il en rend l'adoption impossible.



LE DEBAT SDR L'AOTE REPARATEUR

QUI A l'KRDU LE TEMI'S?

Le gouvernement, après avoir perdu deux mois, ose accuser l'op-

position de faire di: l'obstruction à la mesure ministérielle.

11 n'y a rien de plus convaincant et de plus clair que des chiffres

et des faits incontestables.

Durant le débat sur la seconde lecture du bill, 48 conservateurs

et 28 libéraux ont parle.

Les discours des conservateurs couvrent 761 pages du han-

sard, pendant que les discours des libéraux ne couvrent que 506
pages.

ARGUMENTS DONNÉS CONTRE LA MESURE DURANT
Ll-: DÉBAT.

LA CLAUSE 1 12— lUKIDKlldN ÉI'UISÉE

On admettra sans peine que sans octroi.i publics, la minorité

catholique au Manitoba ne peut maintenir des écoles séparées. Le
gouvernement fédéral a trompé une fois de plus les représentants de

cette minorité, en leur disant qu'à une autre session il amenderait

l'Acte des teries des écoles de manière à leur donner une part du
produit de ces terres. S'il a le droit cl l'intention d'en agir ainsi,

pourquoi ne l'a-t-il pa.s fait immédiatement .''

Le bill actuel épuise la juridiction du parlement—qui ne pour-

rait plus intervenir si ce bill était adopté. C'est l'opinion des avo-

cats les plus éminents, entr'autres celle de M. Geoflfrion, député de
Verchères, qui, le 4 mars, s'est exprimé en ces termes :

L'article 112 contient une disposition .qs.sez étrange. Je puis me trom-

per, n^ais je suis convaincu que ce droit d'appel est épuisé et rendu impos-

sible par la loi qu'on nous demande de faire passer uujourd'liui. Je prétends

qu'en légiférant aujourd'hui a l'égard des écoles du Manitoba, nous enlevons

pour toujours le droit de légiférer à l'avenir sur cette question. Je prétends

(pie rai)pel ne peut exister "à moins qu'il y ail un griet, et que pour profiter

d'un nouveau droit d'appel il faut i)rouvor l'exisience d'un nouveau gnef.

Mais coiunient peut-on trouver un gtief à faire valoir si cette loi imparfaite

est appliquée et exécutée rigoureusemeiu ? 11 n'y aura pas grief s'il n'y a

pas violation de la loi, et, par suite, si le gouvernement du Manitoba refuse

d'accorder aux écoles séparées leur part de subvention, ou s'il nomme un bu-

reau d'éducation qui fait des règles ou des règlements rendant ces écoles im-
praticables, il n'y aura pas de griefs tant qu'il respectera la loi.

Cette clause de salut est donc, à mon avis, destinée beaucoup plus à
tromper qu'à protéger.
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LES MINISTRES INTERPKLLlsS GARDENT LE SILICNCE.

L'Iion. M. Langelier a tni- a lui, le 5 mars, la mauvaise foi du
gouvernement au sujet de la promesse privée d'amender l'Acte des

terres des écoles :

11 y il un point bien ini|)ortant, suivant moi, et c'est pour cela que je ne

rn'arcorde pas avec mon honorable ami le député de Herihier ( M. He.uisoleil).

Je considère comme désastreuse pour Us intéiôts de !.i minoritt' catliolique

i'inteivention proposée aujourd'hui par le ^gouvernement. Par la dernièic

clause du bill on veut leurrer cette minoiité. Par cette fameuse clause on veut

leurrer la population catholique, et l'engager à accepter ce bill. On dit à la

minorité : 11 est bien vrai que ce bill ne vous donnera rien, mais le principe

sera accei)té, et, i)lus tard, nous ferons passer un bon bill vous donu.int tout

ce que vous demandez. Les ministres n'oseraient pas dire cela en cette

Ctiambre, mais c'est là ce que l'on fait. L'honorable maître gênerai des l'ostes

est-il prêt A due que ce n'est (jue le commencement, et que la loi sera ((mi-

plétée plus tard ? S'il est prôl à faire une telle déclaration, je suis prêt pour

ma part à voter pour le bill. L'honorable maître général des Postes (sir

Adolphe ('aron) veut il déclarer que ce n'est que le commencement cpii est

maintenant devant celle Chambre, et que ce !)ill sera complété Ji une autre

session? (^u'il réponde innnédiatement. H garde le silence et il ne parlera pas.

On sait bien pourquoi il ne parlera i)as. L'honorable maître générai des Postes

ne répond pas, et on va continuer a vouloir tromper les représeiUants de la

minorité, en lui taisant croire que ce n'est que le conmiencement des mesures
de justice que le gouvernement veut lui accorder. On dit (pie ce bill est la con-

sécration du principe de riniervenlion, et que la loi sera complétée plus tard.

J'espère (jue !a minorité n'est jias assez simple pour accepter un pareil leurre.

Ce bill ne donnera pas les écoles séparées aux catholiques du NLmitoba, parce
qu'il ne |)rocure pas les moyens de faire fonctionner ces écoles, et le gouverne-

ment provincial ne donnera pas l'argeni; nécessaire, bien c|ue, par la clause 74,
l'on déclare que les écoles séparées devront avoir leur part des ocirois publi< s

votés pour les écoles séparées. Celte clause ajoute tout simplement l'insulte

aux dommages causés déjà aux catholiques. C'est se moquer de la unnoriié

du Manitoba que d'avoir une telle clause dans ce bill. D'aptes la section

74 on déclare que la minoriié aura le droit d'avoir sa part i)roporiionneIle

des octrois publics en faveur des écoles séparées ; or, il est bien connu, M.
l'Orateur, que le Conseil privé n'a jamais reconnu, comme on le prétend d.uis

cette clause, que la minorité avait droit à cette proportion des octrois publics.

Tout ce que le Conseil prive a déclaré, c'est qu'il existait une différence

entre la loi de 1890 et celle de 1871, diflerence qui justifiait l'apjjel de la

minorité, et qui donnait juridiction au gouvernement fédéral. Mais il n'est

pas dit que la minorité catholique a droit aux ocirois votés par la législature.

Le Conseil privé a décidé le contraire dans la cause de Barrett.

M. l'Orateur, c'est surtout avec la dernière clause que l'on \eut leurrer

la population catholique. Cette clause se lit comme suit :

"112. Pouvoir est par le présent réservé au parlement du Canada de
rendre telles autres lois lemédiatrices qui pourront devenir nécessaires ea
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venu du dit article vingt-deux du chapitre trois de« statutB de 1890, et en
const!'quence de la décision du gouverneur général rendu sous son empire.''

Avec cela l'on dit à la minorité catholique : acceptez ce bili, ce n'est que
le premier versement, et justice complète vous sera rendue plus tard, ;\ la

prochaine session, et aux autres sessions suivantes, C st un premier verse-

ment, mais le débiteur ne payera jamais. Il est insolvable.

Ce que je regrette, M. l'Orateur, dans ce bili c'est qu'il va consacrer pour
toujours le principe que les catholiques ne i)euvent pas attendre autre chose
que ce (jue leur donne ce bili. La législature du Manitoba sera désurmais
jirivée du droit de légiférer sur la question. C'est l'opinion des meilleurs

jurisconsultes que, du moment que le parlement fédéral intervient, il enlève
i\ la législatuie du Manitoba le droit de légiférer à l'avenir sur ce point,

l.e 19 itJ.irs, M. Legris, député de Maskinongé, demandait
Cl) -re aux mini.stres de déclarer leurs intentions au sujet de i'.Actc

des terres sct)laircs :

je (jiial fie ce bili de comédie frauduleuse destinée, dans l'idée de ses

aulcur>, A devenir un truc électoral, et l'on voudrait que la députation endos-
sât cette responsabilité.

Je le demande de nouveau aux ministres, sont-ils prfits A déclarer qu'ils

it acce])ter les amendements proposés par l'honorable député de Bagot
(M. Dupont), ou d'autres amendements dans le même sens. Je vois à son
siège l'honorable ministre de la Marine (M. Costigan), il parle le français

comme moi, et, par conséquent, il comprend ce que je dis en ce moment, fe

suis prêt à reprendre mon siège pour lui permettre de répondre à ma ques-

tion. Qu'il me dise si le gouvernement est prêt i\ amender ce bili en comité
général et le rendre satisfaisant.

M. LANGELIER : Il ne répond pas.

M. LKGRIS : Le gouvernement ne veut pas s'engager à accei)ter ces
amendements ou tout autre dans le même sens . Qu'on dise qu'on va amender
ce bili et je voterai en faveur de sa seconde lecture. Autrement, je serai

obligé de voter pour l'amendement de l'honorable chefde l'opposition.

vont

L'ATTITUDE DE MGR LANGEVIN.

CE QUE SIGNIFIE .SON APPROBATION.

Mgr. Langevin, qui était conservateur avant d'être nommé
évêque, est resté conservateur après avoir succédé à Mgr. Taché.
C'est son droit incontestable.

Sa Grandeur a évidemment reçu des politiciens conservateurs des

promesses privées pour l'avenir, et c'est pour cette raison, pour cette

raison seule, qu'il a consenti à accepter le bili dit remédiateur.
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Le 4 iuar8, le journa! le Mati^loba |)ubliait un article, qui est de
nature à jeter de la lumière sur V.i intrijjucs au moyen desquelles on

a circonvenu et trompé M^^r. Lanj^evin, comme on \ circonvciui et

trompé si longtemps Mgr. Taché. Le lu mars. M. Joncas, député de
Gaspé, s'cx[»rim.iit ainsi au sujet de cet article ;

" M. l'Orateur, je ne suii pas autorisé \ dire que l'article que je vais

lire a reçu ra|)|)rol)alioii des ainorU(';s religieuses du M.iuitoh.i M,ns j'ai

raison de croire (lUc ces mûmes autorilcs l'ont approuvé. J ai infime raison

de croire que l'ariicle que je vais lire a été soumis à l'autorité religieuse en
question."

Que disait l'article du Mauitobii ^

Certains journaux ont vivement critiqué l'article ;.} qui consacre notre

droit A la part des octrois législ.uif-i, parce qu'il ne nous confère ucun
moyen o'arraelier des m.iins des ministres provinriau.\ les deniers aux(|uels

nous avons drcjit. Il faut bien le confesser, le iiarlemeni fédéral ne pussède
aucun moyen de nielire cet article .i exécution Toutefois, il n'y a aucun
doute (jue le pailement devra amender l'acte des terres scolaires, de manitVe
à nous doimer notre part dos deniers a inônic les t'omis qui en provieiment.

Ces terres ont été alfectées au soutien des écoles du Mamloba telles que
reconnues par la constitution.

Elles sont pour ainsi dire hypothéquées A cette liii. ( )r, la décision du
Conseil privé lie les mains du parl^ineni sous ce rapport, l.e-î écoles du
Maniioba, (pii ont droit .m ijartai^e de ces deniers, sont les écoles sé|)aiées

tout comme les écoles publiques.

Nous avons un droit acipiis à ces deniers, Il n'est |»as l.)isil)le au gouver-

nement fédéral de donner notre part au gouvernement provincial. Il e^l le

gardien en fi léicomtnis de ces terres, et les décrets du Conseil privé lient

l'Kxécutif dans l'a iministraiion qu'il doit en faire.

La conclusion nécessaiie, qui découlera de l'adoption de l'article 74. sera

un amendemeiii ù la loi des terres scolaires autorisaiii 1' Kxécutif fédéral \

nous donner notre part des lieniers |)ruvenant de cette source.

Rien de plus clair : Les meneurs torys ont -asswxC privàuent à S.i

Grandeur, que l'Acte des terres .scolaires sera aricndé <\ une procluxive

session, plus tard, de manière à ce que les catholiqnes en aient leur

part.

Des promesses, toujours des promesses !

On a vu, par les interpellations de Messieurs Legris et Langeîier,

faites de leurs siî-gcs, que les ministres ont netteiucnt refusé de
prendre des engagements au sujet des amc-ndements dont parle le

Maniioba. Au reste, ce journal se trompe quand il dit que "les

décrets du Conseil l'rivé lient l'exécutif," quant à l'adininistralion de

ces terres. Le Conseil l'rivé n'y a pas fait la moindre allusion.

L'acticle du Manitoba est un échafaudage bâti sur le sable des pro-

messes ministérielles faites privément à la cachette—comme celles

faites à Mgr, Taché, et qui ont abouti aux résultats que nous connais-

sons tous.
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Le bill actuel épuise la juridiction du parlement.

Donc, l'Acte dos terres scolaires ne j)ourrait être amendé.

Si le gouvernement voulait rendre justice à la minorité, pourquoi

ne pas lui ;,voir donne, cette année, sa part des revenus des terres

scolaires ?

Des promesses ne paieront point les instituteurs et autres

dépenses nécessaires au maintien des écoles séparées au Manitoba.

LA CONFERENCE

ELLE N'ABOUTIT A RIEN.

Dans le mois de février, .Sir Donald A. .Smith se reinlit à Win-
nipcg, pour y conférer avec Mgr. Langcvin cl le gouvernement du

Manitoba sur la question des écoles.

Le 19 mars, .Sir Donald déclara à la Chambre de Communes qu'il

avait parlé de cette importante affaire avec le Gouverneur-Général

avant son voyage au Manitoba, et que Son Excellence lui avait

exprimé son ardent désir de voir la question réglée. Citons quelques-

unes de ses paroles :

"J'ai ceriainement eu le privilège de communiquer .ivec le Gouverneur-
Général. J'Ouiis moi même fortement d'opinion qu'il est d.ans l'iniérêt

général cpic lelte que-tion soit réglée en dehors du parlement, s'il est pos-

.sible de le faire, et je résolus en conséquence d'aller au Manitoba pour voir

M. Greenway et quelques-uns de ses collègues, ot essayer de trouver un
uioyen de régler la difticulté. Je dois mentionner que si je n'avais été inca-

pable de laisser ma maison pendant trois ou quatre mois, je serais allé au
Manitoba il y a plusieurs mois. Mais il n'est jainiis trop tard jiour faire ce

qui doit être fait, et je dois dire que j'ai été accueilli par M. Greenway et

ouelques-uns de ses collègues d'une manière qui m'a convaincu qu'ils ont un
honnOte désir de bien ..gir en cette matière.

'• Xaturellement.je ne rapporterai aucune conversation particulière qui a

en lieu entre nous, mais ce n'est que rendre justice à ces '.nessieurs que de
dire qu'ils m'ont jjaru des ];lus anxieux de régler la question de manière a

rendre jjleine justice à la minorité ainsi qu'à la majorité."

Même avant ce discours, il avait été décidé par le gouvernement,
au retour de Sir Donald, qu'une conférence aurait lieu entre les

représentants du cabinet fédéral et ceux du Manitoba.
C'est donc la politique de M. Laurier, la politique de l'oppo-

sion cjue le gouvernement adoptait !

.Sir Donald Smith, M. Dickey, Ministre de la Justice, et M.
J)esjardiris, Ministre de la Milice, se l'endirent à Winnipeg.

M. Sifton, Procureur-Général, et M. Cameron, Secrétaire Provin-
cial, furent nommés pour représenter le Gouvernement du Manitoba.
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DOCUMENTS OFFICIELS.

ÉCHANGÉS ENTRE LES COMMISSAIRKS.

Les deux documents suivants donnent une idée exacte de la

nature des propositions faites de part et d'autre :

SUGGESTIONS RELATIVES AU RÈGLEMENT DE LA
(QUESTION SCOL.AIRE DE MANITOHA FAITES AU

GOUVERNEMENT PROVINCIAL PAR LES
COM M ISSA IR ES EÉDÉ RAUX

.

Une législalion devra être adoptée à la présente session de la législature

de Manitoba, décrétant (|ue dans les villes et villages où résident, disons,

vingt-cinq enfants catholiques romains en âge de fréquenter l'école, et dans
les cités où il y a, disons, cinquante enfants de cet âge, le Bureau des Com-
missaires devra pourvoir ;i ce que ces enfants aient une nuiisun d'école ou

une salle à leur usage particulier, où ils seront instruits par un instituteur

catholique romain ;et les parents ou tuteurs catholiques romains, disons, au

nombre de dix, peuvent en ajjpeler an département de l'Instruction jiublique

d'aucune décision ou négligence du Bureau, au sujet de ses devoirs en vertu

de cette clause, et le B.ireau devra observer et se conformer à toutes les déci-

sions et directions du départemcat sur n'importe quel appel de ce genre.

Cette législation devra i)ourvoir à ce que les écoles, dans lesquelles les

élèves sont en majorité catholiques, soient exemptées de se conformer aux
règlements relatifs aux exercices religieux.

Que les livres dont l'usage sera permis dans les écoles catholiques ne

devront pas porter atteinte aux opinions religieuses de la minorité, et, au
point de vue éducationnel, ils devront donner satisfaction au Bureau de

direction.

Les catholiqut's seront représentés dans ce bureau, ainsi que dans le

bureau des examinateurs nommé pour taire subir l'examen aux instituteurs

qui demandent des certificats.

Les catholiques devront aussi avoir de l'aide pour le maintien d'une

Acolc normale destinée à l'instruction de leurs instituteurs.

De continuer, disons iieudant deux ans, le sys;éme actuel qui tolère

des instituteurs non qualifies dans les écoles catholiques, afin de permettre à

ces instituteurs de se qualifier ; et de discontinuer ensuite ce système en-

tièrement.

A tous autres égards, L*s écoles fréquentées par les catholiques seront

des écoles publiques, sujettes à chaque clause de la loi scolaire pendant le

temps qu'elle sera en vigueur dans le Manitoba.

Après une entente par écrii et l'adoption d'une législation à cet effet, le

projet de loi réparateur maintenant devant le Parlement sera retiré, et tant

que cette entente seradfttnent observée, la minorité ne réolimera pas davan-

tage aucun des droits et i)rivilèges (jifelle peut réclamer en vertu de la déci-

sion du comité judiciaire vlu Conseil Privé.

(Signé)

Donald A. S.vimi.

Al.PH. DESJARDfNS.
A. R. DicKEV.

28 mars 1896.
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LA rf.ponsï; de manitoba.

Aux honorables A. R. Dickey, Alph. Desjardins et Sir Donald Smith,

K. C. M. G.
Messikurs,

Nous avons pris en considération le mémoire que vous nous avez adressé

le 2<S mars courant, contenant vos suggestions pour le règlement de la ques-

tion scolaire du Manitoba, et nous avons l'honneur de vous àoumelire noire

réponse.

Nous dé:>irons d'abord référer à l'entente sur laquelle était basée la

conférence. Vous vous rappelez que nous avons cru nécessaire, avant de

commencer à discuter la question, de stipuler :

10. Que pendant la conférence, le projet de loi réparateur, maintenant
devant le parlement, sera suspendu, et qu'on ne procédera aucunement avec

cette mesure, pourvu que la conférence ne se prolonge pas au-delà de mardi
prochain.

20. Que dans le cas où il y aurait entente pour un règlement, le projet

de loi réi)arateur devait être imraédi.itement retiré, el l'exécution des condi-

tions de l'entente laisbée aux parties. \ ous avez accepté ces stipulations

sans hésiter, mais malgré cela, et en viol.ition de ces conditions, le projet de
loi réparateur a avancé d'un pas devant la Chambre des Communes samedi
matin. Bien que nous ne désirons pas inundre avantage de cet abandor. dos

conditions sur lesquelles était basée l'ouverture des négociations, nous
croyons qu'il est de notre devoir de ])rùiester contre la conduite du gouver-

nement dont vous Olc;s les délégués.

Nous regrettons de ne pouvoir accéder aux propositions que vous nous
avez soumises. Une étude attentive révèle le fait([u'elles comportent l)eau-

coup plus (]u'elles ne le paraissent au jjremier abord. U y a objections

générales, c'est-A-dire aux principes que contiennent ces propositions et à

la pratique.

Un amendement h l'Acte des écoles, selon les termes du mémoire, divi-

serait la population, au point de vue de l'instruction, en de\ix classes: catho-

lique romaine cl protestante, donnant à la population catholique romaine
des privilèges spéciaux et distincts que n'aurait pas le reste de ia population.

Il étal)lirait un système d'écoles séparées pour la population catholique

romaine, supporté par l'Etat, et forcerait l'Etat de le maintenir au moyen de
taxes scolaires et d'octrois. De plus, toute l'organisation scolaire, les

règlemcncs relatifs aux livres de classe, la constitution du Bureau de direc

tioji, les bureaux des examinateurs et l'école normale seraient tellement

modifiés, pour les mettre d'accord avec le principe de la séparation, que ça
constituerait un système scolaire qui n'est ])as même en usage dans les loca-

lités où des écoles séparées sont régulièrement établies.

LES ECOLES SÉPARÉES SONT IMPOSSIBLES.

Dans l'arrêté en Conseil du 20 décembre 1891;, transmis au gouverne-

ment fédéral, exposant l'opinion du gouvernement du Manitoba sur la (jues-

tion, il est dit que le projet d'établir de> écoles séparées sul)ventionnées par

l'Etat ne i)eut être aucunement accepté. Cet arrêté en conseil a été pris

comme base de la politique du gouvernment sur cette question iiendant les
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dernières élections provinciales, et c'est sur cette ])olitique cjue le gouverne-
ment a été maintenu. En conséquence, il est clair que nous sommes
empêchés d'accepter la proposition qui nous est faite. Accepter cette

])roposition serait, dans notre opinion, trahir directement la confiance du
peuple de notre province.

A part l'objection fondamentale que nous venons de mentionner, nous
croyons devoir vous faire connaître en détails les raisons qui s'opposent au
côté pratique de votre proposition.

A propos de la première clause— lo. Le professeur d'une école

séparée établie en vertu de cette clause aurait sous sa direction un nombre
comparativement petit d'élèves de divers âges et de divers degrés de capa-

cité. En conséquence, l'école ne pourrait atteindre le degré d'efficacité

auquel arrivent les écoles publiques des cités, des villes et des villages. I.a

graduation de classes et la compétition mutuelle disparaîtraient.

En conéquence, l'école séparée serait nécessairement inférieure. D'ail-

leurs, l'expérience prouverait la vérité de cette assertion.

:;o. L'organisation du système d'écoles séparées serait coinpulsoire. Les

parents catholiques romains et les commissaire'; d'écoles ne pourraient

opter pour l'un ou l'autre système. L'idée volontaire sur laquelle, pres-

que universellement, dépend l'organisation scolaire, qui est appliquée même
dans Ontario où il y a un système d'écoles séparées largement développé, est

entièrement éliminée. Etant donné le nombre recpiis d'enfants catholi(}ues

romains ayant l'âge de fréquenter l'école, la loi exigerait la séparation, sans

égard ;uix désirs des parents ou des tuteurs, et aussi sans égard au poîivoir

du district de maintenir une autre école. Aussi, il est plus que probable

qu'en pareil cas, on prétendrait que les enfants catholiques romains n'ont

aucun droit légal de fréquenter l'école publique ; alors on forcerait, par la

loi, les catholiques romains à :,e séparer eux-mêmes et à se priver du droit

d'envoyer leurs enfants aux écoles publiques. Cela est sans précédent.

30. Dans plusieurs cas, il serait impossible d'avoir un local à part, et

en conséquence il faudrait mettre une salle, dans l'école, à la disposition de^.

enfants catholiques romains. Il semble qu'on peut dire sans contredit qu'il

n'y a lien de pire que la séparation des enfants en deux groupes distincts,

et cela tous les jours, à la connaissance de l'un et l'autre groupe.

LA QUE.STION FINANCTÉRE.

40. Les objections au point de vue financier seraient sérieuses. L'ii

système d'écoles séparées volontaires, tel qu'il existe dans Ontario, ou tel

que nous avions au Manitoba avant iSi_)o, ne peut Otre mis en oj)ération ciue

là où les contributions des catholiques romains, ajoutées à l'octroi du gou-

vernement, seraient suffisantes pour mainteair l'école ; mai« d'aj^rès le plan

proposé, celte idée n'est pas reconnue. Si on trouve le nombre suffisant

d'enfants catholiques romains, une école devra être étabhe et maintenue.

Par qui? Parles commissaires des écoles publiques. La cotisation payée
parles contribuables catholiques romains ne peut être qu'un dixième du coût

de l'école, et le reste du district doit contribuer à son maintien. Comme
question de fait, dans la grande majorité des cas, dans les cités, les villes

et les villages du M-initoba, les contributions des catholiques-rumains ne
seraient qu'une fraction du col!tt du maintien de l'école. En conséquence,
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le gros de la déi)ense serait payé à même le fonds de cotisation des contri-

buables non-catholiques, et alors l'école serait une charge additionnelle «t

inutile pour la caisse scolaire, ce qui est déjà, en bien des cas, un lourd far-

deau. 11 serait difficile de concevoir une méthode plus indéfendable et

plus oftensive pour forcer une partie de la i)opuhuion à payer pour l'éduca-

tion et l'enseignement religieux de l'autre partie, et à maintenir un 2 école

séparée iirofessionnelle opposée à leurs convictions religieuses.

50. Il est clair qu'un tel plan serait impraticable. La population non
catiiolique refuserait continuellement de supporter un fardeau qu'elle consi-

dérerait injuste. Les comniiss-iires élus serait probablement d'accord avec

les vues de la majorité, et pourraient refuser de se conformer aux détails du
plan. Il esi clair qu'il en résulterait un état de choses des plus malheureux.

Nous ne serions pas, croyons nous, justifiables du substituer un tel arrange-

ment à l'état de choses existant. .Actuellement dans chaque cité, ville et

village de la province, en dehors de Winnipeg et de St. Boniface, les enfants

catJioliques romains fréquentent les écoles publiques.

Il ne s'est pas élevée une plainte; on est absolument satisfait. Les

élèves ont l'avantage d'y être suffisamment instruits, et plusieurs d'entre eux
se sont (lualifiés pour devenir instiuiteurs dans les écoles publiques. Nous
n'hésitons pas à dire rpie non seulement ils ne désirent pas être séparés,

mais s'ils étaient laissés à eux-mêmes, la population catholicjue romaine des

cités, villes et villages en dehors de Winnipeg et de St. Boniface ne consen-

tirait pas à un changement dans le système actuel.

60. Il serait superflu de dire qu'un tel plan ne cadrerait pas avec

l'efficacité des écoles publicpies. Cette efficacité dépend surtout de la

suffisance des revenus scolaires. Qm le revenu soit 'uiffisant, et la popula-

tion peut compter sur une bonne école, sous l'action stimulante du départe-

ment. La taxe scolaire es' actuellement un lourd fardeau, et une des ques-

tions de la finance municipale est de savoir combien le peuple peut donner
maintenant pour le maintien de ses écoles. Distraire une somme notabledu
Ibnds scolaire, ainsi qu'il serait nécessaire pour le maintien des écoles sépa-

rées, aurait ])our effet, rien n'est plus certain, de faire baisser géuéralement
le degré d'efficiicité des écoles publiques.

l'enseignement religieux.

A propos delà clause deuxième: 10 L'effet de cette clause serait de
priver absolument la législature et le gouvernement du contrôle des écoles

en autant que les exercices religieux et l'enseignement sont concernés. La
où les élèves catholiques romains sont en mijgrité, l'enseignement religieux,

«ans aucune restriction ou contrôle, peut ôire donné à toute heure ou à

toutes les heures. L'école peut être, en effet, en autant que l'enseignement

religieux est concerné, une école religieuse. Mais si l'enseignement religieux

y est donné au détriment <le l'éducation séculière, le département peut reti-

rer la subvention. Même si cela 'Hait fait, les commissaires d'écoles pour-

raient être forcés de maintenir l'ccole, et les contribuables en paieraient le

coût, A part cela, cependant, le remède est plus a[)parent que réel.

Dans l'administration actuelle, nous savons par expérience qu'il est très

difficile de décider, dans le cas d'une question d'inefficacité, le retrait d'une
subvention. Des enquêtes ont souvent été faites, diverses opinions ont été
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données, et finalement on avait encore des doutes sur la ligne de conduite A

suivre. Un autre i)oint de cette clause est l'effet produit sur les enfants non

catholiques. Qu'en ferait-on pendant que renseign2ment religieux serait

donné A la majorité ? Avec le système actuel il n'y a pas de trouble possible

pour ;uicune classe. Le mémoire ne donne aucune protection. Nous savons

par expérience que dans les éioles où il y avait une minorité protestante,

sous l'ancien système, bien des plaintes ont été faites au sujet de l'impuis-

sance dans laquelle se trouvaient les enfants non-catholiques de progresser

suffisamment dans leurs études à cause du temps consacré pendant la classe

à l'enseignement religieux.

Le même résultat serait inévitable, et à un degré plus grave, si nous ne

pouvions contrôler le temps consacré aux exercices religieux dans les écoles

où les enfants catholiques seraient la majorité. Nous croyons que, dans ce

cas, les écoles bénéficieraient peu à la minorité non catholique.

LE TEXTE DES LIVRES.

II serait impraticable de voir par statut ;i ce que le texte des livres soit

satisfaisant à la minorité catholique romaine, mais nous ne doutons pas que

si on pouvait s'entendre sur d'autres points, on pourrait en arriver à un

arrangement sur la question du texte des livres. Nous regardons cette par-

tie de la difficulté comparativement facile à régler. Nous n'aurions pas

d'ol)jection à ce que la population catholique fut représentée dans le bureau

d'aviseurs et le bureau des examinateurs. Il est de fait que Sa Grâce feu

l'archevêque reçut l'offre d'un siège dans le bureau d'aviseurs, mais

nous ne voyons aucun moyen pratique de faire entrer une telle clause dans

les statuts.

L'effet d'une telle clause statutaire serait que les bureaux ne seraient

pas constitués légalement sans les membres catholiques, et la constitution

légale du bureau pourrait être troublée par la résignation des memltres

catholiques ou le reftis des catholiques, nommés d'accepter l'office. 11 serait

aussi impossible de donner un privilège statutaire de représentation ;i une

dénomination religieuse, sans accorder le mêmj ])rivilège à d'autres. Nous
ne pouvons considérer la question de pro|)oser d'assister d'une manière adé-

quate une école normale séparée. Cela serait al>sjlument injustifiable.

L'école normale est une école d'enseii^nement technique pour les professeurs.

Il ne peut y avoir d'argument en faveur de la division des fonds ou la sépa-

ration des professeurs catlioliques romains dans l.i manière d'en, ;igner. Les

professeurs catholiques romains ne seraient pa.s tmiJêcliés d'acquérir i'ensei-

gnement religieux ailleurs, mais il est cliir que leurs propres intérêts éduca-

tionnels et ceux des écoles i)lacées sous leur contrôle, seraient mieux servis en

assist.ml à l'Ecole normale provinciale.

Li dernière clause du mémoire, référant aux termes d'après lesquels le

bill remédiateur devrait être retiré, n'est pas d'accord avec l'entente faite à

l'ouverture de la Conférence. L'entente était qu'au cas d'un règlement, le

bill remédiateur serait retiré immédiatement. La passation de la législation

nécessaire et l'adoption des termes du règlement devaient être laissées aux par-

ties. A part l'entente décidée, il serait impossible d'accéder aux termes de

la dernière clause. I-a législature ne peut se réunir d'ici ai i6 avril sous la

procédure ordinaire, le gouvernement ne pouvait entreprendre de faire pas-

ser une loi avant le 25 avril, date à laquelleexi)irele Parlement fédéral. On
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peui voir par les remarques ci-dessus que le plan proposé demande l'établis-

sement d'un système dénominational d'écoles séparées qui, dans son effet

pratique, apportera avec lui les maux du système qui prévalait avant 1890.

Les objections peuvent être résumées comme étant :

10. La division statutaire de la population en classes dénominationales

séparées.

20 L'infériorité nécessaire de l'école séparée.

30 L'inefficacité des écoles publiques par la division des revenue

d'écoles.

40 Le fardeau des payeurs de taxes non catholiques en les forçant à

soutenir les écoles séparées.

50 L'octroi de privilèges spéciaux à une dénomination, qui en principe

ne pouvaient être niés à tous les autres, mais qui er. pratique ne pouvaient
être accordés à ces autres san:; l'entière destruction du système scolaire.

Il ne faut donc pas être surpris si nous somnus incapables d'accéder a la

proposition ou à toute proposition basée sur des principes similaires.

LA PROPOSITION DU MANITOBA.

Nous sommes prêts cependant à exécuter la promesse de remédier

tout grief bien fondé, s'il en existe, et, en conséquence, nous soumettons ua
plin de modifications suggérées, qui, nous le croyons, sera libre de toute

objection, et qui, dans notre ojiinion, fera disparaître tous tels griefs, et en

même temps n'affectera en aucune manière refR<acitO ou le syème .scolaire

public, ni ne privera les entants catholiques romains du privilège de parti-

cipation aux mêmes avantages éducationnels dont jouit .e reste de la popu-
lation.

Votre propOMition est sous la forme d'une alternative.

10 Si cela est accepté comme une mesure satisfaisante de soulagement

à la minorité, et comme fixisant disparaître leurs griefs, nous offrons par la

présente de séculariser complètement le système d'écoles publiques en

éliminant les exercices religieux et en enseignant toute chose, durant les

heures d'école. Nous désirons être bien conipris, en rapport avec celte

proposition, qu'elle est faite comme une offre de compromis et non comme
comportant la politique que le gouvernement et la législature de la province

sont désireux de poursuivre. Nous désirons cependant adopter une telle

mesure atm d'arriver à un règlement de la difficulté.

20 Dans l'alternative nous offrons de rappeler les présentes disposi-

tions de l'ordre scolaire au sujet des exercices religieux, et d'arrêter en

substance les choses suivantes :

LES EXERCICES REI.ICIEUX.

Aucun exercice ou enseignement religieux ne devra avoir lieu dans les

écoles publiciues. Ces exercices ou enseignements religieux, quand ils

auront lieu, seront entre 3.30 et 4 iieures de l'après-midi.

Si cela est autorisé pjr une résolution des commissaires, une telle réso-

lution sera adoptée par la majorité, et les exercices et l'enseignement reli-

gieux auront lieu entre 3.30 et 4 heures de l'aprés-midi. Tels exercices et
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enseignements religieux devront être faits par tout membre iu clergé chré-

tien, ou par toute personne accepté par la majorité des commissaires,
laquelle jiersonne i)eut être autorisée parles dits membres du clergé à agir

à leur place. Les commissaires devront assigner la période fixée pour les

exercices ou renseignement religieux, pour les différents jours de la semaine,
aux représentants des différentes dénominations religieuses, auxquelles les

élèvos peuvent appartenir, de manière à proportionner le temps assigné au
nombre le plus près possible des élèves dans l'école des dénominations res-

liectives.

Deux dénominations ou plus auront le privilège de s'unir pour les fins

de ces exercices religieux.

Il ne sera pas permis à l'élève d'être présent à tels exercices et ensei-

gnements religieux, si les parents s'y objectent. Dans tel cas l'élève sera
renvoyé à 3.30 heures.

.Si l'accommodation dans la salle de l'école le permet, au lieu de fixer

différents jours de la semaine pour les différentes dénominations, les com-
missaires verront à ce que les élèves soient séparés et placés dans diffé-

rentes chambres, pour les exercices religieux.

POUR FAIRE DISPARAÎTRE LES GRIEFS.

Nous croyons que la proposition suivante fera disparaître tout grief bien

fondé :

Si l'objection de la minorité est que les écoles sont protestantes tel

qu'allégué dans ses pétitions, alors l'objection peut être enlevée complète-

ment et finalement par la complète sécularisation.

.Si la réelle objection est le dési"- d'avoir en même temps qu'une édu-

cation séculière efficace, un enseignement religieux propre, alors le second
plan proposé offre une méthode effective d'atteindre l'object désiré.

En effet, il est difficile de concevoir quel meilleur plan pouvait être pro-

))Osé. A tout événement il serait nécessaire d'avoir quelque disposition

générale quant au temps a.ssignè pour les exercices et l'enseignement reli-

gieux.

L'école individuelle ne pouvait pas permettre d'agir sans contrainte.

Le temps suggéré semble être une proportion d'heures scolaires raisonnable

et suffisante, et l'heure du jour est nidubitableraent la plus convenable pour

l'opération de la clause de conscience.

En même temps aucune distinction de tout genre entre les dénomina-
tions ne sera faite. Les droits égaux al)solus prévaudront. Les non-

catholiques désirant .avoir un temps plus long pour l'instruction religieuse

que celui consacré actuellement peuvent adopter leurs vues.

Pendant que cette fin désirable s'accomplira, l'uniformité et l'efficacité

des écoles, auxquelles les enfants de ^toute dénomination iro;U, resteront

absolument complètes et naturelles.

(Signé) Cliford Sifton,

J. D. Cameron.

Hôtel Manitoba,

Winnipeg, 31 mars 1896.
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CE QUI VA ARRIVER.

Les deux gouvernements n'ayant pu s'ent<;ndre, la mesure dite
réparatrice reste devant la chambre.

Il est maintenant trop tard pour qu'elle soit adoptée.
Le gouvernement a perdu volontairement deux mois—du 2 jan-

vier au 3 mars—avant de la présenter.
Kt il crie aujourd'hui par ses organes que c'est l'opposition qui

prend le temps de la chambre et fait de l'obstruction.
S: la question n'est point réglée, si rien n'est fait durant cette ses-

sion, c'est la faute des ministres, et surtout de Sir Charles Tupper,
qui est venu d'Europe pour conspirer contre M. Bowell, et le rem-
placer comme premier ministre du Canada.

Wilfrid Laurier seul est en mesure de donner une solution satis-
faisante aux graves difficultés créées par les incapables qui gou\ernent
ce pays depuis trop longtemps.
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